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AVANT-PROPOS

Fonctionnaire de l'Etat, je poursuivais en marge, ma vie de sportif
pratiquant. Gardien de but de foot-bail pendant l'école primaire et le cours
secondaire, je m'étais reconverti au volley-bal! à l'Université.

Ainsi, je participais activement à la vie des clubs de volley-bail des villes
de Parakou et d'Abomey où j'ai eu à exercer respectivement ma profession.

Impliqué donc dans le mouvement associatif sportif à double titre
(pratiquant et cadre du Ministère chargé des sports), je constatais avec
regret la vie éphémère de la plupart des clubs sportifs au Bénin. C'est ainsi
que mes investigations personnelles m'avaient amené à soulever entre autres
problématiques, celle qui aujourd'hui, fait l'objet de cette monographie
l'impact des facteurs socio-culturels sur les clubs sportifs au Bénin.

En effet cette étude que je propose, envisagera une approche
sociologique de la fondation des associations sportives au sein des sociétés
africaines voire béninoises où le contexte socio-culturel diffère de celui de
l'Europe où la pratique sportive a vu le jour.



INTRODUCTION

Le monde se développe à travers les changements socio-culturels,
économiques et technologiques que lui font subir les Hommes qui mènent
diverses activités en vue de se créer un cadre idéal de vie.

Dans cette lancée, les actions sportives se sont ausSI Imposées
naturellement aux Hommes por leurs enjeux divers. Ainsi. en cette fin du XXe
siècle, tout le monde s'accorde sur le remarquable et prodigieux essor du
sport tant sur le plan organisationnel que matériel, socio-culturel
qu'économique, iechnico-concepfuel que des performances.

Pour ce faire, il semble donc, mieux aujourd'hui qu'hier, attirer un plus
grand nombre d'adeptes et devenir une priorité pour beaucoup d'Etats.

Dans ce climat général de progrès, le Bénin vit une situation tout à fait
singulière. Dons son ensemble, le sport béninois traverse une crise prononcée
et caractérisée par une léthargie préjudiciable à son développement.

Pour certains, les fondements de la crise du sport béninois, sont
matériels et financiers. Le sport est mal géré. Les associations sporlives sont
dépourvues de ressources. {( L'Etat a démissionné ».

Pour d'autres, les difficultés sont d'ordre organique, organisationnel,
humain, technico-tactique et infrastructure!.

Seulement, une réflexion profonde sur les difficultés du sport béninois,
ne saurait se limiter à ces considérations que nous n'avons nullement
l'intention de réfuter. Il importe de fouiller aussi dans la sociologie du peuple
béninois en général et en particulier dans l'association sportive en tant que
cadre du lien social de la pratique sportive.

Cette pertinence de la situation sportive nous interpelle quant au
devenir du mouvement associatif et sportif, sans avoir la prétention de trouver
les justes solutions aux problèmes que posent la pratique et l'organisation du
sport dans no1re pays. Cependant, nous pensons que l'une des causes de ce
déclin est liée à la forme de création, d'assimilation et d'organisation des
associations sportives, qui ne semble pas prendre assez en compte les
dimensions socio-culturelies de l'environnement physique et humain du Bénin.

...f
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Le problème du sport béninois se situe moins au niveau de la
démocratisation de la pratique que dans les résultats. Les multiples réunions
et réformes qui ont été initiées depuis les années 60, n'ont pas apporté les
résultats souhaités.

Les béninois adhèrent de moins en moins aux clubs sportifs actuels
fondés selon le modèle de la loi de 1901 et la dernière charte nationale des
sports de 1991. {( Notre erreur est d'avoir toujours pensé que le modèle du
club européen est. pour nous, /0 bonne référence; sans pour autant nous
poser de question sur les conditions d'émergence du mouvement associatif
sportif dans les pays du Nord» pour citer Alioune MBAYE (1).

L'organisation du sport moderne hiérarchiquement en clubs, districts,
ligues, fédérations nationales et fédérations intemationales, s'oppose à des
formes d'organisation traditionnelle comme les classes d'âges, les groupes
ethniques, les associations à caractère distractif, champêtre, culturel, les
groupes de quartiers, de villages, etc, par rapport auxquels les membres
s'identifient systématiquement.

Les clubs sportifs sont fondés selon certains critères de liberté se référant
à 10 loi de 190l, tandis que dans les sociétés de tradition africaine, les règles
des associations sont définies par rapport à certains facteurs sociologiques
prédéterminés dans une logique irréversible : l'âge, le sexe, la famille,
l'ethnie, le quartier, le village, la communauté etc...

Nous découvrons, alors deux types de sociétés manifestement
opposées et la question qui se pose, est de savoir si les problèmes
organisationnels que vivent les associations sportives, ne découleraient-ils pas
du contexte socio-culturel de l'Occident qui diffère de celui de l'Afrique et
précisément de celui du Bénin?

(1) MBAYE lA.) le club sénégalais face aux identités. walfadjri n° 1216 du 1er avril 1996.

.../
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La présente réflexion est articulée autour de quatre parties intitulées
sections.

D'abord, la première section qui trace le cadre théorique et
méthodologique, nous permettra d'une part de faire le choix des déFinitions
opérationnelles de quelques concepts clefs et d'autre part de soulever la
problématique dont découlera notre hypothèse que nous tenterons de
valider tout au long de la réflexion.

Ensuite, le cadre géographique et historique de l'étude qu'est le Bénin,
constituera la deuxième section qui permettra sans doute de situer nos
lecteurs dans le temps et dans l'espace.

Après, suivra la troisième section qui sera consacrée à l'analyse de la
vie associative traditjonnelle ainsi qu'à celle de la société moderne,
technologique.

Enfin, la quatrième section comportera une étude comparative de la
vie associative dans les deux sociétés précédemment citées. Ce qui nous
amènera à proposer de nouveaux modèles d'association sportive pour le
Bénin.

Ainsi comprise, une telle démarche permettrait de pénétrer
profondément notre réflexion.



SECTION: 1
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En effet, si on considère que les activités physiques et sportives sont des
pratiques sociales et qu'elles correspondent à des faits de société, alors, on
ne pourra les comprendre ou les expliquer en faisant l'économie de l'étude
de l'environnement sociologique dont elles dépendent. Ainsi, comme l'un
des phénomènes dominants de la civilisation contemporaine, Jo pratique des
activités physiques et sportives s'Impose aujourd'hui à tous les pays et est
réclamée par tous les projets de société.

Cependant, leur développement rencontre effectivement des
difficultés spécifiques liées au contexte socio-culturel. Cette perspective nous
permettra de mieux appréhender les problèmes d'identité sociale qui se
posent aux associations sportives de notre pays, le Bénin.

Pour ce foire, cette première partie de considérations générales
préalables à une bonne compréhension, prendra en compte
respectivement les appuis théoriques, la problématique, l'hypothèse et les
outils méthodologiques de cette réflexion.

...;
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Paragraphe 1 : APPUIS THEORIQUES:

1.1) . Définition de quelques concepts:

1.1 .1) - Concept de culture :

Si l'influence de la culture sur les activités de j'homme en tant que
membre à part entière d'un groupe social ne fait plus de doute, le terme
culture fréquemment employé par les anthropologues, les sociologues et
autres chercheurs, permet de définir aisément les caractéristiques des
différentes sociétés (traditionnelle et moderne, industrialisée et en voie de
développement} .

En effet, le contenu du concept de culture est complexe et les
sociologues en donnent des définitions différentes les unes des autres.
Cependant, après avoir rapproché les définitions recueilJies, nous en
donnerons quelques unes tout en apportant une analyse subséquente. Ainsi,
la culture est pour certains, ({ l'ensemble des traits distinctifs, spirituels,
matériels, intellectuels, affectifs, économiques qui caractérisent une société
ou un groupe social ».

E. TAYLOR cité par le dictionnaire économique et sociaL définit la
culture comme étant : « cel ensemble complexe qui comprend les
connaissances, les croyances, l'arl, le droif, la morale, les coutumes el Ioules
les outres altitudes et hablfudes qu'acquiert l'homme en lant que membre
d'une société Il. (1)

II s'agit ici du mode d'acquisition et de transmission des valeurs
culturelles. «En effel, les habitudes culturel/es ne s'inscn"venf pas dans le
patrimoine génétique. Chaque génératfon doit faire l'apprentissage des
modèles culturels des groupes sociaux dans lesquels elle est appelée à vivre ))
pour paraphraser Amadou 1. DIA. (2).

(1) BREMOND (J.). Dictionnaire économique el social. collection HAllER, Paris, 1981. p 132

(2) Nole de Monsieur Amadou 1. DIA. professeur à l'INSEPS.

...f
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Pour dlautres, en l'occurrence DURKHEIM, {( la culture est foute momëre

de penser, de sentir et d'agir dont l'orientation est structurée suivant les
modèles qui sont collectifs, c'est-a-dire qui sont partagés par les membres
d'une collectivité quelconque de personnes» (1).

DURKHEIM valorise ici les manières de penser, de sentir et d'agir. Sa
définition à notre avis, permet de clarifier davantage le concept.

La culture varie donc d'une collectivité à une autre, d'une région à
une autre. Elle est intégrée dans la société où elle se trouve et s'intériorise par
ses membres qui J'acceptent comme idéale. Elle peut concerner tous les
modes d'organisations collectives, les mentalités collectives, les attitudes et
les comportements collectifs. Nous disons aussi que c'est un mode de vie
façonné par un peuple dans sa volonté collective pour vivre.

Aussi, l'Afrique. particulièrement le BENIN, qui est un ensemble social, a
ses modèles de comportements. On peut donc se permettre de parler d'une
culture africaine et notamment d'une culture béninoise.

Ainsi, Jean-Paul CALLEDE reprenant les propos de Michel BOU ET, parle
t-i1 de culture sportive qu'il définit comme: ({ l'ensemble de manières de
penser et d'agir, plus ou moins formalisées et qui, étanl appn'ses elpartagées
par une pluralité de personnes d'une manière à /0 fois symbolique et
objective, conduisent à constituer ces personnes en une collectivité
particulière et distincte: /es sportifs» (2)

Voilà autant de définitions du concept culture qui montrent que toutes
les manifestations de la vie, quelles qu'elles soient, n'échappent pas à
l'influence culturelle. Mais il nous est impossible de les aborder toutes dans le
contexte actuel. Ainsi. celle qui prend en compte nos préoccupations et qui
correspond le plus à notre conception, est de COLLET cité par Bio TIGRI : {( /0
culture est l'ensemble des attitudes, des mentalités, des comportements
col/ectifs, des modes d'organisalions socio-économiques et des productions
artistiques et littéraires qui instituent ce groupe en tant que personne morale»
(3).

(Il ROCHER tG). Action Sociqle. Editions HMH, Paris 1970 p. 45

(2) CALLEDE (J.P.] L'esprit sportif, Essai sur le développement associatif de la culture sportive. PUF,
Paris, 1987. p. 9

13) T1GRI (B.} Pratiques sportives et identité cullurelle en R.P.B - Mémoire de D.E.A en STAPS. Université
de Bordeaux Il.1985-\986. P. 14.

.../
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A la lumière de cette définition, on comprend que les activités
physiques et sportives et leur organisation sont des faits culturels qui
répondent à des mécanismes sociaux, culturels et économiques bien
déterminés e1 ne peuvent être appréhendés qu'en les rapportant à un
champ inductif précis. C'est justement dans ce contexte que se pose le
problème du transfert des modèles associatifs au Bénin Caf le champ culturel
de notre pays est différent par exemple de celui de l'Occident.

1.1.2) - Concept d'identité culturelle:

Selon les différents dictionnaires que nous avons eu à consulteL le
concept d'identité a étymologiquement divers sens. La première définition
que donne le dictionnaire universel est: ({ caractère de ce qui est identique
ou confondu ». Plus loin, le même dictionnaire a abordé /e groupe de mots
identité cullurelle comme « traits culturels caractérisant un groupe humain ';
sentiment chezun individu d'appartenir à une cu/lure donnée» (1 J.

Au regard de cette dernière définition, on pouvait penser occulter ici le
concept d'identité culturelle lorsqu'on a su à travers le concept de culture
que la culture reste une caractéristique fondamentale de toute société. Au
demeurant, les sources d'identité socio-culturelle sont multiples: sexe, âge,
religion, village, ville, quartier, affiliation idéologique, profession, famille, etc.
Pour ce faire, nous pouvons dire que les associations, notamment celles de la
pratique sportive, fournissent donc un cadre nécessaire à la sociabilité entre
les membres. Elles constituent aussi le mécanisme qui permet d'expliquer
comment les individus et les groupes sociaux se réclamant d'une identité
socio-culturelle, deviennent des acteurs de développement.

A ce propos, Bromberger cité par Alioune MBAYE f2), a mis en évidence
à partir d'une étude, la construction des identités autour des clubs de foot
ball qui entraîne une rivalité telTitoriale entre capitales et provinces en
Europe. Ainsi, forts de la logique identitaire, les habitants de la ville de
Marseille en France, étaient résolument engagés à maintenir la suprématie
de leur club de foot-bail dl une part sur celui de la capitale, Paris Saint
Germain et d'autre part sur les au1res clubs nationaux et même européens.

(l) Dictionnaire Universel, Hochelte/EDICEF. Paris. 1995 p. 590.

(2) MBAYE lA), le club sénégalais lace aux identités. quotidien «Walfadjri » nO 1216 du lundi 1er avril
1996.p.7.

.../
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Les clubs de Barcelone et de Madrid en Espagne se sont inscrits dons la
même logique. Selon le même auteur, \e phénomène s'observe aussi au
niveau des clubs de foot-bail de Milon, de Turin et de Naples en Italie où
l'adhésion massive des populations locales se justifie par la fierté de
s'identifier à ces associations dont les palmarès ne sont plus à démontrer.

En Afrique, c'est le cas d'un club ivoirien qui a retenu notre attention à
propos de cette logique identitaire qui permet de comprendre le bonheur de
l'Association Sportive des Employés de Commerce {A.S.E.C.) d' Abidjan. En
effet, Cl est un club qui draine plus de la moitié de la population de la
capitale et a des adeptes un peu partout dans le pays. Les stades sont
souvent pleins de spectateurs enthousiasmés et contents d'être habillés aux
couleurs Uaune-noir) de l'équipe quand celle-ci livre ses matches.

Au Bénin où la pratique sportive est considérée comme la chose de
ceux qui sont scolarisés, très peu de personnes s'identifient aux associations
sportives qui se créent en dehors du contexte socio-culturel qui reste encore
attaché à la tradition. L'organisation traditionnelle des associations diffère de
celle d'inspiration occidentale qui fonde les clubs sportifs. Elle est quant à elle
d'inspiration familiale, clanique, ethnique et même religieuse.

1.1.3) - Concept d'association:

Selon l'encyclopédie universelle, le terme ({ association)) comporte
deux (2) acceptions d'ampleur différente. En un premier sens génén'que, 17
serf à désigner (( fouf groupement volontaire et permanent formé entre
plusieurs personnes quels qu'en soient la forme, l'objet et le but». En un
second sens spécifique, proprement juridique, il désigne ({ la convention par
laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en commun d'une façon
permanente, leurs connaissances ou leurs,activités, dans un but autre que de
se partager des bénéfices)} (l). Cette définition, empruntée à la loi française
du 1er juillet 1901 portant charte fondamentale du droit à l'association dans
ce pays, diffère de la précédente en ce qu'eUe exclut les groupements
constitués en vue d'un enrichissement du patrimoine des associés.
groupements désignés en droit français par le terme de ({ sociétés n.
L'association entendue au sens générique, comprend donc à la fois des
sociétés et des associations stricto sensu.

{IJ ENCYCLOPAEDIA UNIVERSALlS Thessourus - Index A-C, Editeur Paris, 1996 pp 222 n 223,

.. ./
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Il apparaît donc qu'il peut exister plusieurs types d'associations
politique, économique, sociale, culturelle, sportive etc,. ..

Mais, nous nous intéresserons particulièrement à j'association sportive
définie par la charte des sports comme suit : «une association esl dite
sporlive dès qu'elle organise /a pratique de plusieurs sports ou exercices
physiques dons un village, dans un quartier de ville ou dans une unilé de
producfion ». (1 J.

Pour être plus explicite, elle doit avoir tout simplement une vocation
sportive. Elle constitue la cellule de base du mouvement sportif national.

Signalons que cette forme d'association dite sportive peut être:

- unisport : quand elle n'entend pratiquer qu'un seul sport :

- omnisports; si elle inscrit à son programme deux ou plusieurs
sports.

A l'instar des autres types d'associations, l'association sportive est aussi
une action collective par laquelle les membres se donnent les moyens de
promouvoir le développement de leur activité (le sport), l'éducation et
l'intégration sociale des pratiquants.

A travers cette réflexion, on constate qu'une association sportive du
type de la loi française de 1901, serait un fait culturel qui est l'expression d'un
niveau de développement économique et social correspondant à une
forme d'organisation propre à une société industrialisée et machiniste: la
société occidentale où culturellement les gens adhèrent librement,
massivement et de façon spontanée aux associations dans un but bien
déterminé.

L'Afrique et particulièrement le Bénin, n'a pas atteint un tel niveau de
développement. Il se pose alors le problème de la mise en application de ce
modèle associatif au Bénin où les réalités socio-culturelles sont distinctes de
celles des pays industrialisés aujourd'hui.

(1) Art. 4 de l'ordonnance 76-19 du 29 mars 1976, portant Înstitution d'une charte des sports en R.P.8.

.. ./
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Et pourtant, la France n'avait pas en 1901 le niveau de
développement actuel du Bénin d'où l'intérêt d'interroger aussi la culture en
vue d'une part, de comprendre l'organisation dite traditionnelle des
associations et d'autre part, de contribuer à l'amélioration du modèle
associalif actuel encore peu satisfaisant.

1.1.4) - Concept de sPOrt:

Le sport est un phénomène social connu de tous mais que personne
n'a pu encore définir de manière à faire l'unanimité. Nous citerons donc
quelques définitions sur lesquelles s'appuiera notre réflexion.

Pour Pierre PARLEBAS (1), il faut connaître au préalable le sens de «jeu
sportif» avant de définir le concept sport tout court. Ainsi, il entend par jeu
sportif ({ taule sJfuation mo/n'ce d'affrontement codifiée par les instances
sociales)}.

Pour le même auteur, cette définition laconique de type signalétique
renvoie à des répertoires de pratiques gérées par des instances fédérales ou
étatiques. Cette remarque incite à établir une distinction socio-institutionnelle
des jeux sportifs. Ainsi, on distingue:

- les jeux sportifs institutionnels insérés dans les structures sociales de
production et de consommation. On dénote ici la présence de fédérations
reconnues, d'instances dirigeantes, de règlements légitimes, de compétitions
consacrées, d'un dispositif de statuts, de calendriers, de récompenses et de
sanctions fort élaborés. On retrouve dans cette catégorie tous les jeux sportifs
de compétitions nationales et internationales (sports collectifs et individuels).

- les jeux sportifs traditionnels qui sont les autres jeux dont certains
disposent aussi d'un système de règles élaboré mais n'ont pas bénéficié de la
reconnaissance institutionnelle. Certains d'entre eux répondent
effectivement d'une tradition d'un passé lointain. Au Bénin, on reconnaîtra
parmi eux de nombreux jeux de rites initiatiques et d'enfance: la lutte dite
traditionnelle par exemple.

(1 ) PA RLEBAS (P). EJémen ts de sociologie du spor t, Presses universifoires de France {PU FL l 986, pp 46à
58.

.../
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Dans la définition précédente de jeu sportif, P. PARLEBAS insiste sur deux
critères préalables. Premièrement, la situation motrice qui oppose le jeu sportif
au jeu non sportif (foot-bail et jeux de cartes par exemple). La prédominance
ici est l'idée de déplacement de mouvement. Secondairement, la
codification, autrement dit le jeu sportif est fondamentalement défini par un
système de règles qui en précisent les conditions de fonctionnement.

Ces deux catégories de jeux sportifs (traditionnels et institutionnels)
connaissent dans les cultures africaines et européennes des destins fort
différents par leur développement actuel. L'universalité des jeux sportifs
institutionnels est aujourd' hui incontestable alors que disparaissent les jeux dils
traditionnels.

En outre, dans son étude en vue d'aboutir à une définition du concept
sport P. PARLEBAS a fait remarquer la permanence des jeux sportifs
institutionnels de l'antiquité à nos jours et de leurs caractères pertinents de
moralisants et idéologiques (dépassement de soi, fair-play, progrès de
l'homme, etc). C'est alors qu'il proposera la définition suivante qu'il juge
opérationnelle: «( le sport est l'ensemble fini et dénombrable des situations
motrices codifiées sous forme de compétition et instituflonnalisées».

Pour nous, la pertinence de cette définition réside dans le fait où le
sport est officialisé pour paraphraser le même auteur. Il est réclamé de nos
jours par tous les projefs de société. Il subit donc l'influence de toutes les
instances institutionnelles dirigeantes quelle que soit l'idéologie politique,
c'est dire qu'il est aussi fortement influencé par l'environnement socio
économique et culturel de chaque nation. Mais, nous pensons que sa
dimension culturelle paraît primordiale sans vouloir occulter ses autres
dimensions (économique, politique et sociale).

Aussi, la Conférence des Ministres de la Jeunesse et des Sports des pays
d'expression française (CONFEJES) dans son rapport du groupe de travail sur
le sport d'élite, a-t-il reconnu que: «( l'événement sportif doN être replacé
dans l'activité culturelle, sociale etpolitique d'une société donnée» (1).

(1) CON FEJ ES : Rapport du groupe de travail sur 1e sport d'éli te, Lomé, du 02 au 07 décembre l 984. P.
28.

.../
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En accord avec cette assertion, nous pouvons alors dire que le sport
fait partie de la culture et qu'il doit être considéré comme un produit de
consommation, voire un produit commercial. If doit donc être compris
comme élément d'enrichissement à la fois social et personnel. H constitue
aussi un objet de patrimoine commun dont la pratique permet un
développement global et total de l'individu..Le sport est adapté à chaque
pratiquant. Et comme phénomène social, sa pratique et son spectacle sont
Hés à la notion de niveau de vie socio-économique.

La CONFEJES a fait remarquer dans le même rapport que: {( Le sport ne
trouvera sa plus juste place que dans /0 mesure où ses intérêts s'insèrent,
comme volet culturel, dans une société où 1/ développe sa dynamique et y
exerce son influence en relation avec les autres activités qui définissent
d'ordinaire le contexte social, cu/turel et politique». Ce n'est pas le cas au
Bénin et plus précisément dans (e département du Zou où (e sport encore
moins son organisation est en inadéquation avec les réalités socio-culturelles.

Pour paraphraser Jean-Marie BROHM (l), il est le reflet de l'image du
colonisateur. Il a été donc introduit au Bénin et il agit comme si nous étions
sans culture et même sans histoire.

1.2) . Acception de la vie associative:

Certes, nous avions défini antérieurement le concept d'association
mais il nous paraît opérationnel de préciser de façon concise le sens du lien
social dans Jo vie associative.

A nos jours, l'association, une fois créée conformément à la législation
nationale dont elle relève, constitue un système social, autonome, dont la
cohésion est assurée par l'existence de normes qui gouvernent les relations
internes au groupement. Ces normes sont énoncées dans des statuts adoptés
par les fondateurs; eUes se rapportent notamment à Jo structure des organes
dirigeants. à leur mode de désignation, aux pouvoirs incombant à chacun
d'entre eux, à la procédure et aux sanctions disciplinaires applicables aux
membres qui commettraient des infractions à la loi du groupe. A ce titre,
l'association engage en premier lieu et réciproquement sa responsabilité
envers ses membres et en second lieu une responsabilité envers les tiers.

Il} BROHIM (J.M.). le mythe olympique, Paris: Christian BOURGEOIS, 1981,476 p.

.../
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En dépit de ces considérations juridiques, la vie associative nous paraît
comme le reflet patent de l'instinct grégaire qui se traduit par l'engagement
volontaire des membres par le paiement de droits d'adhésion, de cotisation
qui leur permettent de s'affilier, de s'affirmer. Ce modèle de lien social
transposé en Afrique, souffre quand même de certains inconvénients. La
logique d'accomplissement individuel crée souvent des conflits entre
dirigeants, entre membres actifs et membres sympathisants. L'identification
d'une association renvoie à une revendication ethnique, culturelle,
temtoriale, régionale etc, contrairement aux formes d'association de la
société traditionnelle africaine basées sur les agents de socialisation d'alors à
savoir l'âge, le sexe, la famille, le clan, le lignage, l'ethnie, le village etc.

Si le modèle associatif européen est incompatible à l'environnement
socio-cuJturel africain, aujourd'hui Jo mobilisation de groupes sociaux derrière
les associations sportives au Bénin, est très difficile car le sport n'est pas
encore un objet culturel dans cet Etat.

.../
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Paragraphe 2 : DEMARCHE METHODOlOGIQ!J!:

2.1) - Problématique :

{( Les mécanismes sociaux existent, ils sont à l'oeuvre dans tous les types
de société, entraînant irrésistiblement leur évolution. On ne peut, ni les ignorer
si l'on veut comprendre un changement sociaL ni les faire fonctionner à
contre-courant si l'on veut y contribuer» pour citer H. MENDRAS et M. FORSE
(1).

En effet, dans plusieurs pays africains dont le Bénin, les associations se
forment autour de références explicitement claniques ou ethniques. Elles se
créent aussi sur des bases géographiques. territoriales (village,
arrondissement. département. etc .. ,). Mais la mondialisation d'une certaine
civilisation dite « moderne et universelle », entraîne de profondes mutations
dans les sociétés africaines. Et comme le rapporte Georges BALANDIER, ({
l'influence des cultures européennes eut pour résultat l'oppression du fond
culturel» (2). Autrement dit, les grands modèles empruntés à la modernité ne
tiennent pas compte des réalités soda-culturelles des peuples auxquels ils
sont destinés.

N'est-ce pas le cas du domaine des sports qui, reflétant les valeurs des
identités des sociétés occidentales qui les ont adoptés, échoient dans un
environnement culturel enraciné dans d'autres valeurs?

Pour parler comme Issa HAYATOU, président de la Confédération
Africaine de Foot-bail (CAF) dans son bilan de l'année 1997, ({ les clubs sportifs
surtout au sud du Sahara, constituent /0 chose d'une poignée d'indivIdus».
Ce qui soulève « la question du développement du mouvement associatif
sportIf dont la pierre angulaire reste le problème de l'affiliation autrement dit
la relation entre l'as50Clë et l'association» dira Alioune MBAYE (3).

Ainsi, (e sport béninois ne serait-il pas victime de cette situation?

Il) MENDRAS (Hl. FORSE (M) Le changement social, tendances et paradigmes, Annand Colin Editeur,
Paris 1983. 284 P (Résumé)

(2) BALAN DIER (G) . Sociologie actuelle de "Afrique Noire. PUF. 19B2 P 13

Pl MBAYE lA) Le club sénégalais face aux idenlilés Journal Walfajri l'aurore n° 1216 du 1er avril 1997
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S'il est établi que le sport est une puissante arme de mobilisation,
comment devons-nous expliquer la crise de l'adhésion dans les associations
sportives d'inspiration occidentale dons notre pays?

2.2) . HYPOTHESE :

En raison de la liberté d'association contenue depuis lors dans la loi
française du 1er juillet 1901 appliquée longtemps dans les anciennes colonies
et tout récemment reprécisée par fa loi n° 91-008 du 25 février J99 l, pariant
charte des Sports en République du Bénin et ainsi que le peu de contraintes
quant à la constitution et l'administration de ce genre de groupement, le
domaine associatif est, au Bénin, très développé, que ce soit sous la forme
d'associations déclarées que sous la forme d'associations non dédorées.

Ainsi, les créations d'associations sportives s'exercent dans un nombre
quasi illimité.

Mieux, ({ Le sport, naguère, privilège des colonialistes blancs et d'une
poignée de hauts fonctionnaires d'origine africaine, devient désormais
tapanage des masses» selon MELlK-CH. A. (1).

Dons toutes les localités du Bénin, sont créés et se créent des clubs
sportifs par des groupuscules et auxquels les populations locales ne
s'identifient pas souvent. Elles ne se sentent pas concernées par l'existence
d'un club sportif qui ne prend pas en compte leur identité culturelle. Ainsi, le
petit nombre d\adhérents offre peu de garantie de survie aux associations
sportives qui naissent. Ce qui nous amène à formuler l'unique hypothèse
suivante que nous tenterons de valîder à travers notre réflexion:

Les Béninois n'adhèrent pas aux associations sportives parce qu'elles
sont de type occidental et ne tiennent pas compte du contexte socio
culturel qui est le leur.

En effet, dans la société traditionnelle béninoise, les associations se
formaient et se forment encore suivant les logiques socio-culturelles comme
la classe d'âge, l'ethnie, la territorialité, etc..

(l) MElIK-CHAKHNAlARDOV lA}. le Sport en Afrique. Présence africaine. Paris 1970.P 9.

.../
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Contrairement à l'association selon le modèle moderne, les membres
d'un groupe social de la société dite traditionnelle, ne cotisent pas d'argent.
l'association vit grâce aux fruits des travaux exécutés collectivement.

Au fait, nous pensons que, si les populations locales n'adhèrent pas
massivement aux clubs sporlifs, c'est parce que non seulement ils prolifèrent.
mais ils sont surtout d'inspiration occidentale qui s'oppose à la tradition
existante.

Une fois encore, cette étude nous permeHra de confirmer ou d'infirmer
cette hypothèse.

2.3) . Outils méthodologiques :

Les techniques de recherche qui ont accompagné notre fravail de
réflexion sont surtout celles de l'observation participante et de Ilanalyse
documentaire. Nous nous sommes également appuyé sur quelques données
chiffrées pour mettre en évidence certains écarts de témolgnage.

2.3.1) - L'Obsenration participante:

Si ({ le terrain dénote pour les sociologues et les anthropologues,
l'originalité d'une démarche et la singu/anlé d'un sujet» (1) cela explique
notre attitude d'observer objectivement et de nous intéresser à la dimension
socio-culturelle de la vie des associations sportives pendant que nous étions
pratiquant, animateur et fonctionnaire dans le département ministériel ayant
en charge, la promotion et le développement des sports au Bénin.

Pour nous, le terrain est une version de la réalité sociale qui est
inséparable d'une représentation textuelle. Nous avons donc utilisé cette
technique afin de mieux cerner certains aspects fondamentaux dans la vie
des associations sportives. Elle s'est révélée avantageuse à double titre:

~ elle nous a d'abord permis de découvrir les associations
sportives béninoises sous leurs aspects pratiques aduels.

- elle a ensuite consti1ué pour nous un outil de vérification dans
l'évaluation du niveau de corrélation entre l'aspect théorique et l'aspect
pratique des clubs sportifs.

Il) KILANI (M). L'inventaire de l'outre. Essais sur le discours anthropologigue. Lausanne. Payo!, 1994.
pp 45-60.

. ../
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Notre modeste expérience renferme quand même des insuffisances
car on n'observe jamais en entier une société. On n'en expérimente que des
parties quitte à mettre en relation ces expériences partielles avec l'entité plus
vaste (la société ou le groupe social) pour ainsi paraphraser M. KILANI.

2.3.2) - l'exploitation documentaire :

Pour mieux cerner et circonscrire notre sujet dans sa pertinence, il nous
est apparu important de procéder à une analyse des travaux préexistants
relatifs à la dimension socio-culturelle du mouvement associatif sportif non
seulement au Bénin mais aussi sous d'autres cieux.

Nous avons aussi interrogé l'histoire et la sociologie pour mieux
comprendre le processus d'inierprétafion des cultures en présence dons le
contexte béninois actuel.

Aussi. pour tenter d'expliquer la vie associative des clubs sportifs au
Bénin, avons-nous consulté des ouvrages, des livres, des thèses, des
mémoires. des journaux, des revues, des notes de professeurs, aussi bien
anciens que récents, susceptibles de nous renseigner de façon particulière
sur notre sujet de réflexion.

2.3.3) - Les données chiftrées :

Elles sont constituées essentiellement de statistiques démographiques
et géographiques de certaines localités du Bénin.

Nous avons recueilli également quelques données chiffrées au niveau
d'associations sportives afin de pouvoir dégager des éléments concrets
d'appréciation qui ont éclairé notre étude.

Selon les chercheurs économistes Colin CLARK et Jean FOURASTIE, les
écarts entre des données chiffrées cachent des difficultés, des problèmes à
identifier et à solutionner (1).

Ces différentes techniques de recherche qui ne sont pas des fins en sol,
nous ont permis de parvenir à un ensemble de thématiques dûment centré
sur nos préoccupations qui seront révélées dans les sections qui suivent.

P) ROCHER (G). Introduction à 10 sodoloaie générqle. 2. L'Oroonisation sociale, Editions HMH Ltèe.
1968. P. 258.
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A la lumière des appuis théoriques qui ont étayé la première partie de
notre étude, nous pouvons dire que le sport est un phénomène social propre
à tous les pays du monde. Ainsi. dès sa naissance au XIXe siècle dans le
contexte européen, il a su traverser toutes les frontières pour s'imposer à tous
les pays. Il a été introduit en Afrique et plus précisément au Bénin par la
colonisation.

Cette deuxième partie de notre réflexion qui consistera à tracer le
cadre de l'étude, abordera d'une part les réalités géographiques et socio
culturelles et d'autre part l'historique du mouvement associatif et sportif de
celui-ci.
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Paragraphe 3: GEOGRAPHIE PHYSIQUE, HUMAINE ET
gUELQUES REALITES SOCID-CULTURELLES DU
BENIN

La république du Bénin est un Etat de l'Afrique occidentale et
notamment du golfe de Guinée. " est limité au nord par le Niger. à l'est par le
Nigéria. à l'ouest par le Togo, au nord-ouest par le Burkina-Faso et au sud par
l'océan Atlantique (cf. Carie administrative).

3.1) - Géographie physique :

Situé au sud du sahara, le Bénin se présente comme une étroite bande
de ferre donnant l'aspect d'une {( main sortie)} de l'océan atlantique. Il
mesure 750 km de long, l 27 km dans sa partie la moins large et 288 km dans
sa partie la plus large. Sa superficie est de 112680 km2.

Son relief, très varié. va des massifs montagneux de l'Atacora au nord à
la frange côtière au sud. Il détermine cinq (5) zones naturelles que sont:

- au nord-ouest. les massifs montagneux de l'Atacora ;

- au nord-est. les plaines du fleuve Niger;

- au centre. la zone granitique s'étalant de l'Atacora à la ceinture
montagneuse de Savalou et de Savè ;

- au centre-sud, le plateau argileux du Zou qui s'étend jusqu'au marais
de Calavi et de Godomè;

- au sud, la frange côtière sablonneuse.

Le point le plus élevé se situe dans le Mont Atacora à Tanguiéta et fait
825 m d'altitude.

.../
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Quatre (4) principaux fleuves arrosent le pays du nord au sud. Ce sont:

- \' Ouérné: 450 km
- le Zou: 392 km
- le Couffo : 225 km
-le Mono: 151 km

Cependant, les sports nautiques nly ont pas connu un développement.

Le Bénin est soumis à deux (2) types de climat :

- au nord, un climat tropical avec une seule saison des pluies et
une seule saison sèche. LI harmattan, vent chaud et sec du Nord-Est souffle
de novembre à février et fait sentir ses effets jusqu'au sud. La température
varie entre 40 et 44 degrés le jour et entre 8 et 12 degrés la nuit

Le climat est naturellement responsable de la pauvre et clairsemée
végétation qu'on observe au-delà de Tanguiéta.

- au sud, subsiste un climat équatorial chaud et humide où les
précipitations sont plus importantes. On enregistre deux saisons pluvieuses
dans l'année: de mars à juillet et de septembre à novembre.

Les terres sont fertiles dans la zone des lagunes où l'on entretient des
cocoteraies et des palmeraies. Les savanes arborées occupent la partie
centrale du pays.

3.2) • Géographie humaine:

La population du Bénin est très inégalement répartie: essentiellement
rurale (80 %), elle est concentrée au sud où sa densité dépasse 300 habjkm2.
Cette situation explique le phénomène de migration vers Jo côte où le climat
est adouci et qui a été érigée en zone d'activités commerciales et
industrielles.

Le centre et le nord du pays sont moins peuplés (10 à 20 hab/km2).

Le Bénin compte 5 090 000 habitants en 1993 avec une croissance
annuelle de 3,2 % de 1990 à 1995 (1).

(1) Diclionnaire Universel. op. Cil P. 1327

.. ./
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Les grandes villes sont: la ca~Porto-Novo(200000 hab), Cotonou,
zone économique (800 000 hab), Parakou (120 000 hab) Abomey (60 000
habitants) et Kandi (53 000 hab). Les villes comme Notitingou, Lokossa,
Bohicon, Ouidah, Azovè, Malanville, ne sont pas moins importantes.

La langue officielle est le français. Parmi les 52 langues locales
répertoriées, le Fon, le Goun, le Yoruba, le Adja, le Mina, le DindL le Bariba et
le Difamari, sont celles qui sont massivement parlées.

Plusieurs religions cohabitent dans le pays: 42 % de la population
pratiquent des religions traditionnelles (l'animisme), les catholiques sont 26,9
%, les protestants 9,5 % et les musulmans 21,6 %.

Les ethnies les plus représentées sont les Fon (63 %) suivis des Yoruba (14
%), des Batombou, (11 %), des Peulh (3 %) et des Samba (2 %). Le reste
représente 7 %de [a population.

23,45 % des personnes âgées de plus de 15 ans étaient alphabétisées
en 1990 (1). Il Y avait en 1992, un médecin pour 19 600 habitants et un lit
d'hôpital pour 920 habitants.

Malgré cette considérable et diversifiée population, les associations
sportives au Bénin ne bénéficient pas d'une adhésion massive.

3.3) . guelgues réalités socio-culturelles :

La société béninoise est caractérisée par un milieu social positivement
constitué de plusieurs types d'organisations, de normes, de valeurs qui lui sont
propres et des groupements spécifiques identifiables qui s'imposent
socialement et culturellement. C'est ainsi que jusqu'à présent et du sud au
nord, les pratiques rituelles d'initiation se perpétuent. Les couvents sont
encore fonctionnels durant la période de trêve des activités agricoles (de
décembre à février). L'art populaire reste traditionnellement investi de
pouvoirs rituels et mystiques à ['instar des masques «guèlédé » (sociétés semi
secrètes dirigées par des femmes âgées] qui se retrouvent au sud et au
centre du pays.

(1) Dictionnaire Universel, op ciL p 1328

{( Guèlédè »mot yoruba signifiant secret.
.../
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A ce milieu social béninois correspond un genre de vie où le transmis
l'emporte sur l'acquis. La culture est fortement enracinée dans l'expérience
vécue (l'âge). Les modes de vie et les réseaux de solidarité sont fortement
développés. Les ({ groupes naturels)} réunissant adultes et jeunes sur une
même base ethnique ou religieuse, sur des affinités de voisinage ou de
profession, sont remarquables. Ces groupes s'organisent manifestement bien
en dehors de toute reconnaissance admInistrative ou juridique. leurs
membres se réunissent fréquemment et cotisent régulièrement à la caisse de
l'association, apparaissant dans la vie publique lors des grandes cérémonies
traditionnelles: mariages, baptêmes, décès ou lors des fêtes, vêtus d'habits
traditionnels souvent coupés dans le même tissu et cousus par eux-mêmes.
Les fraternités d'âge ou de classes d'ôge assurent l'entraide et la sécurité
mutuelle, l'ordre de la hiérarchie de l'andenneté, et l'observation des règles
coutumières.

Aujourd' hui, les assodations de développement de telle ou telle autre
localité, créées par les hommes politiques à l'image des précédentes
organisations sociales, n'ont pas pu trouver encore la dynamique positive
escomptée faute de leur connotation politique et encore moins les
associations sportives.

Dans le pays, les oeuvres culturelles ont aussi leur place dans le
développement socio-économique. La production artistique assure la survie
d'une partie non négligeable de la population dans certaines localités des
départements de l'Ouémé, du Mono, de l'Atlantique et du Zou.

En littérature, le journalisme s'est développé depuis 1912 où fut connu
le premier journaliste de nationalité béninoise. Le premier ouvrage littéraire dû
à un béninois, parût en 1929 à Paris [Félix COUCHDRO, l'Esclave). Aujourd'hui.
la liste de ces oeuvres est frès longue (1 )

le théâtre. la musique et le cinéma exploitent l'actualité nationale et
internationale pour apporter leur «grain de sel)} à l'avancée socio
économique du pays.

Quant aux pratiques corporelles ou jeux sportifs dits traditionnels, elles
se fondaient sur les nécessités de la vie quotidienne, sur le rythme de la vie et
de la nature. Cette nature des activités physiques traditionnelles est différente
de celle des jeux sportifs institutionnels. Le fait de courir, de sauter, de lancer,
suppose un fait pratique et concret, pendant la chasse par exemple. Une
activité comme le foot-bail ou le volley-bail. était totalement inconnue des
peuples avant la colonisation.

Il) Dictionnaire Universel. op cil. p 1328
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Aujourd' hui, les associations sportives en font les frais.

La symbiose entre l'homme et son milieu, environnement visible et
invisible (occulte), se traduit partout où elle se trouve par un recours au mythe
et par les appels lancés aux ancêtres et aux forces naturelles. Cette
harmonie entre l'homme et la nature s'observe à travers les activités
physiques et traditionnelles qui peuvent être regroupées en trois (3)
ensembles:

- les danses: les peuples béninois sont riches en danses traditionnelles.
Les danseurs recherchent l'harmonie, l'élégance, l'esthétique, la
concentration.

- les activités physiques traditionnelles à caractère professionnel et
militaire: il s'agit des activités de production et de ménage et celles liées à la
guerre. Comme activités de production, citons les travaux champêtres.
l'artisanat, la cueillette, la pêche, l'élevage, la chasse etc... Les activités liées
à l'art militaire viennent du fait du maniement des armes de guerre de
cessation.

- les activités physiques traditionnelles à caractère ludique: les jeux
occupent une place importante dans nos sociétés. Ils préparent et favorisent
la socialisation.

La culture ({ sportive» traditionnelle s' inscrit donc dans la sphère de
l'organisation sociale. Cette organisation traditionnelle des pratiques
physiques intègre les collectivités familiales, classiques, ethniques ou
villageoises, ce qui n 1 est pas le cas du mouvement associatif sportif introduit
au Bénin par la colonisation.

Paragraphe 4 : HISTORIQUE DU MOUVEMENT ASSOCI4TIF
SPORTIF AU BENIN

Aujourd'hui, le sport est un secteur important de la vie au même titre
que les domaines social et économique. Diverses politiques sportives ont été
mises en oeuvre au Bénin depuis la période coloniale jusqu'à nos jours.

Un regard sur l'expérience béninoise de la vie associative sportive
avant et après l'indépendance nous permettra de comprendre
l'inadéquation entre les modèles préconisés et le contexte sociü-culturel
béninois.

'.'/
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4.1) -La vie associative sportive durant la période coloniale:

La période coloniale est celle qui a marqué l'ouverture des sociétés
traditionnelles à la modernité (1894 à 1960) pour paraphraser G. COPIERY (1 J.

La vie associative dans le domaine sportif au Bénin à cette époque,
doit être replacée dans son contexte. Il n'y a pas de doute que l'introduction
du sport et sa diffusion dans les colonies françaises d'Afrique Noire restent
conformes à la politique d'assimilation menée par la France à cette époque.

En effet, les considérations éducatives sur le sport, son rôle unificateur
ainsi que ses fonctions hygiéniques, n'ont été que des prétextes inavoués
d'une domination, Aucun secteur de la vie ne devait y échapper. C'est dans
ces conditions que le sport a suivi l'expansion économique et commerciale
pour s'introduire et s'installer dans les colonies françaises dont le Bénin.

Le territoire colonial faisait partie d'un ensemble colonial, l'Afrique
Occidentale Française (A.O.F.L à la tête duquel se trouvait un Gouverneur
résidant au Sénégal. La politique sportive dans l'A.O.F. était dirigée par un
Haut Commissariat à la Jeunesse et aux Sports qui avait son siège à Dakar.

L'organisation du sport au Bénin (ex-Dahomey) était gérée par une
inspection académique qui comprenait l'inspection de l'enseignement et
celle des sports.

Les fédérations sportives françaises étaient représentées par les ligues
sportives à Dakar et par des comités locaux dans les différents territoires. Le
sport était bien considéré par les administrateurs coloniaux. Les pratiquants
étaient surtout scolaires et militaires.

Ainsi, le Bénin bénéficie de l'installation de certaines infrastructures
telles que le complexe sportif ({ Charles De GAU LLE » de Porto-Nova en 1950
et peu après le stode {( René PLEVEN)} de Cotonou.

Dans le but d'élever le niveau des pratiquants, des compétitions
s'organisaient. C'est le cas de la «quinzaine du Challenge» organisée
chaque année à Porto-Novo en athlétisme, au foot-baiL au volley-bail et au
basket-bail.

(l) Gabriel COPIERY. Analyse des associations sportives au Bénin. Mémoire pour le CAPEPS.
U.N.B. INEEPS Porto-Novo. 1990-1991 P.96.

.../
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Les résultats de certaines compétitions (voir tableau n° 1) prouvent que
pendant la période coloniale, des associations sporiives existaient bel et bien
au Bénin (tableau n° 2). Le foot-bail tout principalement et certaines activités
sporiives en général, se pratiquaient suriout dans les casernes militaires et
dans les écoles. Mais son organisation était placée sous la direction de
cadres français e1 s'inspirait du modèle français.

Les associations sporiives naissaient donc sur la base de la loi du 1er
juillet 1901 (cadre juridique français de création d'association) suriout dans la
région méridionale du pays.

TAHLEAU N° 1: gUELQUES RESULTATS SPORflfS AU fOOT-HALL DE
1945 4. 1953 :

ANNEES & UEUX EQUIPES NAnONALES SCORES
(Foot-bail)

1945 à Cotonou BENIN - TOGO 2-2
1946 à Lomé TOGO -BENIN 1 - 2
1947 à Lagos NIGERIA - BENIN 1 -2
18/8/1951 à Lomé TOGO - BENIN 0-2
04/11/1951 à Porio-Novo BENIN - GHANA 2-0

CLUBS (Foot-baIl)
1952 à Cotonou Etoile Porio-Novo - Jeanne d'Arc de 2 - l

Bamako
1952 à Porto-Novo Asso Porio-Novo - Etoile Filante du Niaer 2-0
1952 à Dakar Jeanne d'Arc de Dakar - Etoile Porio- 2-0

Nova
1953 en 8è de finale Etoile Porto-Novo - Etoile de Niamey 9-4
1953 à Abidjan Etoile Porto-Novo - Stella club d' Abidian 3-2

Source: KPOSSOU (J), perception du sport chez les Béninois: cas des cadres
de conception. Mémoire pour CAPEPS. U.N.B. INEEPS. Porio-Novo 1993 - 1994.
p.39.

.../
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TABLEAU N° 2 : Récapitulatif des associations sportives et stades
jusqu'en 1960

N° APPEUATION VIllES Ucenciés STADES
l Association sportive (ASSO) Porto-Novo 137 Charles De

GAULLE de
Porto~Novo

2 Etoile sportive « 124 «
3 Essor {( 59 {(

4 Postel sport {( 83 «
5 Alliance Sportive Cotonou 208 René

PLEVEN de
Cotonou

6 Association Sportive fAsso) {{ 127 ({

7 Athletic Sport « 61 «
Olympie Sport ({ 53 ({

Source: Archives de la Direction Nationale des sports (DNS) : rapport du
Comité National des sports en 1962.
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Désormais, on parlera d'associations sportives, de ligues et de
fédérations. Les formes d'associations traditionnelles seront reléguées au
second plan et interdites parfois. La loi de 190J ouvre ainsi une nouvelle ère
dans la vie associative au Bénin (ex-Dahomey). Les associations fonctionnent
conformément aux dispositions théoriques et pratiques prévues par celle-ci.
Le texte complet de la loi et le décret du 16 août 1901 poriant son exécution
figurent en annexe de \0 présente monographie. Mais son aperçu général
sera nécessaire pour comprendre la suite de notre propos.

En effet, cette loi qUI organise le cadre juridique de l'association pose
le problème de choix entre trois (3) types essentiels d'association:

- l'association de fait, non déclarée, est une association non reconnue
officiellement par les pouvoirs légaux;

- l'association déclarée : elle est la plus d'actualité et celle qui
convient mieux aux associations sportives car elle permet une procédure de
déclaration peu contraignante et la faveur d'aides des pouvoirs légaux;

- l'association reconnue d'utilité publique : c'est une association
déclarée qui fait une demande spéciale au ministère de l'intérieur.

A la lumière de ce modèle français d'association de statut libéral, les
associations à travers lesquelles se reconnaissaient les populations (classes
d'âge, regroupements ethniques, village, quartier de ville, etc), n'ont pas été
prises en compte par le colonisateur. Ce qui va provoquer une rupture
radicale entre l'ancien modèle et le nouveau.

Cette période coloniale va durer longtemps jusqu'aux indépendances
porfeuses d'espoir pour (es peuples d'Afrique Noire et partant le Bénin (ex
Dahomey). Mais le désenchantement des populations fut précoce. La
politique sportive mise en place dans notre pays a davantage approfondi la
rupture, se voulant d'une fausse volonté de revaloriser les traditions.

4.2) ~ Types de modèles associatifs de 1960 à nos jours :

Après son indépendance en 1960 (le 1er août), le Bénin (ex-Dahomey)
recherchait à affirmer son identité face à l'ancienne puissance coloniale. JI
s'est donc intégré tout comme ses homologues de l'ex -A.O.F. dans fe
mouvement sportif international. Mois l'organisation sportive de ce pays
connaîtra des ruptures d'orientation. Elle a été fortement influencée par les
différents modèles de société préconisés chaque fois par la classe politique

"'/



- 28 .

dirigeante. Ainsi, trois grands moments marqueront la vie associative sportive
à savoir:

- de 1960 à 1976
- de 1976 à 1987 et
- de 1987 à nos jours.

4.2.1) - I.JI vie associatwe sportÏ\'e de 1960 à 1976 :

En J960, le territoire colonial accéda à la souveraineté internationale.
C'était en réalité une indépendance fictive. Le sport et la culture étaient les
rares secteurs où les jeunes nations pouvaient sans doute, rivaliser avec les
puissances coloniales. Ainsi, la France y continuera son oeuvre sous une autre
forme, néo--coloniale. Dès lors. le sport reste une copie conforme du sport
français. Mais très vite. des difficultés apparurent du fait de l'évolution des
réalifés béninoises.

En effet la première charte des sports du Dahomey parut en 1961
suivie d'un certain nombre de décrets relatifs à l'organisation des sports. Les
premières fédérations apparurent la même année. Le pays était découpé en
frois (3) zones sportives appelées ligues:

- la première zone, sud, comprenait les départements de l'Atlantique,
du Mono et de l'Ouémé;

- la deuxième zone, centre, prenait en compte le département du Zou;

- la troisième zone. nord. était constituée des départements du Borgou
et de l'Atacora.

.Ce découpage n'a pas pris en compte la répartition naturelle de la
population sur le tenitoire national. Cependant, il représente l'intérêt de
réduire les déplacements lors des compétitions,

Un Comité National des sports fui installé en avril 1962 et le pays fut le
premier Etat africain à s'affilier au Comité International Olympique après son
adhésion au Conseil Supérieur des Sports en Afrique; pour citer J,M. MIGNON
( 1).

(1) MIGNON (J.Ml. Afrique : Jeunesses uniques. Jeunesse encadrée : institutions de ieunesse.
d'éducation populaire el de sporls dans onze pays d'Afrique francophone. Paris: l'Harmattan. 1984.
p.l36.

.../
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Le champ politique étant instable, la charte fut modifiée en 1963 et de
nouveau en 1964 sans qu'il y ait de profonds changements au niveau du
mouvement sportif. Dans toutes les chartes, l'Etat exprimait sa volonté de
faire du sport «un instrument poli1ique de premier choix n, de le rendre
«démocratique et populaire» et d'en assurer lui-même l'organisation. Les
associations sportives sont groupées en Fédérations placées sous le contrôle
du Comité National des Sports qui est lui-même placé sous l'autorité du
Ministère des Sports. Elles ne peuvent alors se constituer et exercer leurs
activités qu'après avoir obtenu l'agrément du ministère des sports. Ces
associations sportives doivent veiller à ce que les personnes ayant en charge
leur direction et leur gestion. présentent des garanties suffisantes de moralité
et de compétence. Leur choix doit être approuvé par le ministère des sports
qui en accord avec la fédération concernée peut exiger leur remplacement.
Tous les membres des associations sportives participant aux compétitions,
doivent être munis d'une licence sportive qui n'est accordée qu'après un
examen médical. Elle donne lieu à la perception d'un droit annuel par la
fédération.

Chaque association doit avoir ses statuts, son règlement intérieur et son
fonctionnement interne dépendait de l'objet pour lequel elle est créée.

Il apparaît à travers ce fonctionnement des associations sportives qu'à
cette période, le sport Dahoméen était pris en charge par le secteur privé et
par l'Etat qui intervenait d'ailleurs pour une grande part. Cette force de l'Etat
tient dans cette organisation du fait que c'est lui qui subventionne les
fédérations et les associations sportives, ce qui correspond au modèle mixte
français. C'est-à-dire que l'Etat et les collectivités publiques et privées
assurent la gestion, l'organisation, j'animation et la promotion de la pratique
sportive.

Dans l'ensemble, les résultats sportifs étaient médiocres. Le· foot-bail sur
lequel se fondaient les espoirs, n'avait jamais franchi la limite des éliminatoires
des coupes d' Afrique (voir tableau nO 3).

Certes, pendant cette période, la perception du sport chez les Béninois
n'était pas de nature à favoriser la promotion et le développement des
ossocia1ions sportives malgré l'émergence de quelques unes. le sport ne
signifiait presque rien au niveau des laborieuses populations attachées à leur
culture. Dans le système éducatif. la tendance générale était de former des
intellectuels. Le pays voulait reconquérir son fifre de {( quartier latin}) de
l'Afrique.

.../
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Les multiples réformes obligeaient régulièrement les associations
sportives à être à la recherche d' une adaptation aux nouvelles dispositions
législatives (tableau n° 4).

TABLEAU N° 3: RESULTATS COUPES D'Am.QUE DES CLUBS DE 1970 A
1975 :

ANNEES CLUBS SCORES
1970 Forces Armées - Stores fNiqérial 2-3 à P/Novo
1971 Asso P/Novo - Mokanda (Congo) 1-3 à Lagos
1972 Asso Cotonou - ASFA (Sénégal) 0-3 à Dakar

2-3 à Cotonou
1973 Etoile Sport - ASFA (Sénégal) 2-3 à P/Novo

0-2 à Dakar
1975 Postel - Sport - T. Mokaf (B. Faso) 1-0 à Cotonou

0-3 à Ouaga

Source: KPOSSOU (J), op. Cit. P. 42

TABLEAU N° 4 : RECENSEME~ DES DIFFERENTES FEDERAnONS
NATIONALES SPORTIVES AU DAHOMEY EN 1975

N° FEDERATIONS CLUBS SPORTIFS UCENCIES
AFflUES

l Basket-bail 7 271
2 Foot-bail 12 2384
3 Hand-ball 3 513
4 Volley-bail 8 784
5 Athlétisme 17 509
6 Boxe 9 79
7 Judo 4 56
8 Cyclisme 1 13
9 Tennis 2 23
10 Tennis de table Etait considéré comme dilettant
11 Boules (pétanque) 23 217
12 F.S.S.U.D. Tous les ?

établissements

Source: Archives Direction Nationale des Sports.
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4.2.2) - La \lie associati\Ie sportWe de 1976 à 1987

Le 30 novembre 1975. le gouvernement révolutionnaire proclama le
modèle socialiste comme celui de développement socio-économique. Sur le
plan sportif. la classe politique dirigeante afficha sa nette volonté de
développer le sport et de le rendre accessible à tous.

Le sport béninois devient alors un sport de masse et constitue un
instrument politique de premier choix dont l'organisation incombe
entièrement à l'Etat à travers ses institutions politico-administratives.

L'association sportive de base reste celle du village. de quartier de ville.
Du village à la province en passant par la commune e1 le district, des
sélections s'opèrent jusqu'à la formation de l'équipe provinciale seule
autorisée à prendre part aux compétitions nationales. C'est dire par exemple
qu'au foot-bail le championnat national regroupait les six (6) équipes
provinciales auxquelles s'ajoutaient celles des forces armées et de
l'Université, ainsi que deux (2) clubs corporatifs (MOGAZ90 de la société
pétrolière et POSTEL -Sport des P.T.T.) soit au total dix [10} équipes.

Des bureaux fédéraux sont constitués au niveau des différentes
disciplines sportives et placés sous l'autorité du Conseil National du Sport
(C.NS) présidé par le Ministre des Sports.

Le Comité National Olympique Béninois ICNOB) continue d'assurer la
liaison avec le Comité International Olympique (C.l.ü). Au niveau scolaire et
universitaire. une fédération a été créée pour l'organisation du sport dans ce
sedeur à savoir la Fédération Sportive. Scolaire et Universitaire du Bénin
(F.S.S.U.B.) dont j'assoCÎa1ion de base est celle de l'établissement scolaire et
de l'entité universitaire.

.../
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L'évidence est que cette période a été marquée par une
régionalisation de la pratique sportive selon le modèle socialiste. Le village, le
quartier de ville, la commune, le district et la province, chacune de ces
collectivités locales devait avoir son association sportive. Pour paraphraser
MBAYE (A.), cette affirmation de l'identité locale, de par le fait qu'elle permet
de comprendre le rapport entre l'individu et l'espace, mais aussi son groupe
social (1 j, devait favoriser l'intérêt que l'on accorde aux associations sportives
à l'instar des groupes sociaux de référence formés sur la base de données
culturelles, sociales et géographiques. Mais cela n'a pas été le cas et force
est de constater qu'en dépit des efforts ainsi fournis, la pratique sportive
demeure peu popularisée et sa démocratisation non effective. Les
populations locales n'ont pas adhéré à ce modèle associatif compte tenu
de son étatisation qui lui conférait un caractère contraignant.

La question a été soulevée par Archille MBEMBE (2) qui soulignait que « le
discours officiel des Etals percevait l'aclivité sportive comme une
conlnbution au renforcement des unilés nationales». Cette thèse était
rapidement battue en brèche et pour paraphraser le même auteur, les
victoires ou les défaites devenaient des facteurs d'accroissement ou de
diminution du prestige ou de l'autorité de l'ethnie considérée. Gérés comme
des patrimoines familiaux, les clubs sportifs constituaient des lieux par
excellence de formation de clientèles politiques, et les matches de foot-bail
par exemple, représentaient des mimes modernes de luttes tribales
anciennes. A travers 10 prestation des clubs et les vociférations des supporters
s'énonçaient des frustrations et des ethnies contestaient par ce biais les
conditions qui leur sont failes sur l'échiquier national.

C'est dire que cet état de fait n'a pas assez servi positivement le sport
béninois et les associations ont vécu autrement. Il fallait donc trouver une
nouvelle solution au problème posé. Ainsi, à partir de 1987, sur autorisation
tacite du Ministère de la Culture, de la Jeunesse et des Sports, le sport a été
libéralisé et les associations sportives devaient désormais être créées selon le
modèle libéral d'inspiration occidentale sans compter avec l'environnement
socio-culturel local.

(1) MBAYE (A.) le club sénégalais face aux identités: la poids des facteurs socio-cuJlurals. Walfadjrj
n° 1217 du 2 avril 1996. p. 7.

(2) MBEMBE lA.) Les ieunes ell'Ofdre politique en Afrique Nojre. L'Harmattan. Paris. 1985. PP. 99-101.
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4.2.3) ~ La vie associative sportive de 1987 à nos jours :

CeBe période a été marquée par une prise de conscience sur la
nécessité de renforcer et de réviser progressivement les textes pouvant
redonner un cadre juridique et administratif indispensable à la libéralisation
du mouvement associatif sportif de l'emprise idéologique. L'aboutissement
de ces efforts est la nouvelle charte des sports (l) qui a résulté de
l'application des décisions de la conférence nationale des forces vives de la
nation tenue en février 1990.

Dans cefle nouvelle charte, l'Etat béninois affirme sa volonté de
donner à la pratique du sport une nouvelle ligne politique basée sur la
démocratie et les droits de l'homme. Selon cette nouvelle orientation,
l'organisation et la promotion des activités physiques sportives sont un
élément fondamental de l'éducation, de la culture et de la vie sociale.

Cette volonté de l'Etat s'exprime par exemple dans cet extrait du
préambule de la charte des sports.

« Dons le contexte démocratique. un mode de relation contractuel
doit exister entre l'Etat, /e mouvement sportif et les outres partenaires du
monde sportif. Cette conception vise à préserver le domaine des activités
physiques et sportives du double risque de l'étatisation d'une part et du
mercantilisme d'autre part. et fociliter la libre adhésion de tout pratiquant»
(2).

Comme nous le constatons, ce nouveau cadre législatif rejoint la
logique française de fonctionnement du mouvement associatif (loi française
du 1er juillet 1901), le système de la libre association. Mais, la logique du
niveau de développemen1 actuel du Bénin permet-elle cet alignement ou
s'agit-il d'une simple anticipation qui consisterait à restaurer les libertés
d'adhésion et de participation à la vie des associations sportives?

(J) loi nO 91-{X)8 du 25 février J991 portont chorle des sports ou Bénin.

(2) Extrait du préambule de la loi ND 91-008 du 25 lévrier 1991 porlant charle des sports au Bénin.
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La conséquence, cette période a correspondu à l'avènement de la
prolifération de nouvelles associations et la résurrection même de certaines
anciennes associations existantes avant 1976.

La longue liste des clubs sportifs du département du Zou à titre
d'illustration peut témoigner de la validité de nos analyses: tableau nO 5. La
seule ville d'abomey en compte douze (12J pour une population de 60 000
habitants qui ne se sentent pas concernés par l'existence de ces associations
fondées pour la plupart par la faible proportion des intellectuels. Les masses
sont plus attirées par les séances de danses folkloriques en l'occurrence
celles de ({ KoutoutO}) (morts-revenants) et de «Zangbéto» (Gardiens de nuit)
qui caractérisent la vie socio-culfurelle de ces habitants de tradition royale.

Ainsi dans cette période. l'Etat s'est «désengagé n. Il s'est abstenu à
soutenir financièrement les associations sportives qui doivent trouver à elles
seules les ressources nécessaires pour leurs actions. Les difficultés de
fonctionnement sont évidentes. Les clubs sportifs sont fondés par des
groupuscules. Les adhérents qui ne sont que des passionnés du sport, n'ont
pas pour coutume de cotiser de l'argent. Ils sont généralement sans revenus
propres et se bornent à chercher perpétuellement quelqu'un qui apporiera
les moyens pour la survie de l'association.

Au total, cet1e période encore en cours, laisse les acteurs du
mouvement sportif s'organiser selon leurs propres initiatives. Mais, le constat
montre que les Béninois tentent encore de reproduire les modèles étrangers
qui s'opposent aux modèles locaux d'organisations traditionnelles, ce qui
pose problème.

En somme, cette partie qui a permis de tracer le cadre géographique
et historique de notre étude, a révélé l'importance des structures et schémas
sportifs qui ont caractérisé le mouvement associatif béninois pendant les
périodes coloniale, post-coloniale et actuelle. Elle a permis de comprendre
que l'indépendance acquise en 1960, n'était pas une indépendance
« sportive}) car tous les modèles préconisés sont de type industriel.

La superposition de ces modèles étrangers sur les formes
d'organisations traditionnelles béninoises contribue à rendre la vie difficile aux
clubs sportifs. Le constat aujourd'hui est que les associations sportives au Bénin
ne se situent ni au niveau des formes d'organisation telles que établies par les
sociétés modernes, ni au niveau des modèles associatifs traditionnels.

« Koutoulo )} : mot Ion signifiant ressuscite
({ Zongbêto»): mol Ion signiliant gordien de nuit
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TABlEAU N° 5 : POINT DES ASSOCIATIONS SPORTIVES DU
DEPARTEMENT DU ZOU AU 10 JUIN 1996

N° lIGUES Nbre DENOMINATION DES CLUBS STATUT OBSERVATlONS
d'ordre

SPORTIVES de JURIDIQUE
clubs

1 Basket-Bali 1 ETENDARD BBC Abomey Nan déclaré
DJAHOUNTA BC Abomey Non déclaré

2 BOXE 4 OLYMPIA BC Bohicon «

POING D'ACIER Abomey ((

TAUREAU BC Bohicon (C

3 CYCLISME 1 A.S. DES CYCLISTES Bohican «
CAIMANS FC Abomey Déclaré 02 (DI jusqu'en

1995J
TONNERRE FC Bohicon « 02
ASCO FC Sovalau « 02

4 FOOT~BAll 8 CANON FC Diidia « 02
ESPOIR FC Savalou Non déclarée D2
VARIETES FC Bahican « 02
ASSOCIATION DES ANCIENS Déclarée
FOOTBAllEURS D'ABOMEY
LEOPARDS FC Abomey Non déclarée

5 HAND-BALL 2 LUMIERE HBC Abomey Nan déclarée
OLYMPIQUE HBC Bohicon ({

2 DEFI J.C BOHICON (1

6 JUDO DU COURAGE J.C BOHICON (l

7 KARATE 2 KARATE C. Bohicon «
KUFUN C. Abomey Déclarée

8 TAEKWONDO 2 AS AGONGlO Abomey Déclarée
JEUNES TAEKWONDO- ln
de BOHICON

9 TENNIS 1 PERGOLA Abomey Non déclarée

10 TENNIS DE 1 Jer BCP ITC Ouassa Non déclaré Militaire

TABLE
11 VOLLEY-SALL HIRONDELLES VBC Abomey «

3 VAUTOURS VBC Bohican « Corporatif

1er BCP VBC Ouassa li Militaire

PETANQUE C Abomey Non déclarée

CLUB DE BOULES Bohicon ({

PETANQUE C BANTE «
12 PETANQUE PETANQUE C COVE ((

9 TRIPLET DE DASSA «
TRIPLET DE GLAZOUE «

PET ANQUE C SAVE «
PETANQUE C SAVALOU «
PETANQUE C OUESSE «

TOTAL 36
Source : Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports du Zou,

...;
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Il s' avère impossible d'analyser et de comprendre la vie associative liée
à la pratique des activités physiques et sportives sans faire référence à
l'histoire et à la sociologie des différentes sociétés qui ont conduit à la
construction de la société béninoise actuelle.

Il existe une forme d'organisation au niveau des activités physiques
traditionnelles qui prend en compte l'environnement socio-culturel et
politico-économique des sociétés anciennes. Mais. l'avènement de la
colonisation va mettre les cultures traditionnelles en contact avec la culture
française dite moderne. Cette conjoncture a provoqué une profonde rupture
dans la vie associative des peuples béninois et a favorisé l'émergence d'un
nouveau modèle associatif de type industriel. technologIque.

Ainsi. notre présente analyse se focalisera d'une part sur les formes
d'associations traditionnelles et d'autre part sur le modèle associatif
moderne.

.../



- 37 -

Paragraphe 5 : SOCIETE TRADITIONNELLE ET VIE
ASSOCIAllVE :

La République du Bénin est caractérisée par la diversité des groupes
ethniques qui la composent. Ni la colonisation. ni l'indépendance, n'ont pu
aboutir à la création d'un creuset national d'où émanerait une culture
monolithique. Au contraire, on a avancé vers une différenciation des cultures
régionales, sous-régionales et vers l'émergence de groupes socio-culturels
nouveaux. Les recherches anthropologiques et ethnographiques ont montré
qu'il existe bien sûr un modèle d'organisation associative au niveau des
pratiques corporelles des sociétés traditionnelles béninoises et qui est en
rupture avec la vision européenne et centriste du sport.

5.1) . L'organisation socio-économique :

5.1.1) - La collectivité familiale:

La famille est un système d'organisation sociale ouvert sur la société
par les rôles que ses membres y jouent (travail. participation à l'association.
vie sociable et sociale, etc... j.

Ainsi, définir un type donné de famille suppose la mise en évidence
d'un ensemble de modèles culturels, de comportements qui règlent les
relations.

A l'instar de la plupart des sociétés négro-africaines. la famille chez les
Béninois est conçue comme une communauté d'individus se réclamant d'un
ancêtre commun. unis les uns aux autres par des liens de parenté qui ne sont
pas forcément fondés sur la consanguinité. pratiquant le même culte et
soumis à l'autorité d'un chef qui est à la fois représentant du groupe et
administrateur de son patrimoine commun. C'est pourquoi, la famille
béninoise qui demeure la cellule de base de la société est le milieu éducatif
le plus immédiat.

Tout comme la majorité des peuples africains, le principe de séniorité
est la règle et la structure de la collectivité se présente de la manière
suivante:

.. ./
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- au sommet. le chef de la colledivité familiale : personnage le plus
ancien du groupe. père des pères, il n'est ni élu, ni nommé. son titre lui étant
dû de fait et de droit. Garant de la tradition. chaînon entre les vivants et les
défunts, il est le premier éducateur, il a donc pour rôle d'inculquer sans
violence à tous les membres et de veiller à leur observation, les vertus chères
à la société traditionnelle béninoise à savoir l'honnêteté, le courage, l'amour
du prochain et du travail. la prudence, le respect de la parole donnée, le
sens de l'honneur. etc... ;

- sa femme, en tant qu'épouse la plus ancienne de la collectivité
familiale. dispose d'un statut qui l'élève au même rang que son époux. Outre
le privilège qui lui revient de coordonner toutes les adivités ménagères, elle
joue aussi le rôle d'éducatrice à l'égard de toutes les autres femmes du
groupe, responsabilité qu'elle assume aisément grâce à son âge et à son
expérience de la vie conjugale. A un certain âge, elle est libérée de toute
responsabilité et devient un personnage respecté et associé aux grandes
décisions familiales;

- ensuite viennent les hommes, forces productrices et agents de
perpétuation de la famille dans leur rôle de production;

- puis les femmes, tant celles intégrées par le mariage auprès des autres
collectivités familiales, que celles issues de ce groupe familial. mariées mais
venues au sein des leurs pour des circonstances diverses. à l'occasion d'une
importante cérémonie par exemple:

- enfin, les enfants, et, selon les cas, les adoptés ou placés sous tutelle.

Tous les membres de cette collectivité ne vivent pas toujours dans la
même concession, quelques ménages se détachent de la maison mère pour
fonder d'outres foyers, pariois dans d'autres villages.

La caractéristique in1éressante de l'organisation familiale dans ce
milieu traditionnel et social. est l'importance du rôle joué par les collatéraux
dans le maintien de l'unité du groupe. Il est, en effet. rare de voir une famille
béninoise élever ensemble tous ses enfants jusqu'à la maturité.

.../
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Certes, nous voulons montrer à travers cette étude, le caractère élargi
de la famille africaine en opposition avec le carac1ère restrictif de la famille
européenne constituée exclusivement du père, de la mère et des fils. Aussi,
pensons-nous qu'une association sportive qui aura pour fondement le groupe
social qu'est la collectivité familiale africaine, pourrait drainer un nombre
important d'adhérents lui garantissant une identité.

Mais, si la collectivité familiale africaine peut favoriser la création de
sociabilité sportive, la collectivité villageoise qui en renferme plusieurs, s'y
prêterait plus.

5.1.2) - La collectivité villageoise:

Les sociétés béninoises tradifionnelles regroupaient dans une même
unité des populations différentes non seulement par leur origine et par leurs
activités, mais aussi et surtout par leur statut. Ces diverses catégories sociales,
sans être des castes et s'opposant à toute alliance matrimoniale, étaient
cependant assez fermées. On a d'une manière générale:

- les esclaves et les domestiques pour les travaux de corvée;

- les étrangers : ils étaient moins intégrés dans la société, leur
participation n'avait qu'un caractère économique et à peine politique;

- les autochtones: c'étaient les hommes libres menant les activités
agricoles. artisanales et organisant souvent [a chasse;

- et enfin, au sommet de la hiérarchie, se trouvaient les nobles.

La collectivité villageoise ainsi structurée, ne jouissait pas moins d'une
homogénéité sensiblement plus remarquée qu'elle ne J'est de nos jours. [[
existait au niveau du village une véritable conscience collective entretenue
par un chef dont le pouvoir n'était pas discuté. Cette conscience collective
était surtout animée par un certain nombre de groupements (classes d'âges.
des jeunes, des femmes, etc) qui assuraient l'unité. Au-delà des petites
rivalités entre collectivités familiales, les groupements réunissaient les jeunes
du village pour des travaux collectifs et des manifestations récréatives
représentant le meilleur format de cefte unité. Mieux. tout le village se
mobilise lors des cérémonies funéraires de telle ou telle famille. Les
réjouissances populaires et culturelles (danses. folklores, manifestations
religieuses) constituent des creusets de sociabilité.

.../
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Aujourd' hui, toutes ces formes de sociabilité dites traditionnelles, sonl en
conflit avec les formes d'associations dites modernes. En effet, le système
moderne d'association veut que les membres du groupement se retrouvent
seulement pour un but déterminé et qu'après cela, chacun vaque à ses
préoccupations.

Ces indications suffisent pour reconsidérer les analyses qui sont faites
des phénomènes sportifs par exemple en milieu de jeunes en Afrique voire au
Bénin, Dans la collectivité villageoise, ce qui tient lieu de consensus, est
imposé aux populations. Aujourd'hui, là où l'expression publique des
revendications est interdite, le sport tend à devenir l'un de ces lieux où sont
transposés et se déroulent les heurts d'intérêts. C'est dans ce contexte que
l'on fait de plus en plus état de la sympathie des populations locales à
l'endroit des associations sportives. C'est pourquoi. nous pensons que les
collectivités villageoises dans lesquelles s'opère une socialisation obligatoire,
peuvent constituer un environnement favorable aux clubs sportifs.

5.2) .. Les formes traditionnelles d'association :

A la lumière de l'analyse sociologique de la collectivité familiale et de
la collectivité villageoise et suivant le statut de chaque individu, on est
amené à identifier quelques types d'associations. Les classes ou groupes
d'âges représentent les promotions ou générations culturelles et sont
constitués par des personnes, qui même n'ayant pas exactement le même
âge, ont été amenées pendant une même période à jouer le même rôle
dans leur société. Aussi, à l'intérieur des « lignages» et des ethnies que
comportent les sociétés béninoises, il existe un lien de parenté selon lequel,
tous les membres d'une génération, au sein d'un groupe déterminé, son1
considérés comme des « frères» ou des «soeurs ».

De manière générale, les gens et les jeunes gens sont organisés
dans des associations qui se forment autour des références explicitement
claniques ou ethniques. Ces associations se créent aussi sur des bases
géographiques et territoriales (quartier, village, etc...).

Nous nous proposons d'analyser trois formes d'associations afin de
faciliter l'intelligibilité.

.../
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5.2.1) - Le peer group:

C'est un groupe d'enfants caractérisé par l'auto-éducation. Il
regroupe généralement les enfants des concessions voisines ou de tout un
quartier. Au sein du groupe s'instaure progressivement une sorte d'éducation
mutuelle qui fait suite à la juxtaposition et à l'interférence des individualités.
C'est donc une forme d'éducation qui s'exerce à l'écart du monde des
adultes. Les parents encouragent souvent l'insertion de leurs enfants dans
cette association. Comme au sein de la collectivité familiale, le peer group
repose sur le principe de la subordination des plus jeunes aux aînés. Ainsi, la
responsabilité qui pèse sur l'aîné est réelle. Il s'habitue à devoir répondre
devant l'adulte de tout ce qui survient. Il doit donc assistance et protection
aux plus jeunes. Mais en revanche, il a droit à leur obéissance et leurs services.
11 peut au besoin leur infliger corrections et brimades.

Cet apprentissage de la vie associative est souvent lent et même
douloureux, mais décisif. Selon qu'il s'y adapte bien ou mal, l'enfant se fait
remorquer par ses prouesses, sa ténacité ou sa timidité.

Les peer group. en tant que milieux éducatifs. sont aussi intimement liés
aux pratiques corporelles, initiatiques et à leurs rites.

Les liens qui se créent et se tissent entre ceux qui ont été d'un même
groupe. persistent à travers leur vie. Les meilleures amitiés se nouent depuis
l'adolescence parmi les compagnons d'âge.

De par leurs expériences d'organiser des jeux, des danses, de petites
chasses aux abords immédiats du village, ces groupes finissent par devenir de
solides équipes où la solidarité et le soutien sont mutuels et spontanés.

Aujourd'hui. les équipes sportives de petites catégories se constituent à
partir de ces groupes où l'on rencontre souvent des sporiifs de la même
famille ou du même lignage. C'est dire qu'une association sportive qui se
créerait à pariir de cette logique identitaire, peut se prévaloir d'un meilleur
avenir. Aussi, faudrait-il que l'on offre les conditions socio-économiques
requises aux adhérents afin d'assurer la permanence de cette forme
d'association.

Mais. les peer group, s'ils présentent une fonction de sociabilité
indéniable. ne constituent qu'une étape. Ils présentent des interférences
avec d'aulres institutions sociales, celle du groupe de fravail en particulier.
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5.2.2) - le groupe de travail:

On peut affirmer que dans 10 société traditionnelle béninoise, le code
du travail est en soi un facteur d'intégration sociale. C'est une institution qui
rassemblait tous les jeunes du village pour des travaux collectifs. Assez
répandu dans l'Afrique Noire, il constituait l'une des meilleures expressions de
la vie collective. associative.

Naturellement. comme cela se doit d'être en milieu traditionnel, il n'y
avait pas d'interpénétration entre sociétés masculines et féminines, chacune
menant ses activités à part. Elles se rencontraient quand même à l'occasion
de certaines circonstances obligeantes ffêtes et autres). Le chef de groupe
éfait choisi parmi les plus âgés jouissant à la fois de prestige et d'autorité. Il
restait l'intermédiaire entre le chef de village et son association.

La même hiérarchie se retrouvait dans le groupe féminin, où la
responsable de groupe était démocratiquement choisie par l'ensemble des
jeunes filles parmi les plus âgées.

Dans les deux (2) cas, une fois le chef de groupe identifié, il choisissait
ses adjoints pour l'aider dans ses tâches.

En effet, les tâches auxquelles s'attelait ce groupe, étaient aussi
nombreuses que variées, elles allaient des travaux champêtres à la pose de
la toiture d'une case en passant par le désherbage de pistes reliant les
villages. Les travaux d'utilité générale au niveau du village sont effectués par
les mêmes groupes. Il en est de même du théâtre de plein air, des séances
de tom-tom, de l'animation des fêtes traditionnelles et des cérémonies.

Comme dans de nombreuses contrées africaines. les conditions
essentielles du travail et du meilleur rendement chez les sociétés
traditionnelles béninoises, étaient donc le travail en groupe. Ce travail
s'effectuait dans une atmosphère d'allégresse (retrouvailles, perspectives
d'un repas pris en commun, plaisanteries avec les jeunes filles) et d'émulation
souvent accentuée par la présence de la gente féminine. Dans cette société
où l'on assiste à une division selon le sexe, le groupe de travail des filles était
aussi fréquemment mis à contribution.
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Cette étude du fonctionnement du groupe de travail nous permet non
seulement de saisir l'imporiance de sa place dans la société, mais aussi et
suriout de faire une comparaison entre celui-ci et les formes d'organisation
ou d'association moderne. De plus en plus, cette forme d'organisation
sociale et surtout juvénile se désagrège en raison de la disparition de l'objet
de son existence pour fait de la colonisation. De ses fonctions traditionnellesL

ne subsistent de nos jours que les activités culturelles, sportives et récréatives.

5.2.3) - Le groupe culturel:

La quasi totalité de ses membres se retrouvait dans le groupe de travail
dont ils dépendaient. Nous entendons donc par groupe culturel, l'ensemble
organisé de jeunes gens et de jeunes filles qui animent les réjouissances
populaires par leurs chants et danses, accompagnés d'instruments
traditionnels de musique. L'organisation interne du groupe culturel est assez
simple puisque ses responsables étaient subordonnés à ceux du groupe de
travail. Aujourd'hui, le changement social a conféré une autre dimension aux
groupes culturels. Cette dimension est socio-économique. Les adhérents qui
sont très peu nombreux, poursuivent un but lucratif et même corporatiste.
Ainsi, la logique identitaire n'est plus de mise comme par le passé et les clubs
sportifs en font les frais.

L'analyse organisationnelle de la société traditionnelle à travers les
formes d'associations de référence, était nécessaire car la pertinence de
cette démarche réside dans le fait qu'elle nous permettra d'évaluer le
transfert d'historicité opéré par la colonisation à travers des modèles
d'organisation associative.

La société béninoise est donc caractérisée par des formes
d'association spécifiques, identifiables qui s'imposent socialement et
culturellemenf. Le constat est que ces associations se créent spontanément
et en dépit de cadre juridique contraignant. Sans être obligés, les membres y
adhèrent librement car elles constituent des creusets sociaux où l'on
s'affirme. s'assure sa propre promotion sodale. Elles sont stratégiques pour
s'identifier socialement à travers la collectivité familiale ou villageoise. Il
n'existe pas de cotisation contraignante car seul le travail fait le salut de ces
sociétés traditionnel/es qui doivent aujourd'hui composer avec la culture
étrangère.
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Paragraphe 6 : ANALYSE DE lA VIE ASSOCIATIVE MODERNE:

De nos jours, il n'y a point de doute à propos de l'impact de la vie
associative sur le développement socio-économique, politique et culturel des
Etats. Ainsi, les créations d'associations s'effectuent dans un cadre juridique
précis et dans un nombre quasi illimité de domaines d'activités. On trouve
donc:

- des associa1ions à caractère humanitaire,
- des associations culturelles,
- des associations sportives,
- des associations politiques, religieuses, etc..

Cependant, parmi la multitude d'associations, une seule fera l'objet de
notre analyse. Il s'agit de l'association sportive qui se crée selon des modèles
différents. On pourra alors distinguer fondamentalement trois options : Jo
première socialiste et la deuxième libérale (les deux étant bien évidemment
des modèles industriels et technologiques) et enfin la troisième qui émane
des deux précédentes et qui est actuellement en vogue au Bénin.

6.1) - Les types de modèles associatifs sportifs:

6.1.1) Le modèle socialiste:

Les pays de l'Europe de l'Est considèrent le sport comme toute autre
activité sociale et son organisation est prise en charge entièrement par l'Etat
(même l'association) à travers ses structures politico-administratives. Le Bénin
a eu une fois à mettre en oeuvre ce modèle au temps du gouvernement
révolutionnaire. Le préambule de la charte des sports d'alors stipulait: « le
sport est un instrument politique de premier choix. /1 doit être démocratique et
populaire et son organisation incombe à l'Etat» (l J.

Dans ce système, c'est donc l'Etat qui prend en charge toute
l'organisation du sport et en définit ses orientations. son financement et la
mise en place des infrastructures. Il en découle une organisation associative
étatisée comme l'indique le tableau n° 6.

(1) préambule de l'ordonnance 76-16 du 29 mars 1976 portant institution de 10 charte des sports en
R.P.B.
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TABLEAU N° 6 :

ADMIr\lISTRATION DU SPORT EN REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN DE
1976 A 1987 (Modèle socialiste)

ADMINISTRATION ORGANES LOCAUX DU ORGANES EXECUTIFS ORGA.NES SUPREMES ASSOCIATION AUTORITE SUPREME
TERRITORIAU POUVOIR D'ETAT DU POUVOIR D'ETAT DU SPORT SPORTIVE

PROVINCE Conseil Provincial de Comité d'Etat d'Ad- Conseil Provincial des Sélection provinciale Le Préfet de la
(6 provinces) 10 Révolution ministration de la Sports -(CPS) Province, Président

(CPRl Province -(CEAP) du -C.P.S
DISRICT Conseil Révotionnaire Comité Révotionnaire Comité Directeur des Sélection du District Le Chef de District,

184 distriefs} du District -(CRD) d'Administration du Sports de District Président du -CDS
District -(CRAD} (CDSl

COMMUNE Conseil Communal Secrétariat Exécutif Comité Directeur des Sélection commu- Le Maire de
de la Révolution du C.C.R. -(SE-CCR) Sports de la Commu- nale Commune.

(CCRl ne -(CDSCI Président du -casc
VILLAGE OU QUARTIER Conseil Révotionnaire Secrétariat Exécutif Comifé Directeur de Association sportive Le Délégué du

DE VILLE Local -(CRL) du C.R.L -(SE-CRL) l'Association sportive village ou de
(COAS) quartier de vîle,

Président du COAS

SOURCE: Archives Direction provinciale de la Culture, de la Jeunesse et des Sports du ZOU.
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De l'analyse de ce tableau, on constate la présence de l'Etat depuis
la création de l'association jusqu'à sa gestion. La création de l'association
tient donc compte de la structuration du pouvoir d'Etat. A ce propos, la
même charte précise en son arlicle 5 ce qui suit: « les personnes qU/~ à un
litre quelconque sont chargées de l'administration et de la direction des
associalions sportives, doivent présenter des garanties suffisantes de moralité
et de compétence. Leur choix doit être approuvé conjointement par les
autorités loca/es e/ /0 direction des sportS»,

C'est dire que c'est l'Etaf qui contrôle totalement le mouvement
associatif sporlif. Mais ce modèle n'a pas gagné l'engouement populaire
souhaité en raison de sa connotation politique et de son caractère
contraignant.

6.1.2) .. Le modèle libéral :

Aux Etats-Unis d'Amérique IU.S.A) et dans certains pays européens
surtout anglo-saxons, l'Etat laisse au secteur associatif privé la responsabilité
de la gestion et du développement du sport. Ce modèle est caractérisé par
l'existence d'un cadre juridique particulier et de l'absence de l'intervention
institutionnelle des pouvoirs publics.

Dans ce cas, les associations sportives sont soumises au même droit, le
droit privé, au même titre que les autres associations. C'est-à-dire que les
associations sont volontairement créées dans le respect de la réglementation
nationale par des individus capables de trouver les ressources nécessaires à
leurs actions.

Ainsi. le mouvement associatif part des individus, de la base et jouit
pleinement d'une autonomie contrairement dans le système socialiste où il
part de l'Etat et est soumis à l'emprise de la puissance publique.

Cette forme d'association correspond à une certaine vision du sport qui
est celle des pays industrialisés au vu des noms des Etats cités plus haut. Ce
qui soulève le problème du développement du mouvement associatif sportif
dans les pays en voie de développement. A cet effet, Youcef FATES dît: {( la
transition sportive sera très rapide el indolore pour de nombreux pays
colonisés el ayant accédé à l'indépendance car le modèle sportif a été
accepté el intériorisé sans aucune forme de procès... ceci en raison d'un
certain nombre de déterminants: l'impossible construction IdentJfaire...
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Les jeux traditionnels furent, eux. abandonnés a la curiosité
historique... » (1 )

Ainsi. le mouvement associatif dans les pays africains (ex-colonies) est
né historiquement à partir des structures étatiques en opposition aux pays
développés où il est parti des individus.

Aujourd'hui. au Bénin où les formes traditionnelles d'organisation
sociale (clan, tribu, ethnie, village, territorialité, etc... ) sont encore valables et
où le niveau de vie est encore bas, les populations locales ne se sentent pas
concernées par l'existence de quelque club sportif fondé selon le modèle
libéral.

6.1.3) - Le modèle mixte :

C'est un système particulier qui consiste à associer les structures
publiques et les groupements dans un cadre juridique spécifique pour
l'organisation et le développement du sport. On parle de cogestion des
activités physiques et sportives par le mouvement associatif et l'Etat car ce
dernier développe l'argument que le sport reste et restera pour toujours l'une
des missions du service public.

C'est le modèle qui est de mise au Bénin et l'intervention de l'Etat dans
la vie associative sportive est très remarquable. Ainsi, les associations sportives
se créent selon des cadres juridiques spécifiques et dans la perspective de
subsister aux frais de l'Etat qui se fait le devoir d'injecter des subventions dans
le mouvement associatif sportif.

Mais le résultat reste toujours très peu probant parce que ces
associations sportives ne prennent pas en compte le contexte socio-culturel
béninois et n'obtiennent pas une adhésion massive.

Au fait. c'est l'historique du mouvement associatif et sportif du Bénin qui
nous a permis de repérer ces trois options d'organisation du sport. Aujourd'hui,
elles sont obsolètes car la modélisation des clubs sportifs se fait suivant la
conception du sport dans chaque pays.

L'analyse des conditions de création d'une association sportive qui va
suivre. pourra valider notre propos.

(1) FATES (Y.). Sport e1 Tiers-Monde. Presses Universitaires Françaises (P.U.F.I. Paris. 1991. p. 36
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6.2) - Modalités constitutives d'une associations sportive :

Si le club sportif est la cellule de base du mouvement sportif mondial, il
l'est aussi en Afrique et plus particulièrement au Bénin, De ce fait, nous avons
jugé opportun de présenter globalement une association sportive afin que la
suite de notre étude soit mieux accessible,

En effet, il s'agit de présenter d'une part l'acte de naissance d'un club
sportif et d'autre part les différents aspects de son fonctionnement.

Dons le premier volet conceptuel, une association sportive naît souvent
d'un petit groupe d'individus appelés «membres fondateurs» et désireux de
se regrouper en vue de pratiquer et de développer un sport. Ils se chargent
ensuite de renseigner et d'informer tous ceux avec qui ils pourraient se
regrouper. Ce qui les amène à porter l'association sur les fonds baptismaux
par la tenue d'une assemblée générale constitutive. Les actes posés au cours
de cette assise sont déterminants pour la survie de l'association. Ces actes
sont généralement :

- l'amendement et l'approbation du projet des statuts de l'association
préalablement ébauché par les membres fondateurs dans le respect de la
législation générale des associations, de la législation particulière dans le
domaine du sport et de la propre législation édictée par Jo fédération du
sport concerné;

- l'élection des membres des différents organes de gestion
administrative, technique et financière.

A l'issue de l'assemblée générale constitutive qui est marquée par un
acte adminisfra1if (le procès verbal), il est certain que J'association est née.
Toutefois, des formalités administratives s'imposent pour crédibiliser
davan1age l'association. Elles on1 pour noms:

- la déclaration: l'association est tenue de déclarer son existence au
ministère chargé de l'Intérieur. La déclaration confère à l'association sportive
la reconnaÎssance légale et lui permet de jouir de la capacité juridique.

Au Bénin, elle doit intervenir dans les deux (2) mois qui suivent
l'assemblée générale constitutive, selon la réglementa tion en vigueur (l).

III Décret n° 91-286 du 17 décembre 1991 porlant modalités d'application de la loi nO 91-008.
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- l'affiliation qui est la démarche par laquelle l'association demande à
participer à la pratique d'une discipline sportive au sein d'une fédération. à
adhérer à celle-ci. Par exemple, l'article l des statuts de la Fédération
Française de Hand-ball dit ceci: «l'association dite fédération française de
hand-ball fondée en 1952. a pour objet:

- de rassembler tous les groupements sportifs faisant pratiquer le hand
ball dans l'ensemble de la France métropolitaine et des départements et
territoire français ({ d'outre-mer... ».

C'est dire que l'affiliation oblige un club à adhérer aux statuts de la
fédération ce qui lui permet de participer aux compétitions et aux
manifestations organisées dans le cadre des activités de cette fédération ;
elle est donc nécessaire pour le club sportif;

- l'agrément qui est une reconnaissance du caractère socio-écJucatif
de l'activité de l'association. est délivré par le ministère chargé des sports si
cette dernière en fait la demande.

Au Bénin, il est une condition nécessaire mais non suffisante
d'accessibilité aux subventions de l'Etat.

Ensuite, dans le second volet de fonctionnalité de l'association, il
s'agira des différentes catégories de personnes qui animent la vie de cette
dernière. Ce sont les administratifs, les techniciens, les membres et les
supporters selon une bonne organisation d'un club sportif.

Nous entendons d'abord par administratifs. les membres du Comité
Directeur et ceux qui assument les diverses charges du Secrétariat de
l'association. En tout premier lieu. nous avons le président qui est le garant de
la bonne marche de ['association. Il est l'homme des relations publiques du
club. Ses relations personnelles, sa situation sociale et sa disponibilité assurent
à l'association les couvertures nécessaires. C'est généralement les membres
fondateurs qui font venir un ({ riche)} pour occuper ce poste afin qu'il apporte
les moyens. A côté de lui. il y a un ou plusieurs vice-présidents soit pour
suppléer, soit pour avoir des charges précises.
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Autres administratifs, c'est le trésorier qUI Joue le rôle important de
financier, de comptable et qui est souvent aidé d'un adjoint; vient ensuite le
secré1aire général qui accomplit les tâches de secrétariat; j'association
dispose souvent de plus d'un secrétaire.

En résumé, les statuts de l'association précisent clairement la répartition
des tâches au niveau des administratifs afin d'aplanir les susceptibilités.

Ensuite, viennent les techniciens (entraîneurs et moniteurs) qui assurent
l'encadrement, la formation tactico-technJque des pratiquants. A ce titre, ils
doiven1 avoir des qualités dans les domaines ci-après: valeur humaine, valeur
technique, psychologie sociale, dynamique de groupe, ete...

La règle courante est que ces techniciens dans notre pays de culture
non sportive accomplissent des fonctions non rémunérées. C'est le bénévolat
contrairement au professionnalisme en Europe.

Après, nous avons les membres qui sont les pratiquants et les
sympathisants. Les premiers sont en majorité des jeunes qui ont l'obligation de
bonnes performances techniques de l'association dans les compétitions et
les seconds sont des adultes qui contribuent à la vie de l'association par leurs
cotisations.

Enfin, c'est le public des supporters exclusivement remarquable sur les
stades lors des rencontres sportives. Ils constituent un apport moral
d'encouragement pour l'association. Cependant l'association devra veiller à
maintenir le soutien dans les limites du fair-play afin d'éviter les dérapages
caractérisés par le chauvinisme.

Au total cette partie de notre réflexion permet de mesurer
l'inadéquation entre la vie associative traditionnelle et la vie associative
moderne.
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C'est l'échec global de cette politique de reproduction des modèles
ocddentaux qui entraînera le Bénin à chercher de nouvelles alternatives en
s'orientant entre temps vers les pays socialistes. Mais, le mouvement associatif
sportif, qu'il soit d'inspiration soda liste ou libérale, n'a jamais donné jusqu'alors
des résultats probants.

La superposition de ces modèles étrangers sur les formes traditionnelles
d'associations béninoises, contribue à hypothéquer l'adhésion massive des
populations locales aux associations sportives.

Nous pensons que l'idée d'universalisation des structures sportives et
particulièrement des clubs sportifs tels qu'envisagés, constitue un problème
non pas à cause de sa nécessité et des difficultés qu'elle peut engendrer,
mais à cause de son caractère non adapté.

Cette situation nous interpelle donc sur l'impérieuse nécessité de
concevoir un modèle d'organisation adapté au contexte socio-culturel et
économique de notre pays.
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Toute analyse ou toute étude du mouvement associatif sportif dans
notre pays. doit faire référence à certains facteurs socio-culturels tels que
l'organisation sociale, les jeux traditionnels etc..., qui permettent de
comprendre les sociétés actuelles. La méconnaissance de cette réalité
pendant la colonisation et la période post-coloniale, 0 provoqué l'échec des
grands projets de développement du sport dans notre pays et de manière
spécifique, a mis en cause le caractère universel des organisations sportives
occidentales. Comment pouvait-il en être autrement sion sait que la société
traditionnelle africaine voire béninoise et la société occidentale ne sont pas
régies par les mêmes codes culturels.

AinsI, nous postulons que le modèle associatif sécrété par la pensée
occidentale ne peut pas être appliqué tout cru dans le cadre béninois. D'où
la nécessité de définir un modèle associatif prenant en compte les réalités
socio-culturelles de la société béninoise actuelle tout en sachant qu'elle
n'est à présent. ni traditionnelle. ni moderne.

Une étude comparative de la société africaine (béninoise) dite
traditionnelle et de la société occidentale dite moderne nous permettra de
justifier la suggestion d'une modélisation des associations sportives en ce sens
qu'elle exposera le niveau de contraste qui existe entre les deux(2) sociétés.
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Paragraphe 7 : ElUDE COMPARATIVE DE lA SOCIETE
TRADITIONNELLE ET DE lA SOCIETE MODERNE

En effet, l'opportunité de la définition d'un modèle associatif ne se
comprendra que si, de cette étude comparative, il ressortait que société
traditionnelle et société moderne présentent des similitudes et surtout des
différences significa1ives au niveau d'une part de l'organisation sociale et
d'autre part des pratiques physiques et sportives.

7.1) - De l'organisation sociale :

L'organisation sociale de la société traditionnelle repose entre autres
sur deux (2) principaux systèmes: la parenté et Jes groupes d'âges.

Certes, la parenté est fondée sur la reconnaissance de liens de sang et
de liens d'alliance par le marioge et qui unissent un ensemble de personnes.
Ces liens engendrent par exemple un réseau complexe de rapports entre
des personnes de différents âges, rapports qui sont basés sur des droits,
devoirs et obligations explicitement définis et régis par des normes et des
prescriptions parfois très strictes. Par son appartenance à un groupe de
parenté, chaque personne se voit par exemple obligée d'entretenir certains
sentiments à l'égard des diverses personnes, de marquer plus de respect
pour certaines pour une plus grande mesure que d'autres, de participer
activement à l'exécution des tâches communes, etc..

Dans la société traditionnelle, la parenté remplit de très importantes
fonctions. C'est elle d'abord qui confère à chaque membre sa ({ personnalité
sociale n. Une personne est intégrée à la société traditionnelle par la place
qu'elle occupe dans le système de parenté. Pour paraphraser Guy ROCHER,
«n'appartenir à aucun groupe de parenté dans la société traditionnelle,
c'est être un étranger. .. ». (1) En d'autres termes, la famille est l'un des agents
de socialisation.

La parenté constitue en outre un vaste réseau d'interdépendance et
d'entraide en raison des nombreuses exigences qu'elle crée entre les
membres. En cas de besoin, on peut toujours compter sur l'aide des autres
membres de la parenté.

(1) ROCHER (G.), op. Cit. p. 92
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La parenté constitue le noyau de l'organisation sociale. Toute la vie
collective de la communauté s'organise autour d'elle et en épouse les
différentes formes de groupements sociaux: famille, lignage, ethnie, village,
etc. Elle est aussi un important facteur d'intégration sociale.

le second système de l'organisation sociale de cette société est celui
des catégories et groupes d'âges qui regroupent horizontalement les
groupes de parenté.

En effet, dans la société traditionnelle. des droits et des obligations sont
attachés aux différentes étapes de la vie humaine; ces droits et devoirs ont
donné lieu dans la plupart des sociétés traditionnelles à un riche symbolisme
pour les exprimer, ce qui témoigne de leur importance. En outre la transition
d'un âge à l'autre est souvent marquée par des cérémonies et même des
fêtes auxquelles on donne le nom de «rites de passage ».

A cela s'ajoute le contrôle social qui permet de veiller au strict respect
des interdits et des normes de conduite. En effet, dans la famille ou dans le
village où tous les membres (ou habitants) se connaissent, le déviant est plus
vite repéré que dans la gronde ville. Ainsi, il subit au besoin une sanction
immédiate. Le châtiment corporel est souvent appliqué pour corriger les
enfants fautifs et le conseil de famille ou du village décide des sanctions à
infliger à une personne majeure fautive. L'organisation sociale y apparaît,
donc particulièrement stable et fortement soudée, l'unité étant
sauvegardée.

L'activité sportive é1ant un signe de modernité selon Youcef FATES (1 J,
elle aurait pu intégrer et assimiler cette forme d'organisation sociale. Comme
quoi, la parenté peut bien expliquer une logique identitaire suivant laquelle
se fonderait une association sportive à l'instar de certaines entreprises
commerciales au Japon.

Par contre, s'il est assez aisé de discerner certains systèmes de
l'organisation sociale de la société traditionnelle, tels que (a parenté, les
groupes d'âges, la chose est beaucoup plus complexe pour la société
modeme, technologique. Celle-ci comporte en effet un plus grand nombre
d'éléments ou de structures que la société traditionnelle.

(1) FATES (Y), Sport etTiers-Monde. Presses UnÎversitaÎres de Fronce (PUF), Paris, 1994, p 37.
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En plus des systèmes d'organisation sociale traditionnelle, la société
moderne comprend encore des professions, des classes sociales, des
associations volontaires. des partis politiques. des églises, des syndicats et
d'autres groupes d'intérêt. Ainsi. on peut dire que le caractère dominant de
l'organisation sociale de la société moderne. est sa complexité, au point qu'il
reste difficile d'en faire une description intégrée et cohérente. Dans cette
société. une personne joue une multitude de rôles. Par exemple. le même
homme est à la fois père de famille, employé de tel bureau ou de telle usine.
membre d'une association sportive. d'un parti politique, d'une union
syndicale. d'une église et même d'autres associations. Les risques de conflits
de rôles sont en conséquence plus grands que dans le cas de la société
traditionnelle.

L'organisation de la société moderne. technologique, est
principalement axée sur la production OInSI que ses conditions et ses
conséquences. L' homme dans cette société doit être un producteur dans les
domaines industrieL artistique, politique, religieux et dans l'ordre intellectuel.
Cet homme doit produire beaucoup sans cesse parce que lui-même et les
autres consomment des masses considérables de biens matériels, d'idées.
d'images. d'oeuvres d'art, d'idoles de toutes natures. La société moderne
privilégie aÎnsi fe travail et du coup 10 structure et J'organisation économiques.

{( Dans la société fradJlionnelle, les deux systèmes analysés qui sous
tendent l'organisation sociale, confèrent aux personnes des statuts dont les
fondements sont purement biologiques: liens de sang et d'âge. Dans ce
type de soC/ëté, la personne jouit d'un statut social assigné, c'est-à-dire d'un
statut social qu'elle reçoit à la naissance ou à différentes étapes de sa vie
sans devoir le gagner, ni sans avoir nécessairement à /e mériter. Par contre
dans la société moderne, c'est le statu! acquis qui devient dominant, c'est-à
dire le statut social qu'une personne obtient parce qu'il fait, quirésulte de sa
propre activité)) pour citer G. COPIERY. rl}.

Parce qu'elle est une société de production, la société moderne,
technologique. est une société professionnalisée. Le mode de travail se
fragmente en une multitude d'occupations par suite d'une incessante
division et répartition des tâches.

(l) COPIERY (G.). op. cit. P. 127.
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Aussi, cette société est-elle hautement bureaucratisée. La multiplication
d'occupations et le développement des grandes entreprises industrielles ou
commerciales ont rendu la bureaucratie plus nécessaire que jamais. Toutes
les organisations et mouvements sociaux y compris les associations sportives,
sont autant d'organisations de type bureaucratique en opposition aux formes
traditionnelles d'association.

Les classes sociales représentent une autre réalité socio-économique
dans la société moderne. Leurs racines résident dans les rapports de
production.

Au total, une prise de conscience d'intérêts communs donne lieu à la
formation d'un grand nombre d'associations volontaires et des mouvements
sociaux de toutes sories, allant du politique au religieux,· du professionnel au
loisir etc. Chacune des associations peut devenir {( groupe de pression)}
auprès des détenteurs du pouvoir pour promouvoir ou défendre des intérêts
particuliers contrairement au modèle associatif africain où c'est l'intérêt
général d'une communauté qui est sauvegardé. C'est donc l'une des raisons
pour lesquelles les associations sportives de ce modèle de groupement,
s'insèrent difficilement dans la société africaine vOÎre béninoise et dite
traditionnelle.

Le tableau ci-après récapitule l'organisation sociale des deux sociétés:

SOCIETE DITE TRAOmONNELLE SOCIETE DITE MODERNE
Le système des statuts défini par
rapport à la production, les

Repères Le système de parenté , les classes multiples statuts: familiaux, dû aux
d'âges avec rîtes de passage engagements personnels, aux

obliQations etc...
Conséquences L'individu est situé clairement dans L'individu conquiert sa place,

un système qui organise les toujours à la recherche d'un
changements de statuts surtout en équilibre entre ses multiples statuts.
fonction de l'âge : société avec Société en transformation: multiples
Deu de conflits conflits

Mode de Contrôle direct et immédiat Contrôle assuré par les institutions
contrôle social ( société de comméraQe }) aorantes du droit

Illustration Le club sportif comme grande La fédération comme institution.
famille

Source: COPI ERY [G.), Analyse des associations sportives au Bénin, mémoire
CAPEPS 1NEEPS, l 990-1991, p. 132.
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7.2) . Oes pratiques physiques et sportives:

L'analyse comparative de la société traditionnelle et de la société
moderne peut se faire aussi au niveau de leurs pratiques physiques et
sportives.

Dans la société traditionnelle, les pratiques physiques ({ sportives})
correspondent aux jeux traditionnels et le lieu de pratique est l'espace
environnant, le territoire de vÎe. Ces jeux, dans l'ensemble, sont des jeux
délimités dans un espace. Dans leur programmation, ils respectent les
exigences des rythmes saisonniers, des grandes fêtes. Les pratiques pllysiques
et traditionnelles (danses, activités à caractère professionnel, militaire et
ludique) regroupent généralement des jeunes d'une même classe d'âge ou
d'un même village. Elles attirent un public qui n'est rien d'autre que les
habitants de la localité concernée. Les règles qui régissent quelques jeux
traditionnels sont souvent souples et sont particulièrement valables dans la
localité contrairement au caractère universel des règles sportives de nos
jours.

Dans la société moderne, les pratiques physiques sont sportives.
L'espace de jeu est prévu et aménagé, un terrain de foot-bail par exemple.

Contrairement aux jeux traditionnels qui sont pratiqués de façon
saisonnière, la pratique du sport moderne est programmée selon un
calendrier et selon une fiche d'entraînement qui sont réguliers. Ici, le public
peut être composé des habitants de la localité concernée et d'autres
localités. Ces jeux sont codifiés par un règlement précis, institutionnalisé. Les
formes de pratiques requièrent un apprentissage qui s'avère important.

La tentative de description comparative des deux (2) types de
pratiques physiques (traditionnel et moderne) contenu dans le tableau ci
après, vient compléter notre analyse:
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TENT4TIVE DE DESCRIPTION DE DEUX (2) TYPES DE PRATIQUES
JEU TRADrTlONNEL SPORT

Exemple La luite le foot-bail
Espace environnemental Territoire de vie commune La ville
Espace de ieu Jeu délimité Le terrain
Temps: Calendrier Rythmes saisonniers Calendrier. liches d'entraînement

grondes fêtes réguliers
durée variable chronométrée

Pratiquant~ Jeunes d'une même c\os:;e d'ôge, Calégorîes d'âge et de niveau
d'un même villaqe

Public Local De olusieurs localités
Rèoles Souoles, locales, traditionnelles Précises, universelles
ADorentissaae rien de oarticulier Précis et imoortant

De cette analyse comparative, il ressort que nous nous trouvons en
face de deux {21 sociétés fOlldamelltalemen1 opposées cuI1ure\\ement et
même au plan des pratiques physiques et sportives. Ce constat nous
interpelle une fois encore sur la validité du caractère universel de la vie
associative sportive qui doit s'adapter au contexte des sociétés africaines
actuelles.

Cependant, il est une vénté qu'aucune société n'est immuable, qu'elle
soit traditionnelle ou moderne. Guy ROCHER a fait remarquer à ce propos
que: {( s'il existe des sociétés qui ne sont que traditionnelles, il en existe
aucune qui ne soit intégralement qu'une société technologique, Dans toutes
les sociétés modernes, même les plus industrialisées, que ce soit le Canada,
les Etats-Unis, la Grande Bretagne, /0 France ou le Japon, des formes de
société traditionnelle côtoient la civt!isation technologique» (11·

De la même manière, nos sociétés africaines ne sont plus à cent pour
cent traditionnelles. Les conduites dans nos villes sont dictées par des
logiques modernes.

Le problème que pose notre travail est plus subtil e1 complexe, Il s'agit
plus exactement de savoir s'il y a incompatibilité réelle et fondamentale
entre la modernité et la tradition. En tout cas, l'expérience du mouvement
associatif sportif béninois a prouvé que le placage d'un système étranger
tout entier constitue une rupture qui provoque un impact peu positif. Mais la
nécessité d'une cohabitation des deux sociétés est aujourd'hui manifeste.
Une cohabitation qui entraîne certainement un changement des
comportements socio-culturels.

(1 J ROCHER (G). op ci'- p. 130
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Paragraphe 8 : PROPOSITION DE MODELES ASSOCIATifS

La société béninoise du fait de la colonisation, est caractérisée par une
biculturalité. Cette conjoncture historique a été peu favorable à ce pays de
par la rupture d'historicité et d'orientation qu'elle a provoquée. Les
associations sportives de par leur aspect, ne font qu'accentuer le
phénomène car, les populations rurales et même urbaines ne se
reconnaissent pas à travers ces organisations sociales.

C'est cette situation qui interpelle notre conscience sur la nécessité de
penser à des modèles associatifs permettant une réintégration sociale et
culturelle. C'est la dernière étape de notre réflexion qui abordera d'abord les
facteurs d'intégration socio-culturelle et ensuite la proposition de nouvelles
formes d'associations sportives.

8.1) .. Analyse des facteurs d'intégration sodo-culturelle :

La situation actuelle de nos associations sportives présente la
coexistence entre un modèle associatif traditionnel et un modèle associatif
moderne. Ainsi, les conditions d'intégration de ce dernier doivent être des
éléments entrant en jeu pour favoriser, activer et encourager Je processus.
Nos modèles doivent donc obligatoirement tenir compte de ces éléments
mais aussi des effets qu'implique un tel changement qui impose certes, de
nouvelles contraintes aux sociétés dans lesquelles il va se créer de nouvelles
conditions de pratiques associatives améliorées.

En fait, notre objectif vÎse à travers ces modèles à expliquer l'intérêt
que les populations accordent à la vie associative sportive. Leur motivation
vient du fait que les nouveaux modèles arrivent effectivement à prendre en
compte le contexte soda-culturel qui est le leur. Ainsi, nos modèles doivent
tenir compte de l'expérience propre des sociétés béninoises et amener
l'individu à une adhésion spontanée.

Notre analyse qui se veut critique et objective, mettra en exergue
quelques dichotomies culturelles résultant de la cohabitation des deux
modèles et influençant la vie des individus. L'ethnie étant la base sodale au
Bénin de part sa diversité, elle est au centre des changements sociaux.
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8.1.1) - Au niveau des éléments ethniques:

Au Bénin, chaque groupe ethnique comporte un ensemble de
croyances qui expliquent j'origine de l'univers et de 10 communauté elle
même ainsi que les liens qui font son unifica1ion inteme. L'express'Ion de ces
croyances se trouve dons la mythologie des héros, les éléments de base
caractérisant l'ethnie et leurs réponses aux problèmes qui se posent. Ces
corps mythiques présentent une forte cohésion; ils fournissent aux groupes
dans lesquels ils se développent une représentation de leur spécificité de
peuples distincts de tous les autres par l'origine et le destin et, surtout, de
peuple de prédilection. C'est par les mêmes artifices que le groupe trouve
une justification à certains types de comportements, à la garantie
d'efficacité des rites et des cérémonies ainsi qu'à la légitimité des institutions.

Le contact avec la modernité et la nécessité de définition de
nouveaux modèles associatifs, conduisent à une redéfinition des traditions
mythiques. Les constructions idéologiques qui en résultent ne sont pas de
simples références conceptuelles à la réalité perçue, mais plutôt des
ensembles symboliques dont le but est de donner aux hommes des motifs de
vivre en commun et de pouvoir s'impliquer dans la vie associative sportive.
Leur logique identitaire ethnique se situant bien dans leur relation avec la vie
sociale et non dans la cohérence formelle de ces constructions sous-tendant
les nouveaux modèles d'actions.

Il ressort concrètement de notre étude que la rupture avec ces
systèmes de valeurs ethniques affecte même à présent l'organisation de la
pratique des jeux traditionnels car, elle engendre des conflits moraux, soit
parce que l'individu n'a pas l'occasion d1exprimer dans son comportement
ce qui lui a été présenté comme désirable et juste, soit parce qu'il est obligé
d'agir contrairement à ce qu'il a appris à considérer comme juste. Le modèle
occidental qui se veut le moderne, le juste, a de tout le temps fait perdre la
foi dans un ensemble de valeurs qui auparavant régissait le comportement
des individus au sein de l'ethnie sans leur donner la possibilité d'en
développer de nouvelles qui soient unanimement partagées et capables de
se substituer véritablement aux anciennes. La faible implication des
populations dans le fonctionnement des associations sportives est révélatrice
quant à cet aspect.

La coexistence des valeurs traditionnelles béninoises et celles dites
modernes qui se côtoient, mène soit à l'exacerbation de la fidélité à la
tradition. soit à des efforts répétés pour passer de l'identification traditionnelle
à l'identification moderne ainsi qu'aux frustrations successives qui découlent
d'une accommodation qui s'impose.
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8.1.2) - Des conditions d'accommodation:

Les diverses situations de confrontations entre le modèle associatif
traditionnel et le modèle moderne montrent que la société traditionnelle
bien qu'ayant un énorme pouvoir de continuité, requiert un. minimum de
conditions sans lesquelles elle cesse de vivre. Parmi elles, il ya en premier lieu
la préservation d'un nombre minimum de membres capables de mettre en
action les pratiques adaptatives et associai ives du recrutement de base. Cet
approvisionnement de base est nécessaire pour que les sociétés
traditionnelles ne se retrouvent pas en-dessous d'une certaine limite qui leur
serait fatale. Ce qui constitue un problème pour les associations du modèle
dit moderne.

En second lieu, il fout une capacité de défense pour éviter aux
groupements de s'engager dans une lutte obstinée et permanente. Ceci
étant, nos modèles doivent tenir compte de ce minimum. Dans tous les cas,
la perte de la vie associative (communautaire) rend difficile la transmission
des traditions culturelles.

Enfin, il Y a la protection du corpus des croyances et des valeurs qui
motivent le comportement, celles-ci bien que susceptibles de redéfinitions.

Dans ces conditions, il risque de se produire un autre phénomène chez
les groupes affectés: s'incorporer individuellement dans les nouvelles formes
d'association. Des études ont montré que même les personnes (les groupes)
les plus acculturées ne sont pas disposées à abandonner totalement leurs
traditions, ni à les fondre dans un autre modèle. Bien au contraire, elles
s'inclinent vers une conciliation de leur identité avec certains modes
d'intégration dans la vie modeme qui commenceront tout au moins dans la
localité où elles se trouvent insérées.

Notre préoccupation se résume parfaitement à cet aspect et justifie
notre volonté de définir quelques formes d'associations comme aspects de
modèles conciliants et conciliables.

8.2) - De nouvelles formes d'associations sportives :

En nous appuyant sur notre modeste expérience de pratiquant et de
fonctionnaire du ministère chargé des sports, ainsi que sur une observation
participante et une analyse documentaire nous avons pu constater que les
pratiques sportives des Béninois s'organisent selon quatre logiques identitaires:
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~ la logique ethnique,
~ la logique de la territorialité,
~ la logique de ({ club présidentiel» et
- la logique de club corporatif «d'entreprise n.

Les deux (2) demières logiques ont été repérées au Cameroun. Elles ont
fait l'objet d'une thèse de doctorat en STAPS à Lyon l (1).

En effet, l'importance de ces formes d'associations dépend du fait que
l'on se situe soit dans un milieu rural, soit dans un milieu urbain.

Au Bénin d'une manière générale, la logique ethnique des associations
sportives est très fone. C'est la logique qui explique les formes d'expressions et
de significations culturelles de la vie associative traditionnelle. Elle est surtout
fondée sur la langue. Nous pouvons citer l'exemple de deux (2) grands clubs
qui sont fondés suivant cette logique : les DRAGONS Foot-bail club de
l'Ouémé {à Porto-novo} qui requiert l'unanimité de tous ceux qui parlent
«GOUN)} et les PANTHERES Foot-bail club de Djougou qui rassemble les
«DENDIS n. La liste n'est pas exhaustive.

Quant à la logique de la territoriaHté, elle est également basée sur la
langue mais on peut rencontrer plusieurs langues dans un territoire donné.
Une autre caractéristique fondamentale, c'est le territoire qui comporte une
zone centrale urbaine entourée de zones rurales. C'est le cas des BUFFLES
Foot-bail Club du Borgou à Parakou et des REQUINS Foot-bail club à Cotonou
par exemples qui bénéficiaient chacun de l'adhésion des populations de
tout un département.

En ce qui concerne les logiques de «club présidentiel» et de club
corporatif {( d'entreprise », elles sont de pensée occidentale et sont surtout
représentées par les clubs en milieu urbain.

Le «club présidentiel)} est l'association sportive dont la vie dépend
d'une seule personne qui apporte les moyens. Cette personne est
généralement issue de la bourgeoisie locale pour paraphraser TADO
Oumarou. Le jour où cette personne met fin à sa générosité, le club cesse
d'exister. C'est le cas des CAIMANS F.C., des VARIETES F.C., des LUMIERES
d'ABOMEY, pour ne citer que ceux-là.

(l) rADO (01 Efficacité sportive et formes d'organisation des clubs : le cas du foot-bail ou
Cameroun. Thèse de doctoral en STAPS. Universilé Claude Bernard -Lyon ). juin 1997.
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Quant au club corporatif «d'entreprise}), sa vie est garantie tant que
prospérera la société car il est pris en charge par le budget financier de
celle-ci. Nous pensons à ce niveau aux clubs ci-après: MOGAZ 90, POSTEL
SPORT. ENERGIE SPORT etc...

Il est donc évident que le mouvement associatif sportif béninois
contemporain se trouve entre le modèle traditionnel selon les logiques
ethnique et de territorialité et le modèle moderne selon le système de club.

Notre essai de modélisation qui se veut modeste, va se limiter à deux (2)
logiques identitaires d'association (ethnique et de territorialité) pour proposer
des orientations qui permettront d'améliorer l'appartenance à tel ou tel
groupe. Cela aboutira nécessairement à la redéfinition de certaines logiques
car tout changement entraîne à son tour des contraintes.

8.2.1) - Selon la logique ethnique:

Le club sportif fondé suivant la tendance ethnique, repose
essentiellement sur l'appartenance à une ethnie commune. Le critère
d'identification des individus à cette forme d'association sociale reste entre
autres la langue. Ce modèle associatif existait avant l'avènement du sport et
regroupe les individus partageant les mêmes structures socJo-économiques et
vivant selon {es mêmes moeurs (voire la même culture). Nous pensons donc
que c'est ou sein de ces associations classiques qu'il faudra introduire la
pratique sportive.

Toutefois, il faut souligner que cette logique ethnique est souvent mal
interprétée dans certains Etats où on assiste à des rivalités et à des
affrontements tribaux résultant du chauvinisme; ce qui ne rime pas avec la
vertu sportive. C'est pourquoi, les iden1ités ethniques sont souvent refoulées et
réprimées dans le fonctionnement des clubs sportifs.

Au plan socio-culturel, la volonté de certains groupes ethniques de
dominer d'autres amène des guerres civiles. C'est Je cas récent au Rwanda
et au Burundi où le génocide a décimé et continue d'exterminer des peuples
entiers.
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Mais le sport, selon A. MBEMBE (1), semble devenir l'un des rares
espaces démocratiques de la vie des sociétés africaines. A titre d'exemple, le
foot-bail est l'objet de débat public. Voici donc un des rares secteurs où l'on
se sent libre de brandir son identité, de marquer des limites à la prétention de
l'Etat.

Pour nous, l'évidence est que les Africains voire Béninois, sont
explicitement organisés dans des associations qui se forment autour de
références classiques voire ethniques. Si ces associations sont réellement
apolitiques et si elles n'ont comme objectif que le développement
économique, social et culturel, elles pouITont bien favoriser la permanence et
la promotion des clubs sportifs.

La conscience ethnique développée ici, reste alors pour nous une
découverte de modélisation de l'organisation des associations sportives.

8.2.2) - Selon la logique territoriale:

Le modèle associatif basé sur la logique de la territorialité, se fonde sur
l'identification de l'individu à sa municipalité ou à sa région plutôt qu'à un
auke groupe non représentatif et non significatif pour lui. La plupart des
grands clubs européens qui dominent l'élite sportive mondiale, sont formés
selon cette logique. C'est le cos par exemple de l'Olympique de Marseille,
de Paris Saint Germain, de Monaco en France, de Juventus de Turin et de
Torino en Italie, etc qui, forts de la logique d'identité territoriale, gagnent
l'adhésion massive des habitants. Ces clubs affinitaires ont une conscience
de groupe qui dépasse le cadre du lignage, de l'ethnie pour s'étendre au
groupe local tout entier.

Ils ont aussi pour souci de rassembler tous ceux qui se reconnaissent à
travers cette municipalité. Au Bénin, nous assistons à une prolifération de
clubs présidentiels dans les villes. Ce qui constitue d'emblée une difficulté à la
promotion de ceux-ci car ils évoluent souvent en marge des habitants de ces
villes.

/l) MBEMBE (A.), Op, cit. pp 101-J03.
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Le territoire géographique auquel s'identifie l'athlète par exemple peut
être suffisamment homogène cuJturellement pour permettre l'identification
aux mêmes valeurs. La revendication de l'appartenance à l'association
sportive affirme ainsi la reconnaissance d'appartenance à une région.

Dans cette forme d'association, les exigences de la compétition sont
de plus en plus perçues, car il faut préciser ici que c'est le territoire (la région)
qui est en jeu.

Ce mode de groupement que nous proposons, c'est-à-dire
l'association sportive affinitaire dans le quartier, le village bref la territorialité,
fait référence à l'individu et à l'identification à un groupe social et culture!.
Quels que soient les contacts qui vont s'opérer, l'individu doit pouvoir
retrouver son authenticité car le lien avec le modèle traditionnel est
maintenu. Ainsi, nos clubs sportifs pourront bénéficier d'une massive adhésion
des populations locales.

En résumé, cette partie a eu pour souci d'améliorer les formes
d'organisation en associations sportives. Pour ce faire, il est important de
comprendre qu'à l'étape actuelle de l'évolution du monde, aucune société
ne peut rester en marge des autres. Les sociétés traditionnelles africaines et
les sociétés modernes, technologiques occidentales peuvent cohabiter,
même si leur comparaison dénote des oppositions fondamentales. Ce qui
paraît essentiellement subtile, c'est la manière de procéder à cette mise en
contact sans pour autant dénaturer profondément l'une ou l'autre culture en
place; c'est l'exigence qu'a voulu satisfaire cette partie de notre réflexion à
travers la définition de ces deux formes d'associations sportives.
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CONCLUSION .

Somme toute, nous avons tenté tout au long de cette réflexion, de
je1er un regard banal sur quelques aspects socio-culturels du mouvement
associatif sportif en Afrique et précisément au Bénin de la période coloniale
jusqu'à nos jours. Ce faisant. nous n'avons pas l'ambition de cerner tous les
contours d'une question à la vérité vaste et complexe. En choisissant
d'observer cet aspect de la question, cela nous permet de dire qu'il affecte
considérablement la survie des associations sportives.

En ce qui concerne les modèles d'organisation des associations
sportives, leur intégration parfaite et leurs conditions d'applicabilité
dépendent du niveau de vie, des réalités socio-culturelles, économiques et
politiques des Béninois. Pour preuve, tant que les Béninois seront
quotidiennement confrontés de façon cruciale aux problèmes vitaux (se
nourrir, se loger, se soigner, se vêtir et s'instruire), on ne saurait jamais
prétendre faire comme l'Europe.

Afin d'accroître J'adhésion des Béninois au mouvement associatif
sportif, le modèle associatif doit prendre en compte d'une part le contexte
socio-culturel et d'autre part l'authenticité des habitants auxquels il sera
proposé. Cette prise en compte des réalités socio-culturelles doit se faire
progressivement et selon un rythme qui sera propre à ceux-cL en partant des
formes d'associations simples vers les formes complexes. A cet effet et sans
nous laisser influencer par la dimension universaliste actuelle du sport, nous
avons proposé seulement deux formes d'association qui nous paraissent
facilement intégrables. Nous pensons donc que les Béninois peuvent
s'associer soit selon la logique ethnique, soit selon la logique de la territorialité
qui n'ont rien à avoir avec les rivalités aveugles.

Cependant, dans vne société comme celle du Bénin où règne une
diversité culturelle, un modèle d'association sportive quel qu'il soit, ne sera
efficace que sur la base d'un jumelage des valeurs culturelles en présence.
Nous pensons en ce moment que le rôle de la tradition ne sera pas de
constituer Urie résistance ou changement, mais de favoriser ('ouverture et
l'adaptabilité avec les autres cultures étrangères.

.../



- 67 -

Ainsi compris, le champ de la réflexion sur le type de modèle associatif
et sportif pour les pays africains et précisément le Bénin, est loin d'être clos,
dès qu'il ne s'enferme pas sur lui-même en raison de la mondialisation
actuelle de tout système nouveau.

,

A cet effet, Youcef FATES n'a-f-i1 pas affirmé que ({ le sport a été, est et
demeure un acquis irréversible de tous les pays de la planète, dches el
pauvres confondus. Instrumentalisé, il a servi et sert encore les Etats et les
pouvoirs, ma/heureusement» (1) ?

fl) FATES (YJ. Op Cit. P 195
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Uliclte, contraire 'IU: IOUl, ala bonnu ~œun, o~, qv1"JUlfJI 1.·.. "~' ,.",: • 1

PQur but de pOrter atlemte .. l'intéjrUé Qli ~rÜQir. AJ.~":r'~: ";', '1
ot .. 1. fQt1Il~ rAplllillC&.lIHI 4~ G+lUVWlfU"ORt, t4~ .1'L~:~·'\i;<;":~· '. '1
Dul ot{ll~ {2}. l , . .:~ ~':"~';I~~~ :'~'~' ;"., .~", : . 1

Artlcl. •. ~"j,:I;,:~":J~":~ -: ç, :' 1

Tout membre d'une uaociaUon qw u'eat p-.. !0nn.4if: 'Pout ~., -'.~.~' ;
W1 tIImpa déterminé peut "tln reUror an 1.O\lt Ulmpe. ~./." . ,
pa.\em.ent des COl!BStlODJI écbuea et do l'lltlj:l" ~UIaD~ 'P:'!~p,:, ',1 , ;, ',::

l.a.at 1.Outll wuJie coptra.lro, . _' ;1. ;.<,;1':. . :>
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1

:', t,·1,

.. ' "':)':l~::~,~'~l:~:·Î\·:~'~';' .). ~ .. '.l~
..:',~ . :~: J.' ::;'1:';..1,', "1 ,'r :.l;~ t.

-- 5 .- , '.:~ ':., ',":~~}~'{;~~:~ l\\:':~; :;'?l
Artlcl. 1. .... -.." :. I~~"'··.,Y '..". ,~':. ~

, l'~ ~ • '. .', ", ~ ,.,

(Lo; li" 7J.B<» du .20 Juilld 11171, aTl. 2.) c ~ ç~ ~ '~'+J.U~: 'r::':~ '. '; .-, ;
prévue par 1'.-rtIcle 3, l.to dLiaolulioQ do )'auoe4UoQ ~. ;&~,~>:~;;,'.\:; :",
noncée pat le tribunal de ,irande 1nil.nce. iOU ~ ').a 'r~91J'~:'~~~ ~~~.~ ;'.,:",: '.i ,,' \
toul Inll':rl:ue. ~ll À la ullI6:encc du mlnilltùe ~bl~ C.l~lel '.',' .. : ';,', -,. ,\
peul lUllllllller • jour flxll t:L le tribu!W, IlUUI J•• ~Ç\JQOI 'pr""~: ,~:.,,, .;. ,i,
vue•• l'Ilrtlcle 8, ordonuer pu PJ'OVWOD et nODoblluut ~tI ',.".,
vule de rt:cuura, la !cmuoturtl ÙU loc~\U 1I~ l'UltecP1.ç~ qa ~l,l~ .. ~~ ,,',;,
r~UnlOIl des mclml.>ru do l'~o<:lllUoa. • , .. , ' : .:.' .

~Il CéUI d'inlrllcUOA aUll dUipoajUola do t'article 5. le dJ~u.1iD~ , ..,~:' .: ..::ly
peut éue proD.oocée à 1& ruqu4tp de W14l lnU!rlNt 014 c1~ ~,:'" .., ' ,',
tère public. . . ,/,' .",.~. -..' ... : . i.·..

Artlcl. 1. . ;: . ", '. ,
Seront punilt U'UDI> llmonde QtI dO F. no F (1) et, lm c,lI,Ilie" ...".",:, :" ... ,~

récidive. d'une amenll~ double, ceux 'lu.! aW'1)Ql ~klJ~ ~', ',:"":: .. '':"-;,
dispositions de 1'lll1lde ~, ....;., . II',' .:- i·"'.' ;.. "1

Suront puni. d'une amende de 60 F à 18.000 B (1) ~ 4'~ :, 1: .' .. ', '
~mprison.nemoot do Sl~ jauni à UD 1Ul, lOi foJU1at6loln, dLt.oc\.tUU1; l':".' -J,. ':' :
ou aUD)inis~rlllleuN do 1'/l.'iSQclaliaD. Qui I~ tuait 1Xla.ia\Al.l~·.q4l",:~> ~; ,>-~

reconsùtuée illéllalemt:nt llpràll 10 jU~lWent do d~utlQJa.>Jrf~ :);': '::~.,',>,:. "
Serunt vunies de la m~me pl;linQ toutll.l 1111 PInOJl.llIA,:QW ',',;.. ':~ '. l ,

auront favorisé la reUllIan da membres d. l'aMOCU.~li:~/,... ;: .: < ,.' ' ••

'OUlll, en consenlant l'usaae d'un loc.l dOI)t. eU.. ~~~.:" ;.~ .. '.,~:' " ~".," ~:

Artl". , . . '/ ~': :~/::~'~~-:,:::~,,).;'

1::0 Cal de dîuolulJl)n valonlilire, ~t&lULPI.n ou ~on~ ~<:,:'::::;:-::<-~. f,l: . l ,

justice, les biens do l'assoclaûoa seroat dévolua ~AQa.at'.:·'-11~'. ~,i ::'::;" ~
aux StJtutli ou.. à défaut de dupoalUoo. .t.alU.~1 ~y~t ~ ~ ,-;~, ::: .... .. [.
rè~l8.1 lolétll.l'rAWe.e ClI ~ealblé' i~t.I'W. . ~ ,,', ,:' ~~,.~~.l·';<·~:~·,::, :i~~.~:::' ':', ':1:'

,'TLTaJj; U " ..h.:. ':'~~.~·}t'~ '::V~::~,,,:, .::~.'
• , rJ -\ ~ 110'" '(,.... ...~.~ ••', 1

10. .. t"'~"lf~ .·t,,~·· ':'1' " l'
Artld. . . : ...~; ".,.::~ /:";0 '.' ··.. 1

peuvent âtre re.conouOi d·uliü!.6 pu~ :"'i:;" ," :..', ,::'
lUI la formt! de.ll tèi1ement. d'arll'lll.nh&~~~~".~ ".: .:.:. ~,..,' 1'.'.. '. \"" .: ,

',.', ",' ~ " ' ..: " , . 1Artlcl. 11. "d ";1< !~: 7:' .'.,' ,

Les associ&tioOi
poU' dècrelJj reu<Jul
p~blJQue.

Ces lI$SO<:ÎlIl!On:i peuYt'lll biru loW$ lWl a.clN de La y!. ~)'I~ , ... :
qul ne sont p&ll interults pllr leun lIlalua, nu"a ell8.1 nt! ~l,lY~(
pvliS6Uer uu a<:qu~rlr U'llulItll Inlm8ubl~ Qua C.IU: nt.:eualr..,
lIU but qU'llllda .0 propu~ant. l'outtlJl Ica vaJt!un moblllàl."6ll d'UA.
woclation doivent élte V1ucè':1l en titres nOo:UnllÛ11, ' ,

Elle. 1leuvent recevoir dell don, e~ des lellll datIJ léa cOA4jU~
prèvues pal l'article 910 du cude civil, Le. llllmtlubl~ r;~

prL! UilllS un aeu> de donation ou dan. une t1J.p<ulUon tOo1U~OJ:l'

taire qui ,,-' st:t;uenl pa; lJeCI,\,:;:>airt:1l .1.1 foncUonnomonl ù. l·~·
cïaholl liOnt aHénéa dall" lllll déluill el la futlne pructi~ par 10
décret 0\1 l'aJ'râUl Qui i1utoriSfl l'lIccepÙlUon do la ~btr~itt i ~'

-4-

Artlcl. s.
TO~lO woelatioll Qui voudra obwnlr la capacité juriillque

pr4vuo pat l'artlcÙl 6 devra être rendue publiqu~ ~ar le. ~Ul'

c1e 1t4 tun.a..l.elU'''

(LM n· 71-600& ~ 20 Juillet ]971, art. ]".) c Ul déclllratioQ
prhl.ble OD. 'Ua h,U•• la pté1ecture du depulemlOnt ou •
la lIOu,a-prllltect W'I dl l'arrund1alleD1eDt où. l' lI~.lWcJ..t10n li.u('& .on
&lAU IOclal IW. ter. connaltre le titre et l'obJllt de l'uloca'
tiOD., le' IJëie de le, établwemenu et le. noma, protesiion.
(!,(li ft' BJ..Q du ~ octobre 1981, orto J."'./.) c domicile. et natlo
talilu • d. ceux Q\l1•• UA tilre quelconque. Sont chltrll" de
ll)O adaüDJ,ulÙOIl ou de III llln:cûon, lieux exo:mplairu des
IUlu~ tt!ront Joints À la décllration. Il .enl donll.i1 récépwé
dl c.eJJa·ci da.u ~ délai de cinq, joutl. :-

(Loi ,,' 81·9OQ du 9 octobre 1981, art lOf·Il.) Co LOnlq,u~ 1'18110
c1IUon ,ura .an ,Ièie IWclal • l'étranger. la déclaration préalable
prévue. l'aHao. prtcédent Mera CIILle • la vréteNure du depu·
t.ement où e.t Iltu' le aièie de luQ prlnclp04 6tablisaement.•

(Loi ". 7l~ du 20 ,uiCLd 1971, OTt, 10

',) c L'auociatlon n'e.1
rendue publi(,[ue que pllr. une iO:ll:rtion au Jounla! (.)l1lcu!, sur
prac1uçUoJl de ce réeép1llllé, •
,'Lei auocl.aUoJU lIOnt 'tenue. de hire cOMlI.Jtre, dans le.
troU mo~, COu. ahanlle.meau .urvt:o.ua· dana leur admini~lratioD.

ou d.irecUoll, a.ilul Que toutet 101 modtficlI.tlùna apportée. i
18111'1 • ta tl~u.

Ct.lI œodi!icaUon.a el cba~eœeQtI ne IOnt oppohWe. aux
Uar, QU" p.ut4" du jour où U. auront été déclarés.

Lu mOOHlcaUoIll ot ch&lliloment.. seronl, ~Q outre, con'IiIlél
.ur UA uiutre .~éci&l quI devra être prélulDté aU~ autorH6t
ad.mLJWtaUve. Q14 judici.Ur~ chaque fou Qu'~Uea elJ faront la
d~•.

ArUcl. 6-

(Loi ". ~1001 ~ 23 ju.n 19oW.)

Toute a.$iociaUon régulièrement déc1&réll peut, sana aucune
autorintion apécl.le. e.ter en iU$tice, acquérir ~ tittll onéreull:,
po~èUer et adminutrllr, en dt:hors du lIubvlUllionJ do l'ELat,
de. dépif/Elmenl.J l!C dl:' commune. :

1· Le. cOtiS.tlOIl. ue lell membrell ou le~ ~()mme. au moy~a.

deaquellea ce. cOI~110Ia ont été rédlmee.i. Ct:. lIOmmel ne
pouVlcL être aupéri.:ure. à 100 F (1) ;

2· Le local destiué i l'al!OIjni~~rahon \le l'&hOciatioll et •
1& réunion do la membru j •

3' Le, imal6ublu Ilnctement necualaires à J'accompll:uement
du but Qu'elle te propUilI,
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Artl~l. )6.

Artlcl. 17,

• ,'; • 1

J...a llite complela 48 iôOll membru, -menl1onuDl l4Iur.~ " " '1
patronymique, ailW Que le nom SOUli le<iuel lIA JODt d4a1a_ ~, '.' .
dlUl' la coogrégllÙQO, leur naUonalité, .ge ot lillu de ta~·l ,;:. ". . 1
La d&~ d. lelU' eAlr6e, doit .. UOUVN 6U ~•• 41 1& OliIfl4If~ ".:. ~ : . ':: :" 1
tlOD- '. ..'.f'.'ji",.;1.t ":~. .,.' ."

., '. fI;. "J,: ,1 i
Colle·cl Olt. tenue de repréaentar I&na déplfce.mant, l\l.I ~~l ; ~,'~'. ", \ . 'j

réquwtion du préftlt, ~ lui·mll.me ou ~ iOlJ 11616~~ .. ~JtJ.':1 \:: .,:.;,' -;:.:: " '. _.
CMlplAl, élllta et Uatu c!·dw~ mdJqué.i, .' ,:,. :j~.,:. ;',,, ," ,-: L._ .' ..

SeroDt pWlll du peines porléea au parair.pb. 2 do 1'~U~"~"~~ ; ~':: ." .....=: i~.!
les rllptéleol.&ntl ou directeurs d'IUle cOn~téiAUQD qllj .'''lU'CWt .-', ,: ~'.:' '" ::.: "1-
rail aea commUAiCAUoQ.S menaoo(érOll ou rllt~d d'pb~pér~'.:> '.: ."".: ..; '. 1
_lU réqlli.IUonll du préfet dtlli l~ cu pr6v~ ~ 1.' P.f~! .: .;' -; .._.:'.:: '.
&rUde. ' . .' . • " ...... il. ~ .. , ..L l,., "', .'. '. : .. , '"

·,.1.,,,,4~.,·,I:;f"-" , .. ,. . '. . ····v .1)','. t y') '. . •.•• ,.,-, '. - , .

,;:,~:;;lj,/:.r;,< "f '
(Abro"é )-lor loi Il" 5Q5 d" 8 avril !~~" ~'t ~l. 'ffit~l~{'~:~r', <; :'. :", " Il - i

'... ·!.~s~ :," ;.~~,I~:~ .';' .. ';~ .... ~. ~
.. ' .., .. ~~~,J,y';',~ . ",' ,(

.., ;',,~ ,~l~.!t,~~t; :.~\~;. \.':,: ,:,."
'. ..; :(.. i~..ilq;~"l ... \... I/p·',· ';.' _ • l

. . ,.: 'r\~~f:~:,~:~~;·.~'~·r-.· :!
SoD.t DULs tous act6ll entre vu. ou ~Wn~~~·_':~:·.F~;..".:"·'~:" " 1.

onéreu~ 014 ~r"'lwt, accomplis 01011 direclemt:llt. ~ PI,f:, P4(p,::i;~~~·>S< "'.. ' .' r
SQII.DI intet'p~ ou I.D~ '\ltto voie ~~~ .... ~~':'~k'>:i:".::.,,>·' :

. . .~ ~,~.~.~I~~~J·~:~~·r··(.~··><-',.. ,1
./ ':.li;l'.l" ~;" '. .' - 1

t", :,;"~,;,/._,~~~_~,<,,. .
(l) El.Idatlioll cU 14 101 d~ 1" J"UI" liOl, co~pI4S1. PGr &Il !pf:~;~':); .': .':. :, '.

4 d'c,m!lu 1~: ... ,."1 ;-..:, ~.":'. • ':" .
" "" ,,1 • \..::", ,\..,.... 'j"

Art. 16. - Tout. cOn#f6iltloA {orm" 'INI al.lUlr~4o"....MJt-:/;.::', .. ft' _", ' ,

dklM" Ullcl~. . .' ''';1.•, .._: •. " .'
Ceux qui 811 aurol1t lait parUe uroet P14n14 4"~~, - ..:. . :'

" l'uUde Il p.arairaph62. ... :' : '.,.1::'.. ,.:.: '.'
• .; •. ~. f • ( " "..1

La pe!~ l~pllublD au& tOO'llIIDIACI Ou ic1m1~l.f~~n wAll j!l1&H"', ,', .-r
lU double. . .' .. ' ,.~!(," -

"

• SeroDl p&ulbr.. d"~~_.(1.01 du • diarllbr, 1002/. -
• l'llJ'Uc.h. 8, parllirlvhe 2; .

• l' Tous Individus qui, saDS èlrl! luunb dll l'auwrli.aUoD tl~ll••
pu l'arUeh:l 13, pll.ral/rllphll 2, allront ouv~rl Ou dlrlila \ID 6tablLQo.
llltnt con,réllll.o..1.lito de Qlltlll(uo uature Qu'II kilt. QUO cet .~nu. ,
MlUlllt .PPIlrI111n.ae à JI con"c8l1aUoA 0\01 • dU li.r.. \I11'U cqlpllr,fl.Qf' '
lm ou pllal.urI cOl1aré~.tlllltu; , ,

c 1· Tou~ ceux 'lui Iiuralenl conUnué • tilln puu. d'un olt.~

mt\nt dont Il terl1l11IUre aura .lé orl1oonh co.a.lor~~"'la • l'y.
UetD 13, pilnltrllph. 3; . .

c 3· Tou~ eeux quI lIuronl r.vurl~é l'orgllnle&llon ou II (a.ncllQlIn..
m<lnt d'ul1 êllb!lullmtllll vls6 par hl ~r"..nl .rUel., III COn.ll~.l1~1
l'U-UJle d'un 1~&.1 dont U. dUDO••ot_ •

-i)-

Il) H'44cIW" cU III loi clu 1"' ju»Ul 1~l:

ÀrL li. - Lu &lI:oocll,lIulU cool~i66 eo IlI.Jeure parUli d'éluil-'
"erJ. celtei AYlInt du .dllllnl:HfIltllUI·S élrao":llts ou leur stèae .Ii
j'6tranllcr, et dOllt les .. "Issemllot.ll seralcll( (\e nature soit • faus
liet 1.. COlldiSiotl4 nOl'mliles du muché dü vlIlllUrs ou dt:t roarcnlUl·
dllle.. 'olt • mllnllCOr 1...o.roll.4l mlérleuns Oll ulerJllurll de l'~(..t,
4.uu Ills cundltlotul proivues pu lll.ll utlcl"" 7~ ;. 101 du code pénal.
pourront 6lro dLuuulCl" pu tl6c... l du Prh.ldllDt de ùo N'pubUqull,
nndLl en conuU do:.s nllll1:llres.

l.eIl (uulblllun, dlcec.:lcuu ou Il..!lOinbtrulo'Hll d.. l'u.:iocllll\on qui
se $er"l mllLntenutl ou r"constltué" lI1él:lll~l1leot aptes le d~crd

de dwoluUoo t4lront pun16 du pIliUM porlé~ pu l'uÜW 8, pa"a·
,raphe Z.
I~ Ri,lacUon de la 101 du 1" jullkt 1901:
Art \Il. - Nul n'ul adnllll ~ dlrl,er• .:lUll ,.l1rt<:lemllnt, soit pu

p<lr$Ollne inlerpulléll, un HallU"""'llllnt d'''Il'''~I,"ul\ll\nl. de ljudllLle
orare qu'lI lIoit, nl • y ,lonnar "I:I~elillllm."H, s'il apv_rUllnt i une
coo"rlll:.lllOCI reli~h:u~e: Clun llulurlS~l\.

1.1:. e()lltrll~en.all~ serunt plInl, d". pllllle, pré~ue" plir l'artlcle 6,
pu.~raplle 2, La {erOlllture 0.11 l'tLabll.:is"m,·1I1 l'IlLlUll, lIll ouLr.,
tt r. llrollone" par 10 JU.lUllUllnl dl cOndalXl R'U<.ln.

prl.l tlQ I:.llt verllé à la clÙ.9-:Se dtl l'i&.:isociation. {Loi du 2 juillet 1913,
arC, 2) c CllP4:D4aJ:1t, ell~ pcuvent acquérir, ~ ulce Vo.érelU
ou .. L1tr!) çatult, des bois, tor~ts ou :errailll à boiser ••

Elioa ne peuvent llccepter une donation mobilière ou inuDG
biti~. aroc r~8 d'~u!rult au prolit du (jOO<4tllur.

Artlçt. 12.

(tf.lIrlJ(Jl par S'QTûdn Z au atC1'e~ du 12 <IV1'II 1939) (1).

l'1TUE iH

Artlçl. 13,

lLoi UV 505 du 8 avril 194t.)

Taule c'QDlrréll:atlon reli&ieule peut oblenir la reconnaisllUlce
16pla llar décret rendll lur avili conforme uu Cun:sel1 ù'Ela.l;

. les di1po.illonl relalives aux cun~régllioni ilnlérieure~ut aulo
ri.éu leur wnl applicliblell.

La reconnlliasanctl lègal~ pourra êlre ~Cl·l;n.l~ il loul Lluun:1
établi&aDmeA\ con~ré~t. eD. vertu d'un décret t:11 CO,Q.:;eH
Q'Ji:Ul~

La dillpulitlon dt: la con~I'I~~a\Îun ou la $l.lpp(·,,~~iun de loul
6tabÜollement ne peut être pl'onoDcé~ que pllr decret sui' avi.
cOIIJo~~ 41.1 Con.seU d'Etat.

Artlcl. 14.

(AOro"é p~ l4 Loi àu 3 septembre: 19-*0) (~).

Arllcl, U .

TOULe CODoKl'é,.Uol:I religleu.se Ue.nl un è~t dll su receltes
Il d4ipen,ael; elle dreue chaque aJ1llM 10 compto fin&DclU' de
l'JUULéo écowée et l'étltot 1.QveAtorié de le.. blanl. meublu .t
lmm'llblM.
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Ârtid. 2Q.

Article \9.

Lel> tll~POliiLJo[lJl dfJ l' ...rlicle ~~ du code ~éllal IiQnL Iippllc~~t..

~u:a: déli1.ll prévu» par III pr~"olll lui.

, .

,,1

..
1

! .

1:
l'· .

.r' :,~

'"

UIJ rèl(lemcnl d'allmilli~lralion publiqutl délernliller. lc;
muure:> pP'Jprei à ai,;urer l'exécution tlfl 1. prMaut.e loJ.

/" .... - -.
·:·· ..\'··~;':if)J;i:.:.. :',' ::.;;:".J ~.';
).., 'J«-: .. '?:. ~''I l:~..: 11·.~

-~- '. , •••.•• ,. 'I\.~r
.. '.' ~ t· ~~ • . ~

Le:J doru; et I".:s qUI leur auraieot él.é taiu au~ Qu'~3 ' . .' ..
HIlQe directe pourront ètre êgl&lemeot reVllll,d,jllué.lI, ~~.. ,~. 1
charlle par les béuélici.irca da b.lre ~ prouve Q""~'R'p,ql \....~. ,

. pu été \IlS ptmlOn06::1 intllrpo~èe. prévu", pu l-'~cl4t 17,'. :"'j i tt- :
Lu blll'ls et Ylleura 'Clluiij • Ulr41 ir.tlolH ot QlÛ A'~ttJp( ,' ..~

pll.ll été apéclaltlmlltll iJtllctb pu 1'.cUl de Ub4r.uL41 l'~ ,,, '~"",.~ 1..
wuvre li '~1.olt...nc. "uurronl ~lra r~vIIILlc1llU1'" par 'lf d'laI"''',' . 1 ; •• ' ' •

.~ hùrltllltIJ ou IlYlUilM droit, ou l.lar llil h6dtJon 0'4 ~-.n~., ',' : : .'. \
droit du tc.tatttur, ~Il.ll~ qu'Il pulu&l lllur ètrlt oPPOooIO .~IlP'J .... : ' .
prescrlpllon pour la lerup~ écoulé ..v.~t tll J\!~,~t Pt'P~cl'lL· . .' .' .',
1. llquÏ(.lation. ' '. . .Of '0:)';J '••. !

SI les bieIlA et valeunl ont été dODn~ 011 lésuéll ~ YU, ~ <::: '; :' ,
dl! l'ratitier lei coogrégllnistea, mw de pourv01t à ~ .~Vl'lt 1. '

d'~allonCll, iÙl nll pourront IIltrll rev6l\dlQuM qu'à charil..L~, :..
pourvoU' à l'accomplili~emeol du but W;81~Dé • 1.& IIbérallt.*; ',. .

Taule action en rt:pri~ ou revendjc.aUon devrlI, • ~. a. \''',' ..
forclusioo, êue forméll conuo le liq\Ù.dltour Qam l, d6U,l d.··" ,
,ilf. mob à partir de III publlcaL100 du juume.n\. u. ju~~4QlA ~:

rcodlu Cunt(\ldlclolrcment llV.C 1. Uquldateur,'.~'If~~" .oq~14 ',:
l'.ulorllé de 1. chou Jusée, .ont opvoqbltt •. s.o~ ·1 l~. (
re~él. ' ". " '
. Pali.:>é III délai de ~i.l oloid, \e Liquit10ltcur procéQ.llIi à ~ vlUIl4 .' ' ..
en jU$tice de Low IllS immllublu qui a·.urale~l p&I o~· l'IYo.o. . ,',; .',
diquél6 ou qu.! De SclraiIJot pu a.tfectéi à ~ œ.I1\Q:.~'- ~.:'::.. :'. '... ,:' . 1

tanCIJ. .' .' "', ,: .. le '.or·"". ".. ' ,
• r .... ' ••• ' 1

Le proù4it de la VllDl8, ainsi Que tou~ll.I let va.le~!~t+1-"" .,~ ,: .': ' ';.
11én:., .sen déposé a la caisse de.; dép6tJ ct CO~WiÙqna. Il." ~ '. '~.,:. ",

L'entretitlo du p,*uyre~ hospitlllJlIél6 'etll, JUII'lu'. l"cb.~· ::' ! ....
ment dél l& UqujdllUOO, coOliil1è;é comm.. tr~ PJ'i.V~.I~:··~;.:: '>;
liquidation.. '. ,', :', ··h' .:'.':. " ....

S'U n'y a pal de' oon\.elllaÛoD ou l.orJiqÙe W\olIM. l..a~ .. '
tormées dana le délai pre~crit auront été juaéet. "~e.~ !\~r~t.· '.'
réparti entre les a~antA droit. "',. . '. , "
~ r~lllemeot d'ildmini~lriltion publique vi$8 p"r i'iJ:Ucl.c! ~

de la pré~cLe loi détermmera, sur 1'1cUI rut' lib., 'Poft,.l 14 '.' ,
prélllvemeot cl-deuus prévu, l'allocution, ~ c:.pjt.&1 0\1 tOUA,
[orme de renle via"ère, qua sen atlribuée aux mll~brM d. ho :
con~réll.Uon 11i:i~uLe qul n'llurul6ut pll~ dlt moyeLU L1'ew~PI

a:i~uré. ()ij Qui juslilill("llillilt avoir contribué à l·aCQub.lt.}Q~ cill'
v.tIleur. mLi<. el) uu:uJbulioc piJ' JtI JlroduH 40 Il/\Lf t.rn&U
per~onoel. ' '.,

.,

(11 l<<!lJdCl/OIl d" ~ aliuta abrogt par l'lIrllc~ 3 d. La 101 11° ~6
~ • Ql/rU 1~;

SOn[ lél:lOlem..nl pr~.umo!l~~ jl4<rsonne. In~"rl'ollélU au profit LIes
eOQlilrbgaUQU te~leu.su, m~is $OU~ résèrvu de l.iI preuve conlr;ure :

1° LM aSl>l)Clb • Qui ont ele ~OnSel1tlé~ <.lu ventu ou (.. It des
dOla ou le!:::I, • awlnJ. ùl '·.... Il dol .lullS ou le!:., 'lu. 1. b~noltld"'IU
o. 1I01l l'h6riUosr '4 Ul'nol ditOClt l1u ul.po.unl;

~o L'u.oeul uu la soclolté clvu.. ou COllllllcrclah: cllmposéu \lI). 1oI.lL
ou plirtio da ollllubre::l d.. la CUllll:r~i:aU()o, prullrlel4lre d. tout
\mtnll\l bill oc:cupé pit l'auoe,. lion;

S·.I... Ilroprléulre de toul 'lnllllcuble occupé pli r l'ali:>4lclaUoa.
.pth 'lU'~I111 lIUTI ttol déclu6t: lUIClt.,.

L. ollilité pourra Illr.. prononc.!" ,;oll à III Lllli~éDce l1u mJolliléu
puplic, .ott • ~ ClQu6l. de lUl.lt Int"resa•.

llbJ~t do ~ermell.re "LO.' alillôcilluoas légalement ou Hlèl:alemellt
lorméll.l de '6 iOUJllllUrll aux d1,,~o~:tiUI1:l dÙli ar Licle:; :l, (l, ~, 11,
U. 14 el 16 (1).

(~. !Ûn~.!4 abrol1~ pllr lui JI' 505 au tI allril Hl42, art. 3) (l).

La n ulli té pourra litre IlrOnODc{:1l soit à la l1i1l11ence du minis·
~r~ puuijc, ~oit l 1. rtlque~lI ue tuut luLérc~"O.

-8-

L.e.1 congréllllliull:l eJUBlan~ au moment l1e la promull:aüon
de la ~r~ItCJte loi, qu.l /}'.aurllie.ot pu élé U1l~èrieurement auto·
rliée' Ou rectlnoue$, devront, t1alU le délai de uois mois,
ju'lifJer qu'elle.. ont fait Les dÜlaenccs nëces~ajre~ pour ~e

coAtormèlr à 60lllI prescriptions.

A défaut de celle justilîcation, elles SOol rëputéell dissoutes de
plelo. droit. Il 110 slIn de mème du cOOJ:résaLions &UJ:Quelies
1'~utQrihUon aura été rtl.fusée.

ta IIql11dation du bl11Q.ll dét.enu~ PlU' eUe. auta UllU Cil jU::ltice,
lA ulbuDa}. à la requA~ du minilllère puùlit, nOmmlltl, pO\lr
y procàdtlr, un üquidaleur qui aura pendant toutll III. uurêe de
lA liqu./.d4Lioo WILl lllt pouwoin d'un llduullllltralliur :IeQull-litre.

(l.oi d" 11 juiHtt 19UJ). • Le tribunal qui a nommé Il: llqui·
d~teur ellt ~eul comllét':lIt puur cOllnail re, en matière civilll,
ul! Ioule ~çÛon (ormée par Je JiQuiu:lteul' ou coutre lui.

t Le üqu.ldateur lera procéùcsr i J. v~nle de. immeublell
auivaDt lea lormoa "rl:lliUÜè~ pour l~ vllal6lô ue WeIlA de
lXli~Cl'olC" •

Le j\ijlemeat ordo01lll.l1t 1& liQuil1aUuo sera rendu public dlUla
1& t~llIle ~r~1t.. pour l~ lUlaoncea lèa:llles.

Laa bien.l et vaJeunl appiU'teoÔlnl aux membres de III congré·
e.lion aDWicurelXlWlt à lllur entrée dllJl.ll III congrégation, ou
Q~ lour ~ralllllL èchWi depuis, suil Ilar succeSl;.ioa ab m'nta!
el! liltoe ilirOCLll ou cullatér~I*" ~oit pür donlllion ou l':IfS en
UioO dlr~cle. leur ~Clront relllituéS.

Arllcl. lI.
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TlTRE 1"

C~lT&J; t..

o.• .-.oel.ti'lnL

.....uocillolUl... tUc:lartl...

....

,I.;.;tl,!!.:i...· -'
DECRET DU 16 AOUT l'O~ .:~'" ~'''.i'··· ", ':'. -: \

portait' règlement d'cadmlnlatratlon ploIbliqiAll poWt' ,If,.~ /i ... .'.;:..·"..:' ':\ 1
,~tlolt ~. ,la 101 du 1" Juillet 1991 r'!~,~y, tlf'.,~~:~\··<:,.:c:1'. ~]
d allOCIQtiaA (Il. ... " :':~:t'~~ " .... '.~'. ":" .

IJOllrnllol oJJicl.1 du 11 .o~~ l~OJ.l '.,: ,.!,'-" >iJ-"';~~~."'-1 ~:::,' ,'1, '1
1 . J ~ "q~ :'.-:1"'"" .•)... "V,".. .

.. ':-:~~[~i!~p~:['fr: ~
..';<.<; .. '~".:'- ' :.~~; '.j 1
:-/ ./;..~·.'.I :- :~" .. ' "! 1

• (,.lI·,·, : 1
:..~l7 '1... '. .," .' '

Arllel. )", '.; :<..:.:-;" :;- ." .((
La déclOlr"tion prévue p.. r l'article 5, punrapn.e a. do: 16' ~. ~ .. " .,:' .~.' _ "\ (,

du l" Juill~l 1001 l:~t faîte par CI:U~ qui, Il un litre quel~PtQ~.I'."·:': :. :. '.' . (
sonl char~{,:i de \'ll:ltnmil>lrôltÎon ou de 1... direcUo~ ~., l'~":"'~T;"';"': : r
ciaLio n. ' ~"'. ~ " .' " > ~ j

Dan.s le dëlai d'un mois. elle est rendue publique ~ l~;:·':~.'·l.,:,.·. ',' 1)
~ohu jlU l'O()yen de l'insertion au Jo~mal olJidd d,'ij4 ~t·:.~::', ,,'. '.', : \ \
conh:nant le dll te de la déc1a.ration, le t1lte et l'obJ cl· lk, i!~~"~:: ',' .', .,-". . r
ci~lion, <tin:d qu~ l'indîcatloll de ~Otl Ilèill 50clal (~). ':< '. :,-~~ :.. ,... :.:. - .'. : \, l

(~alinéQ ab~Ogl! par dtCTd ft" &1...06 ~K 36 4ln"U ~'~~.~.). ::::', ';:, : ..' -. ; ~
. ,. ,..,.~1:,.à'" ,', . 1

Artlcl. 1. . , .: ~ ;',1 -:,;'F.~ ..:.: ,:~. j'.' .,'

Toute penoene 1 drait de prendre cammUn1c~~"':;~~:>' ;:>. :." :!
déplacemènt, ..u secrétariilL de la prétecture ou de' la 'I<l~ .. ", . : ~
prétecture, des statuts el déclarationl .hw ~u.. Ùe.l· pièotl· ,!~ : . ' : ~
CiliSlint connattre le$ modi.fi~ation. de lltaluta et le. cllI,tli" ,.{ "', . t
menu survenu' djrl6 l'u{).1'DIDl3UatIOI1 OU l.a dlnctJooP. KU. N}J! ...: '. 1 ~

mém~ ~~~~~~.~é1!vrer à $ei (rais expé(ilUOA Ol& o.ItnJ~. :,.,14 ' ...... . .... \

(1) ~cu.Jjfj~ tl c"'lIIpL~I~ l'or;
Vtcrtl 11- /W-IUH dll Il ,tJctJIlbrll l'J80 (J, O. du 28 <J~Ctmbr, lQi2>,
Décrd rI" 8HOoi du H (ll1ril 1981 IJ, O. du 211 <IlJrt.l 198Ll ; '.
Dtcrtl du 28 IlUDl:lIlbrt 1002 (J. O. dl' 211 "o\l.mbn 190:1).
(~) UIl l"'llriml! cU « d~nlallu. d'inu'llon • (lu Jourl).Lj uLtlcitl

III a 14 dhpo.lUoli dt. rupl/II.obl.u d. l'auoclntlo" da~ 10 t'rf:. _...
/.rlurlt <1" JOII ••prt/ecl IIr~ d'dM,gUIT,"I.'" d. 14 d~clGrallùll: ' J

Cd IUiVri'll# dllTlle'll rempU uloll Ici' l"'dicolloA. pTUcl1l .., 'H
rt",jJ al/. nlu~nlJ au urlJl(l lJrtJeclurol !,lui Iro"-,,-,,,( 1Go d<l1l1Q-d.
d'llI~uIIOll Q ln DiTlClluJl <UI Jo..."".U% OJJIC~U. C~llf~t, l1prl. p»bU·
callon, (I,ITtu. la facl"" dll monlanl dt. fro~ 4'IIlHf1I~" ~
(IIUreu1. Il lit ohll rg. d. '0" "C(l"\lr'III''''. ".".

Artid. 11 bil.

(Loi n" 61·909 du 9 oclollT/! 1981, orto 3.)

Li pre:,cnLe loi ut ll11plicalllc OIU" tcrrilulr<', d'oul n"m~r eL
a 1. COIJIl~~ivH': lenlLurlllle U~ Mayottll.

lUItE IV

o.••.uooi.tion••tn"liI.ru (l).

(AbTOU~ par Loi n" 81·909 du 9 Octobre 19lU, or!. :'U

- 10 --

Artlc:l. li,

Sont abroiu le. llrUcle~ 291, 292, 293 du code pi:nal, alnlli
Que le. âlMI-lQ.iUon. de l'article 290t du inèmc cod~ n:Jitlive~ BUX

lIuuoJAtioJl.; l'arUcie 20 lolo l'ordonnance des 5·11 jUllet 18:.!O;
la loi 41.l 10 ...vril 1834 ; l'article 13 du décret du 28 juill~L 1848;
l'article ., d~ la loi du 30 juin 1881; la \01 du H mUTS 1872;
le ~ar~ir...phe 2, arUele 2, de la 101 du 24 mai 1825: le décret
du 31 Jw.vlor 1862 et, "énèralement, toute. lell uiaPQ,ition.
cOlltra.1re. à la pré,enle 101.

Il ~'e'l lUI fLao d;rOiB pOllr 1'"YM1r' aux lui/j .vécÎIllc:. rej~·
t.iVOoIo aUJ lIynd.Jcat. profeutonneb, ~l.ll' ~ociétéa de commerce
e(.~1U' ~cie~~t de ~caur. rouLuels.

III RldurllOA de, grllc/u 22, 23, 26 cl 33 iS$llS </ .. ,1ürel-lOI <.lu
12 OUTil 193.ll, arl. 1"';

cArt. 22. - A "'''"; lU.oeiolion ttronoère ut l'tul ~t lorn,cr, "j
t J'HCH 10,. (je tI!Jit; en Fra"cc, ~(jna Il "ta r1$UI'O" prJolllbl, cJ,,,
'1U"IHrl d. l'i"l~rifWr.

• Art. 23. - Elle ni Pt"l uv"ir dt~ tlobUUt'" tul, IW ~'ftlll,·tI qu'.,,1
vrrlu d'''ne olulon,alion di~ljHelt 1'01" cha CU" dt ce! tlllbluu"cenli.

• Art. 26. - SOIiI r'VtHI! UUOCl<.{iOIlI tlra"lJ~r~!, QlIcllt qUe! socl
lu forme 10UI loc/utile IL, pt"II~Jl' ~l)l1lCluell~IIl~,,1 :U J'~~""lller,
It. UrOIll>l:"'trlU pré'tllllllll lu Cllf(";lèrüIÎQ"tl d'IHlt uSJociotÎon,
'1"; Olel Ir"r sl~lIc lt l'étrUlll/er, ou 'lui. tll/"',1 leur s,èO( tlO Ffll/lCe,
JDnl dirj~u ~Il laiS PUT dd élrù Il {lUS, ÙU Iûcf/ on/ .01/ du lJt1minil'
lraft ,," tlr<lllgrr., foil IUl 'I1oI<lr' QI' )lIai lU ..hr tlle>llbrt~ ~lrll"Qtu.

• Art. 33. - Le prt'tlll ticr, n'tH OPpllcl1blt IIi (lU% ~sociaCiolll
lIrutrQtru reconnues t!'lltil'l~ publLlJut, III à (dIt. 'lui DilI poLIr
ob}tl llUIQ"t d'~nlfer l'errrc'Ct d'ulC c411t, en utrlll du lu'~ tll
l/11oI"cur, ni 01". COIlQro!u"lioni rrLluitlL~U.•

- /,/
(I~

1

"!il ;
lU'1

,llr ..
;~ \.:
1,. ...: l

l!r f ,

-r.\
/,1
'i..

"
! :
1:

" ln .
· ~'," ,l'

, ,
-.,j •. '

:'1)"" ', "II· ,~: :::

·'j i':
• '~ r

'i~' ; .-
1
·,

• l, .

l·j
1j
; 1
• 1
· 'I~ , ,

1.-:
,~ l'~ .

1;' '1:.: '
, l' 1

, 'i 'l, ir.:. ,;' '
il, ,,s: ' ..
l· ~. ~I· "

111' \j'l T "

(: / ~: :,~ :':
<;~.:

,"~:m"



:.1

/.,/1, deauwdtt Ull rt:coJlIl~nu d'lIl.ili~ p\UllJql4. Ml tlP6t'.
de touLa le. ~rjj()W1li1 dâl'iY_ • ~~ &{Ill ~ 1·....~ ',; ',:
Il'Q4rlll.. " .. ;", ~"'''''1~' ,••~. ' .. ;

o\rtl~l. )0. ' :';" ~;:'\~~''-: :',,: 0, .'
1 l(. ,(~~"...r'\.~ ..•.~

U ut Joint à la demtJldo: " ;" '\~ 1'" 1, C.,(',. i'-'
, '

J'Un, el'.emplaire du Jounu,U officiel ÇQA~~ ~~tn.lt !~:f~';,'
d6cbntlon' ' , In~ll1-. ..... '

2· Un e~pOlul 1J:ld.iquant l'orliio.e, (1) l1éveJop~ l,' JWt ", "
d'int6r6t liUblic de l'œuvre; , .' ," '::"';"" J' ,',

3" Lei. Illitulll de l'Il!l.ljocllllJ.oo en double eump4lr. j

.' L. Ulàle de seill é!.llbhuemllnt.l lIVOC lndlçat,l.oQ ~ '\Q~ ~l' i
Il· LI!. liste de. membrel de 1'1l.:l~oclllUWJ aV\Iq 'l'1-4~~ ~' ,'" "

leur '1111, de leur ulltlon.lIl-6, (JI leur prol.ulpo 1& d. t-l.U' 4~'" "
dlll, ou. ,'U Il'Ililt d'une uolWJ, 1. l~ 'd~ ~~ ~~":' ';; ,,'.
ht compo,làtlnt avac j'!ndlcaUQII 114 leuf U~ Q~ ~ ~~,_~. :';' "
dt luur IlOilO ; • ',' <":'>:',~", """ " , :"

6-" Le compte fiollnder du dernier e:ll:erd~; . ~',\~, "\,, , ;' " "

'1" Un étltt de l'llcUI mobllillt lit lU1J1lobUJllf ot \i~ ~. ;,,~ '.:' '
8' Un utrlLit de 1. déllbératloQ de l'uuItlblia w:e.aéor&l4 ~~

dunl la demande en rec.ounllluance d'u LilIt4 publlqllt. •~ i,'. ~

Ces pi èCell soot cl:rtifl ées sillC~l'U et V~l-fl~IN PMJ~:f.f~,:" 1: ,; ,"
la1res lie ta demande, ," ':, ::_; ~, ..':: i __ ' i: ~ .. ,; ,

••• 1 l, '" .' _~1.:Y. '1l"i 1~ "-~ .
~rtlcl. 11. " ~;ù,: ,;~~ J,J-"';~ V;' ".~

• l ,".(.i~·~.',~f.ri"· ....
W 5t.t.Lull cooûé,Qnont: i' "''ll,~;':'-'"''

l' L'll1dl~UOC1 du Utre .a. l'lLlllIOCLlUoA, ~ ~ D~,~ ~:
c1ur60 et eto' &on aièio 50Ciai ; :, "; ":,:' :,'," " ' .. '

2' Le, conditions d'admwiOll et de radiat!oJl de lU m~bte& i"', "\,
3' L~ rèlollu d'or~aniuUoD lit do lOAçtio~emeAt. de l'lIo'IQ

ciuUon ct de li!:a ~tabtiJu;eDleD~, aiWil que 111 détumloat..l.t.l.n ait
pouvoirs confere. aLU membre. cha.riél de '1'adlnt.nJwaUo.a '~
<le la direction, 161 condilioOll de œodltlcaL.LoQ ~: "~Lu.1,a lit
d. La. diaaolutioD de l'auoclaUol1; , .... "

4,' L'en"agement de taire cl)nnaJlre dUlI le. trois mo1l .. 1,
prélt:cture ou à III :>ous·préfe<.:ture tOUJ le. C'hB.ll.~~t:nl.lt ~'

\ll!nus dans l'admiJlÏtitration ou la direcûon et de pré&:lQle.i:
tians déplacement les rel:istl'e.i I;!t pièce. de cl>fUpubllUA, .u.r'
toule réquisition du prélet, .. lui'mème ou " ~QO Mlé~lJéI i :::.

5' Les rèl:lè~ suivant lesqudlos lè.:l bicOJ i~rolll déy~ij.I ilJl
cu de dwolution volontaIre, statulaire, prOQODC~ ~Q 'j\Uot4;.o ,
ou par décret;

6' Le prix maximum des rdributiolU Qui suont pertU~ •
lin tLlre QUClcOllqull dans k~ ~Lal.llls~emtlnt.l dtl l'UlIC1clM1oJl ~
la ",rlltuilé n 'e~t p~ complète,
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Miel. 3.

L~:J décliffaUc!n$ reJlIUvt::> llUX cll"'JI~lmleoL~ :>Ulvcnus dallA
l'adll1i~II.Lloll l.lY }" direction d& ]'il3:l0CIUlion nll:nllonnent;

l' Le. chan~t:mellt. de v~rlOnnea thllf!tce, d~ l'adminlilra.
~jol1 011 d. La dir eoliol1 ;

.a' Lu nouvelOU~ ~tabliuemellis lO[II16s ;
3· (D~cret n' 81-404 du 24 uvnl lDal, urt. 2,) • Le ~hBnlte.ment

Q.'adre..e du 51ège :>o(:illl. »
•• ~a acqui.:lltions ou aliénations ûu lotal d dell immeubles

spéciliéa à l'article 6 de la loi du }" juillet I90l; un état des
criptil. en cas d'ac4uisLtion, et l'indLcalion des prix d'acquisi
tion ou d'aliénation doivent ètre joi nls à liI. dedaratloll,

Atticlill .,

(Dècr~' Il' a1·4004 du 2." IHml 1981, urC. 3,)

Pour lu I1UOcilitlon. dont l~ .:llilll:o c_L à Paris, ltlll u~cl~rll.l1ull.:l
ut 11:1 dépOu de pleçc~ annexé". liant flllti à la vréfecture de
palice.

Artlc.l. 5.

Le rétépillsé de tou tll déd ar~hon conl i" n t l'én um éra tion (j es
PIU"ej ann~lI:ée~; il e.t dllté et ~il:né We(rd I~· 81"i00ll du
24 avril 11181, UT', 4) « ~iU' le préto.:t, h: ~ou,'prHet ou leur
délét:ué .,

Adjcl. 6-

Les modilicatlOO.:l apporlées aux statub ~t Les changl:men~
lIW'Yell.UJ dans l'admÙ1i.strlltion ou la direction dt! I!ASSociaûon
.ont tunscrit, sur Wl regÏJItre tenu a~ siéRe de toule li~ocia.

tion déclarée; lu !Jates d611 técépisslts relatifs lI~X modificlitions
Dt cb"Oiem.:l1b sunt m~nUônllé~ llU rc~bitre,

1.ll pré.lentatiOQ dudit l'tiislre aux autorit~ admilll..:ltrlttlve~
ou Judiciaires, sur leur demunde, 56 fut Si/l.:l déplacement au
.jèi8 social,

Art/cl. 1,

Les uniuns d'~suclatlons ayant une administration ou une
direc1ion cenln.le sont soumis", aux dispOliitions qui précèdent.
Elle, déclarent, en outre, le titre, l'objd et III siege de~ IlS~'
c~aJ..ion:> qui les compo:>cnt. J::1ll.".!l font ':-oonail!e dans les trois
WOI:l les Ilouvellcj assocjailollll adhtrl!lItc~,

C1W'lh..}; 11

Anocwtl(,ln.>' rltCortlllte$ d'utililé publl"lue,

Attlc:l•••

Le.:l as:>oclaÙon~ q~l solhcitent la reconnaissance d'utilite
publi~ue doivent avoir rt!lllpli au ~realilblll les formahL~ im~
wu aUl iiIi6OciliLiofll dècllloré~

- l3 -

Artl,l. 9,
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Article 15,

Artld. 17.

• J ., .' '.

,f. ' , -

LorAque l'assemblée g&n6rale ed appel6-e .. la prol1on.o.r I~;l"/:" ':::., \
la dholullon du blenJl. quel que soit le mode de d6wluti()D, " .i<··.'.I:
ella ne pellt, c:onformém6nt .ux diaposltlotl. de l'uticl. 1- d. ,l":.. ; : . : ';
la \01 du 1" iuillet 1901, attribuer aux lUOeléa, el1 deMIS d. ·:--'-:-1"., . 1
la reprise det opport8, une part quelconque du blelU d. 1'.-0.,,:'. " ; • ,.. '
elatlon. :. .; .

i,' •• It
" (",

La demande est adressée au ministre de l'iotilrleur. Inl.e. Mt 0'- ' ..
algnée de tous les rondateu~ et accompllgnée dOl plku d.
nature' Justifier l'idenlité des 8lgnatalres.

n est donné réeépissé daté et algné avec Indlc.tioe des
pièces Jointes.

Artlcl. 18.

Il est Joint Il la demande:
l' Deux exemplaires du projet de statuts de la COllll"4a:..

tian; .
2° L'~tat dei apports consacré. à la {oodalioD de 1& conç6,..

tlon et du ressources destinées Il son entretien j

3' La !lste des personnes Qui, ~ un titre q~lconqu•• doivent
raire partie de la congrégation et de set élo.bliuemelJli, ....e<
inl'lir.. tinn t4n 1,n1l1"'lll' .... ""..- ......A. .. ""'..-. A __ 1:_ .. ~ 1 _

TITRE n .' '-'".' ,'.'. '::':
". '..' '.1'''

o.. cOfIlIr.lIIltllln. rel!lIleu,," et d. I.u,.. ...bll~'; .~;;~ ':'.<" ..
• ~ ~ ~:' ~".,.i. ,1., ....

CHAPITRE 1" ••• _.~~.';' .....:;.;.,:\:-.-. , '

. "
Cot1Ql"ioatioru rdig~eI. "", ~l.,":.:. ',: .' .. !",

o "~'~" '., ·;f· .& .~"I "',

SECTION 1. - DIffNl"dn t1t au~!ol&. "i~''':·:,,:· ,~ ;:> .. -' ;'
Artlcl. 16.. . ",:~:t:~'-~ ".":;. :'-i': :.:', .'

.1 • J "'.J
o

Les demandes en autori.ation adreuéel au Gouv~" . '~I:: '
dans le dclai de trois mois à partIr de la promulgation de la .
101 du 1" juillet 1001. Lant [hlr des conJc:rég~tion. ext.t.ntu t\ .
naD luloristes Que par des personnes dUinnt (ondar \me.
congrégation nouvelle, restent soumises aux dhipoaJUQ.ll,I da
l'arr~té mln~térlel du 1°' Jumet 1901 IUlvld. :

l.o8 dem and 81 en.' autarlliUon Id ("M.I~eI 11.1 GoUVU1l&malt '.""
Iprh ce dèlll de troll moll. en vue de 1. fondaU01l db'. '.'
conll'régaUon nouvelle, sont IDumlNI IUll C()lldll1ona eolrt.t'6UeII ...;
d.IU lea utlcle. cj·aprè-a.

Artlel. 13-1.

(DÜTtt n° ~1074 du 17 dieembn 1980, I1n. 3.)

Let modJflcatlon.J apportée, aux ~tatub ou Ja dJ.fJolutiDn
volontaire d'une ASlociation reconnue d'utUité publique prennent
eUet Iprès approbaUon daMée par décret eD COlUeil d'Etat
pru sur Je rapport du ministre de l'intérieur.

Toutefois, l'approbation peut être donnée par arrêté du minI&
Ire de l'intérieur l condition que cet arrêté soIt plU confonnll
Olent .. l',vls du COlUell d'Etat.

Par dt!rollltlon awc dl.posilions qui précèdent, la modlflcaUon
des ,1It~lJ portant .ur le tran3Cerf. .. l'Intériellr du territoire
français du sièie de l'assod.Uon prend etret Iprès approbation
du ministre da l'iDtérieur.

Artlcl. 13-

Une copie du décret de reconnaissance d'~tll1t.é publique
ut transmise au prélet ou au sous·préCet pour être joInte au
dDSller' de la déclaration; ampllat1011 du décret est adressée
par ae.a .oln. A' I·...oclatlon reconnue d'utilité publique.

Ct1APITftE In
DiJporitio", comm",n.e. aux Cl&.ociaholU dée/.aréu
et al/oZ auociatio-n.l 1'teonnlU,f ~'UÛlitt publiqu•.

- 14-·

Article 11.

La demande ut adre.86. au mlcl.tre de l'Jntérleur; 11 en
est dOlUl' r6e6plalé dalé et .Igné avec: IndlcMlon de. pièces
joint...

(Décrit ,,0 81"~ du 24 avril 1981, art. Il.) c Le mlnlatr-e
tait proc6der, ,'Il y a lieu, l l'Instruction de la demande. Il
peut provoquer l'IvU du conseil municipal de la commune où
l'uloOClAUon a IOD liège et demllllder un rapport au préfet. ~

Apre. ,volt cooaulté les minl6trM lntiressû, Il traMmet le
d<asler lU Conaell d'Etat.

Artlcl. 14.

SI les statuts n'ont pas prévu les conditions de lJquldatlon
et de MvoluUon dM bien. d'une a.ssoclation en cas de disso
lution, par quelque mode que ce 801t, ou si 1'lL4!emblé-e génll
rale qui prononce 1. dl58olutJon volontaire n', pas pris de
décision à cet égard, le tribunal. l la requ~e du ministère
public, nomme un curateur. Ce curateur provoque, dans le
délai détermln~ par le trlbunlti, la réunion d'une aasemblée
générale dont Je mandat en uniquement de luluer sur 1. dévo
lution des bien! j Il exerce les pouvoirs conférés par l'arti-
cle 813 du codl! ..rvl1 ~ .. v ..... ~~,_•• _ ..a__ - .
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SJo;cIION,2. - lll.ltnu:tion ~ a..n~~,

Artlde 24,

Le minislre lail proceder, !l'il y a lI11U, .. l'lJ1litructioo, noLlm'
wenl <ln provoquant 1'1vIII du co ruoc:Ll lJllUlic.iplil 110 la c;oUl'

mune uù J'établLll,ement dùit être ouvert et lu IlIj,1porLJ d" _'
prdelil, tant du dCJ,lutemtlllt où la (.'o~éi~Û\)Q • t'l~ ~.

Que de celw où doit u trouver I·Atablb~em8~t.

1Al d("Cret d'autorisauon régie J~ <:ond!tioo. $peelllll:-ll 4e fOlle,
tionnemtllJt de l'établi~lUlloL

'1

'\,
"

, 1 ~:

'l~·i"'I~I:·;' ~','r
1 , l" 'C, ,1.\, "

.',;' 't. ..~: ,:': ::: " .
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CIW'rrM.If 11

ëtabl~~elllenu d~pelldan1 d'ynt [~rt"lU~ , ,
reliu'eu.u Glitlorj-$cle, , ',' ',' , ,: ',' 'c'- '

.' ',' ,

S~C-nOH 1. - Dllmandlll /ln Q~W., ,';~r);,:;;.~: ~ ,'" "1 ,:' ,"
, ."..~ -)~" .- .~...~: ~;, t>- .,' ,

Arllcle 22. ,.., '", ',:, r.:, h":- ,"J'

,;c.:' • ' '( ,,'

Toute tonllrégation déjà rél'ulién~mllQ1 aU$orilw • J~d~' lol,Il <' ~ "--, '
uu plusillun étllblw.é1D\anl-i lit qui ","ut on fonda! llil DOUII'~, 'c" ,,: ' .
d41lt p rl~~en ter une d~m iod. .lil,loh pu lu p'n~o.t1ü,1 ~~~ :~ ':' 1::',
de l'iIdmlnutntlon ou do la directlou a. 1» cotllltcli.t1~ ,', ' _,..

u demanue ut Idrelllcla IIU m1Il!lU" d. l'iJJ,ttrLtlv.r. 11'.4' ~I {
.Lopné récépb~é datf et .l~o' .YIlCl lp~caU!,~ q., ~~__~~ : ,'

• • '"0 :' •• ) .. ' Jo '. ~ ~!,. _ /

Article ~ • .<~' "',JJ!.;.., .'
" :."J;l,:' .

11 est joint à la 4umanda: ' .'-f:"." ,~.. ' .- .::
:. Dl!ult nernplilill:i de. lita tu~ d. la COllir'UÛ'lA; ~.,;: ,,:: :J~\

2· Un ,etat de Seli bielUl meubles et 1Iluxulubl0_, ~ 9,~"'a.":,'
ivn pUSI!; . ";,'l::'~',

3' L'étDl ulill fond:l c\)Il$:lcr~s ~ la {oud.Uon do l'.~blW--':'
mont a~ ùaM rllnourcell dlllitlntlil • !>on !VOcUODJ1IIUIlJt i '

~. 1.16 111\11 du. ponOllllll' quI, Il un UUI QUllcooQu., d.o.1nut
birll pli rUll, dl:! l'e ta bllli:l<llLlenl (la lilltll elt 4re.~~ ~o.!'!>J~,

mllut Il~ dlliPO~IUool de l'article 18, S');': ': '

~. L'~lll:ai:llmeilt de soumllllro 1'6uph~.~Qt ,t '!"lI~~ ,J:,
à II jurldlcU04 de l'ordinaire du lieu, : ..-

Cu plècu lont ctlrUfiéll:l sincire, et v"ltl,bL~ pu !'\Ulo d.c4
signat..ires de la demande ... )'ant reçu lDa.od..t do••utNI i ~t
effet.'- ,.,,::'

La dema.nde est accompagnëe d'une dtclaraUo.a pu !&Quelle
]'évêqutl du diocèse oil doit être l!tuê l'6tab~enL .'.op~

à prendre 1l)lL-&, sa Juridiction tel éub~nt ,t ~~

!
1

Artlcl. 20.

U l1emlnde doit être accumpal:né", J'une déclaration par
IIQuelle l'évêque du diocèse li'lln~lll:e à prendre 1" con~é"a'
Lion et ses ~,mbr~ 'OW la jurIdiction.

SJ:cT10H 2. - ln"uru<:tiort du uen14ndu.

• - lti-

Article 19•

Lei projets de 3talulll contiennent les mèml:s lndiclltion. el
Iln~a~emlllltll Que ceUJ: de~ .lS~ocl .. tions rtcunnue~ d'ulllllé
publique, laILS ré.&lll'Vl!I dlll di~poMitlon~ 110 1'1IrticJ" 7 d. 1. 101
du :u mal lW ,ur la dévolutIOn dei blellS en CIU ue diulllu'
ùon.

L'l't, 1" u"UooalHé, Je ~tllllll et la cuntribution pécuniaire
mwmum exigée à tiu-e de souscription, cotisatioD, pension
ou dot, lont indiQuél dan. les conditions d'adml~sion que dei,
veol remplir lu membres de la con~éGation.

Les ~tatulil contiennent, elJ outre;

}' La sou mission de la conl:rél:a tion et de ses me mbres a la
juridiction do l'ordinaire;

Z· L'indication des actes de la vie l'Îvi!.. que 1.. clln"régation
jlourra ilccomplir uvee ou san~ ullturis..llun, sous rcsllrvil des
dJapos ~ UOD.J de l'a rticle 4 de 1011 loi du 2, III al 1825;

~. L'lndlcaUoD û.. II n~turl: u'" _Il' r"ccltell lit ue sc~ 1.l{'j)ùruilll
et la tLic.alioD du chillrll ..u<l~us dU4uei JC$ ~ommOJj ~n

clillU uoivent être employées en 't'lIleur, nomÎll&ÙVIlI et du
4~ ~ leQuel l'lIwplui devna être bu.

pa r lie u'une au ICI:! conij:ré I!:ltti on, il e~t t<l il men liOf., sur la
li»te, 111.1 titre, dl: l'objet el du aiège de cttte congrégatiolJ, du
datu u'entree et de li.0rtill et du nom .:i()~~ leq~tl III j,lenonue
1 ètiit CCl.IU1j.lAl. '

Ct. pjl':~ IQJl~ cllrLitîée8 siacèrea et vérHaLles ~at l'un des
liiln~UUrll' Ql!I la demande a)'lllH re~u 1I\1lndat dei aulrllll Il
c:.~.u.1-

Arlld. 21.

Le ministre fait procéder à l'înslruclîon u~s delO:lQdes men,
tionoeu elJ J'article HI du présent n~"Il!meot, notamment en
provoquant l'a ...i~ du conseil municipal Je la commune daoll
laquelle ellt ét.ablie ou doit ~·ét.ablir la cODKreg.ÙOQ at W1 rap-'
purt du prélet

lDcicrd d~ ~ Ilovembre 1902,l < Aprcli avait consulté le.
miai$tteli intéressés, Il 50umet ~ l'uDe Ou à l'Iutre dei deux
CnllnlLra le. demaDde. de' coD~éiaûoDs, ~

., ,

1
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Artjgl. U.

A.rtld. 31,

Artlc;l. 29.

Le~ dispo::aiûons des articles 2 à 6 du pré;;ent rél:10Cll1lA~~ , '.
applicable. alU llS.:>oCÜI(ions reCODnuu d'IJt1l1té publlQIoWl ~ ~ '::'." .
con"ré"ations reli~ieu~el. " '.' __ " ",

.j",:~ '\

" ~I; . ).

Les association» ay:mt déposé une delllwde en. teconlj~e.
d'utilité pubUque antérieurement !lU 1'" JulUet 1901 dtvfo.q,l
co~léter les douler, co41onnément ala a~p~tJ~~ ~ ..
artIcles 10 et ll, ' . . 1 ••

Toutefois, les formalll~ de déclaraUoD et do ~~W~ ~Ii
lo~mal official ne seront pu ~Iiéea d'~114I. . . "', .

Art\c;I. 32.

Pour l(.i a~$oc.i ..liun~ declarée:> de~ui:i la prolUull;llùa4 dt ~ :','. 
loi du 1'~ juillet 1901, le délai d'un moU prévu à l'ut1cJ. t'" " .': '--.
dl1 pré!;ent- règ/tlmeot ne court quCl dl1 JQ\U' d. ~ PlWUl:l'I~ll!~L.. ' :. ,
dudlt rëllement. ' < "':,,,-;~_: .~ .-:: .

Les rel:ÎStres prévull aUI( articles 6 et 26 iOOt coléa ~ar pç.- .'
mière et par dtlrnièrc ct paraphh sur cba'lue l11UU\f (Pkrllt
fi" IH-404 du 2>1 avril 1981, OTt. 6.) • par la peuQl1o.i ~bJ1jt~
à représcn ter l'''-S~uclation ou la. congréllation • lit ~ NI~~fl.

pré .... u 11 1:~{Ucle 29 par l'in;;peeteur d'académitl ou liDq 4~.~~' .
Les Inl~nptlO(\s :;ont f.utes do SU14l: ct IlL4I lI\.lC"lU bl~ •• ,-

_'..... :.. • ,.~;. .. r.

D<lns tout établ i~~ement d'anlei"ntaleot privé. d. qualqUI' ':\:: ( ,:..
orLll'E1 ~u'il suit, relovlult ou non d'UM IlUQ(LIlUOn 0Il d'~:. '.. ',: ' ,.".
conllrél:alion. LI doit être ouv~tt un l'ellllit.n lp6cliilll d~' , ", Y'<.-, 'j

r(cevoir les nomll, prénom..s, nationalité, date el 1161.1 11,·pail:-. " '.!;;"

unce des lnilHres et employés, l'!ndlcaUoll de.a amplolt·, Q\L'u,' . ' "', ': .
oCcupiil:nt précêdemmt:nt et dell Iieu.r. où i1.l oot r6WI; alOI! ' ,1' ~ l '

Que la na Lure l:t la date de. diplômu dont l1J sont PGUfV\U'- ,;'
Le registre est représenté nnl déplacement &~ &Ll.\.OlIUt·'. "

administratives, aCiluémique.. ou judicwle~ ,ur ~tf ~~.':' -.
s.ilion de leur part • . '. . .. :: ,', :-... .

~ .. . -. ,
Ârtlcl. 3C. . .' <•.

~ .. ~ 1.... ~:'

1
l
l
l

TITRE W

Arfld. 26.

Oi'po.lflc;lM ~n'ral•• • , di,~.jtjoM I,.".HoJ,...

CtUI'IT/l.K lU

Les cocl:ré~ations inscrivent sur L1t:s r"gl~lres separes lu
comlltes, étal<; et l~tu qu'Qlles Sont oblll:et:~ de tenir l.:U vertu
411 ('artIcle 15 de la loi du 1·' jU1llel 1901.

1)I~pOtllions COlIlJlltln~~ QIl% cùnl/fél/atw1U Tt:hlJletl~3

el ci léllA.r$ Uabhnemenu.

ArtIcle 2S.

~n ca~ de refus d'autorualion l.l'unll cV(l~règliUOl1 ou d'un
..,~abhssemeot, la déc~ion e~t ootiliéll aux demandtlura par le.
soIns du ministre de l'intérieur et par la voie administrative.

En cu d'autorwtion d'We congrégation, le dossier est
retourné au prélet du département où la conl:rê"atioD a lion
siège.

En ca~ d'autorisation d'un établissement, le dossier est tIans
/lm GlU preJet du département ou e~t situé l'étlluhsse~nt Avi.
de l'auwrilllltion est donné par le ministre au préfet du déplU"
tement où la conl:ré~atloll dont dépend \'etablissemellt a Ion
ilègo.

Ampliation de la loi ou du dêcrel d'aotorlsation est tran.!!·
miae par la prélet aux dernandeun.

- lb-

Article 27.

Chaque préLet cOllsil:ne, par ordre dl: dat.! ~llr UI.l reglitre
spêcilll, toutes les aulorisaUurlS \ll:: tutdlt: \lU autres qu'il est
charaé de oùtUier et, quand ces llUlorlsatiollli sont tlonnéell
sou. 5a survllil~ce el son contrôle, U y mecUooDO 8x.prené.
mellt lM Iluil. qu'elles ont reçuo.

f/j~ "j/1~f:' j;::I', 'ft." 'l'~ , ,
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Artlcl. 21-

Le~ "ctions en nullité ou en d1SsolutioQ lorrnées d'offlce par
le ministère public en vertu de la loi du 1" juillet 1001 sont
illtrùduiles au moyen d'une assignation donnée à ceux qui sont
chllr~és de la direction ou de l'lIdmiDl~trarjoD de l'/lSlIo(;iaUoD
ou de la congregatiotl.

Tout intérllssè, f.is<lot ou Don pVû" de l'lI~Qc.iI&tl(JQ Ou de la
........ n •• _J. •• _.J~ ...... _ ~_ ..~. ':_"~_L'~_:_ J _ 1.'



- 73

ANNEXE Il

ORDONNANCE N° 76-16 du 29 Mars 1976 portant institution d'une
Charte des Sports en République Populaire du Bénin.



J
/PI/HS.~

E:PUBLlQUE POPULA IRE DU BEND'
-U':"4-;-

PRESIDENCE DE LA REPUB~QUE
. ~ -' '

.....
-

~NN.ANCE NO 76-16 DU '29 MARS 76
"PORTANT INSTITUTION D'UNE CHARTB

DES S,PORTS EN REPUBLIQUE POPU
LAIRE DU BENDr.-

-~ ... ;. .. .."
LE PRESIDENT DE 'LA 'REPùBT~IQlJE,

CHEF DE, L IE:Pil,
CHEF W GOUVERNEME1'1',

vu La Proclamationydu 26 ,Octobr.e 1972 J

VU Lé Décret N° 76-26 du 30 Janvier 1976, portant
formation du Gouvernement ;

VU Le D~cret N° 76~6 du 19 Février, d~terminaot les
Services rattachés à la Présidence de la Ré?u~lique

.' .....
et fixant les attrib~t1ons des Membrea du Gouv~r-. ,

nement ; ",
SUR Proposition du Ministre 'de 'la Jeuness~, de' la

Cultura' P6pùi;u.re' ~t, des Spo~ts r

Le Conseil dés Ministres 'entendu;

O)JJLQ...~JL~~'s

TITIlli PREMIER

P RE A M B U'L E •
~~~~~ -

Le 'Sport e~t un instrument politique de premier
choix. Il doit'ê~xe démocratique et populaire. Son orga
nisation incombe à llEtat.

ARTICLE 1er'.- ,Le' Sport' Q.ssure l' épo.nouisAement de 1 'ho~.,
me.

TI ae propose 1

- 'de iùrmer des Corpa Bolides,
• d~apprendre à l~homme à s'en servir,
- draffiner par l'Education P3ycho-Motrice

les réflexes ncïssonts,
- de favoriser l'adaptation nu milieu phy

sique, 80cio1 et culturel,

... / .' ..
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- de développer le Bens des responsabilités
- aidant à la prise de décision,
- de préparer ~ loisirs sains.

ARTICLE 2.-·Le Sport est un Sport de musse.
j

" -
" TITRE II:-

. ;-.,- '.~' Î>É~' t, ORGANÏSATIOi-ET DES S 'rRUCTURE3
-----~--~-----~------------~~

, CHAPITRE ler ~.......,...._~~---..- ....
1 ' r3 LtORGANISATION

~~~---------~

ARTICLE '3 ~~ -:~'o~goriiso.tion. de Id -'pTotique' en oommun des ~

Sports ou exèrcices physiques est réservée ù de~ asBocia
ti~ sportives ~oupéeB par ligues.

,Les ligues se regroupent en fédération sportive.
-,

Les 'fédérations sportives sont sous le contrOle
du Conseil No.tion~_des.Sports•

.. ~!T~~g.
DES STRUCTURES...-....~_ .... ---.-..-.......

AsSOCIATIONS sPORTIVES
......--~--------~ ......

ARTICLE 4;.- Une O:Ssocio.tion est-dite sportive dès qufelle
orgoniEe la protiq~~,de ~lUBi~urs spo~s ou exercices phy
siques -dans un villnge, dans un quartier de ville ou dons
une Unité de PTo~duc1-io:n~ "
ARTICLE, 5.- Les ossocia.t1ons sportives sont régfeB, pOl' les
diapositionsyiuivontes l

~'ElieB ne peuvent se èonat1~uer et exercer
leurs o.ctivités qu t après' avoir obtenu l" o.grémE'nt des Auto
rités loc~les et ~e 10. Direction des Sports •

..; .~es_ 'personnes qui, à un titre quelconque sont_
churgéea de l'admin1stration et de la Direction des associa
tions nportives.doivent présenter des garunt1es sQffisuntea
de mo-ro.1ité et de (;ompé'tence. Leux choix dcit être o.pprouvé
"cG21j'oL"üe:nent par les Autorités LoooJ:es et 10 Direction des
Sports. ... / ...

{ ,



- Ohaq!.le asaoe ic.t ion do i t €ttre oj>flliéc aLl.X

ligues qui ,elles-mGmes sont o.:ff1J.iée~ ouz f';dératio!l.9

sportive~ ~ont ,.elles rGlè~.~'~.à r~n d'?s sports q'u' elles
prc.t iquent •
- ~

ARTICLE 6.- Lee ~ç111e~s éléments des équipes de qunrtiex
de ville e~ des villages è~nst~tu~nt l~équip~ èe l~ Com-
mune.

Les s~lectionnés dêS Commuues forment l'6q~ipe

du :Jistrj.ct.

L'équipe de le Province est Itém~ation des
~1lleur~ él~ments èGS équipes des DiB~ricts~

Enfin l' E5quipe- llation.o.le est l'expressior... des
~illeurs él~m~nts des équipes provinciales.

- Choque niveau, il wero'constitué un Oomité
de sEJlection.

CR.A.PITRE 3 •
.... ---------~D:SS STRUCTURES

~ ~------~--~~ ~
FEDERP.TIOrrS'SpORTlVES
-~.._---------

J~TICLE 7.- Les.fédbxations spbrtives sont formée~ par le

groupen:ent des ligues qui sont ellt:::s-mêmes, f(.,l'~~:~,P.:u' les
de District.

Elles étcolissen~ les règlements du Sport qui
r~lève de l~ur compétence, not~nt caux àes cOIDpéti~ions

et rencùntres sportives. Ces règlements sont soumis à
l fhomologa.t ion du Mi....'rist:r'e. cho..:rgé 6.ea spor: s.

Les fédérct~ons sportives surveillent 10 pra
tique des sports donB les a.s~ociotions peT l'intermédiaire
des ligues qui l:ur sont ~filiéeE.

En cos d'infr~ction aux règlements &ta.blis por
elles et a.près avis motivé de leurs commission3 techniques.
comp~tGntess elles prononcent les cuœndes et scrlctions \.'
disciplinaires a.pplicables aux associations ou à leurE mem
bres qui ont contrevu ~ux prescriptions en virueur.

Elles rel~v2nt du Conseil national des bpor~s •

.. ../ ....
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ARTICLE 8.- L rorgcnisc,tion et le fonctionnement du sport
scolo.irE et universitc.u<.: dent prti:V1.lS po.r des instructi0IlB
01fic1&11es en vigueur.

~TICLE ~,- Les ?erBO~~~s qui, ~ un titX6 quelconq~e sont
chcrgéce de l'~dro1niBtr8tion et de 10. Direction des fudérG
tiens sportives doivent présenter des gcrarrties s~ffisüntes

~e conpétencea et-de moro.lit5s, Le Ministre pe~t à tout mo.

~ent ~xig€'':'':' leUl' 'r~mpl.p.oeme'rit en flCC0Xd e.vec 2.e C(.,!lB&il ~:a.

tionC~_~QB SpO~~B.
, ._., _ ~ 10.. _, " .".

LJorg~aat1on, 10 coopétence et 10 fonctic~

~eh~ des f6dér~tiqps et des liguee sont d4terr~éa pcr dé
cret pr~ en Conseil des Minist=ea.

LtAA~emplée génércle de ln f9dérotiQ~ est ccm
pOS~G des COmit&S Dircct~urs des Ligues Provincinles nctives.
Les questions soumises à son examen sont propos~ae par le
0o~té de- Direction de la ~édérotion.

" '

;:RTICLE 10.- Les décisions du Comit & d6 direc1.-i0n et de l' os
Ferublée générnle, à l'exception d~s queztions techn~qwes et
discip~:1.no.irea, 'sont npplica.rles sous rlGserve d rappr'obo.tioJ:l
prIl~ Ministre chargé des Sports.

' ..

_'~-IT!~_-1.
DES STRUCTURES---....------....~

CONSEIL NATIONAL DES SPORTS
~---------~- ....----

,ORTICLE 11.- Lu composition, J.'orgnnisa.tion, la. compétence
et le fonctionnement, du Conseil Na.tionnl des Sports seront
déterminés par décret pris en Conseil des Ministr~s. Il sera.
cré~ d~" choqu. Province un Conse;1.1 Pro~incial deà' s'ports
dont \e8 'f~nct1o;;S"à, 'ce nivea.u seront similo'i~es à 'c,tollea dl·

ConB~il National des SportB~

... / ...
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TITRE III
DISPOSITI ONS REG LEME1!T AIRES

Q!i!ŒITRE 1er
LICENCES SPORTIVES ET ASSURAnCES

ARTICLE 1?.- J~ lic~~ce est 'acdor~6e nu séléctionné du Dis
trict pour un~ durée d'une nnn{c p~' ]e Conse~l ~ationcl

des Sports. Elle eé~_~~liVl~éé sur préBentution dtQ~ ccrti
fic<:lt méclico.~. Elle tie~t-, 'ilêù-de- 1>olic~ ,~ ',;:,sd\ll'Ollce.

Le to.ux de 10. licence.,est fL~é par 1t;; Consc::'l :·Totiono.l c.~s

Srorts.

CBJJ'ITr~ 2
D, ISe l P L'I'N E S.

.
ARTICLE 13.- Geront suspe~rlus ~e toutes, activités spo:'tives
peur une.., du;rée détermin~e selon les cas ~,,;out dirigee;.nt.
t out sportif, toute une t.lssocictiün et 8qL~ipe foidant preuve

à'indiscipl1P~ et not~ent d~ brutalit6s cu ccürs è'une

r ene ontTe , t ont- .no.t ionc.le qu' int ern,.:lt ionale •
'..... . . .

- ,Q.ID1>ITRB J . ~

SAN C T ION 'S

t~TICLE 14.~ LScgrément peut être retiré par les Autü~i:~8

l. t cyc.nt uc coTdé - Lo. déc i sion portont ret rait de 11 cg:!' ~l!l'''~nt
entraîne ln èissolution de llcseociotio~ SR~ ~ienB scr-t
dévolua à le. collectivité locc.ù.e d'où est issue ,de l~à~,-::e

association, à d'outres orgnnis~tions sportivGs ou à ded 
oeuvres social~s se rnttachant directement à,ses org~sa-.

tiens. Une d~c~Bion,de rct~oit ne met ~in qu1à la discipli
ne sportive c~t.oèrne;e et ','seule sont liqu.iè{~ 183 biens :;.f

fect GS à cette' diBc::'p1ine.

Le r~tra~t dtagr~ment peut ~tle pronollcé à
llencontre des Associations sportives, des ligue~ et èes..
féd~rotl~~ en COB d'infraction aux règlem8nts en vigueur •

.../ ...
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,,_ .....

-" ,'"

, ",-, ,.TITRE " -IV,'
.' _ t , •

~~ DES~ -'EgUrPEMEl'!TS SPORTIFS
... " o. o..... _ 01 ,-.$,'

CRI\}lITRE 1er
, ..

EQùlPEMENTS' EN.. MI1IEU EXTRA-SeOLiJR.E

. ~,

'" •• ) 0 1 o. . ~.: -. 1,..

,',ARTICLE 15.~:, ,~S e'quipezœnta I:lpo:rtif~ ~.l r.J.lieu eytro,-

'scoldxe -ëoinp9rte~t s
:,', ... '

"

- LtinfrcstructLU'e spoJ.'tive 1 terra.inB :"e j13u.,

snlles ès sports, piscines, etc, ••
;.; Le", IDnt~ri~l_ sportif •

• ' -0"'_".. '-
, ./l-RTICI,E 16 ~- Il est. consiùfré 'qu.a.t:rG nivt:H.i.U:x d r ~quipe

menta :
, ' ,

- Les ~quipemects dë 'cnté~ori& prùvin~iQ.l~

w xénliaés ~t g~ré5'ox l~ B~Gget Nctioncl ;.
~ Les équipeme~ts de c~tégorie pxovinciule
... l·éeJ.isfG~ _et gC:r()s par lEt :Budg~t PrOVL1Ci.l.1j

- !'e~ é'qlîipeme~1ts .de l)ut.fS'Jxie ini:er-cor;:]IlQcle

• :iéâ.llsés e,t ,f,éx6I:l' po.::c :;"~, Budget ,~u- Dis~x2.-::t;

- Les ~~uipem6nts de cntégorie c0~~e ~t
géréu par le Eudg~t co~un~le~

CH1ŒITRE 2
~~-- ..- .---~

~ ~g~PENlliNlll~ ~N MILIE1!_~Q0~~

./jf\ .ARTICLE 17.~ Les é q,Üpemcnt s . s p urt ifs en milieu te oloire

, . camport enf, 'c.
- L'infrastr~cture sportive ; terrair~ de ~e~,

_: snlie de sports,' pibCL'1e, etc •••
e,,;; 'Le mnt ériel s:i?0rti.f. .

, ,

ARTICLE

et pris

Premier
a.vec la.

Sport&.

18.- Les équipements en m~liE::~ B~~ol[üre. rbe.lisés,
en 'chCU'é>~ ~a.r les 1üri8tère~ dr: l 'Ensci6:1Pront C:~

d~gré et des Bnsoig.'1etlp.n'~s Tc-!chllique3 ~: Su~\~;,ie.rr

c'c;1Îç.l>orntiC4.. t~cb...liqua t;,I.1. Ministère c~c.rgé de.s

... / ...

j

1

1
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:'.1'·':;&;CJ,E 1~.- 19S iJoC.:.lit85 jlim:->lCtnt~ticl è.e f0.~..::tion

T' 2Ti~t' Ylt :.t ~:0 :::.,; et i ~n l. ~ c (;.:::. (: if!' ~ 1 .; nt ~ r~ qL;.i :)';;r.Küt ~

f· ront :.1 ot.j r::t (~f un c.r:r~t (~ L1j_n;i..~ t 6::: :"el.

1.l'ITRt ".r

Cl' e. ::; r'..llancc.

;2fJ~~~ 21.- La v~~~~nte OrGOlliltillCe ~~rug~ t~~GC~ Qis
~o;Jir,io~3 ~~I;rieu.re~ contrc.U'es aJtc.v :t,";lelJ.t celles du

Ll~CrE"'; i'l' ?03/pC/iVwSl~ jL,;.. 1er 0~tobre 1;'64 ~)O~tc..nt inz

tit u~ion t' ULoè C?w-rtt,; des Sports er~ E.é· .. ....;.tli-:j,uE: PO;;L:..

l~i.re G.l~ Eé::dn et t~:~..s 1e2 textes !';i;;.bse;quent::::.

l..Rfl'JCLE 22.- La prése.otGc OT(~onn.::nce SE:Tll 8Xt'.cut:;;e corr:';E;:----
Lei 1(; l l Etct.

(' i g ';.1 é z

~iE::'l.t-=nc.r.t-Col·")nl?l ~..uthieu }(.ElJ..EYOU.

.:~ r·!ini,8 TY'o;.; (I.E: 1. ~ Er.:.ue ign"!l'~ent dl.4
l-:"c eLi(~:r De g:!'.;,

SIg 11 J Z

o:_ll: C,1::1!l': r':':1t VL::CE::1 t GTJZ ZQ.QL§,.

1-:· _·:i!î.~ ::'~r& ùt.'s [ÜkJ'<Cé3,

Cl~sse

. . (

- ~ '! fl, t..

L& Mini~~re dn l~ J8unes~e, d:
1.::. Cul·~l.Ù'e "PQ~ 'uL:ire et CGS

Spa::..:: s,

.:li~n';;l

Co.pj,t 0.:..ne fr.:..!1.cùif:l ::G:'-·YjJ'~I.

Le Minist:re è..\~:3 :t;nse~&nera~!l:s
iecLniqu& ~t Sup(rieur,

~ig.'1é:

Co.p:;"c oia€': Hœn~, .\u :;L,;..r;t in.
Le lIinist re Dbl (~sué C.ll)J.~;:3 (.;.~~

P:rés1ùent de 1:1 Ité)~·l,J.J.c:\.lc.

Cho.:rgC: do l' Tnt ~riE:'ur èé le. Sr
cu:d.té et Ge l'Orient..-..tion :-To-

t 1onele,

S 1 ~ n ~ z
la idœ.~c J.1::0USS OU • _ Cupit vine l'.ic.rt in r'JI{OP !I.ZOl~rik a•

~ -

I!2tendc.n1; 1·.1ilitc.:.~'t ::.te

:.,:. :t ~ l A 'r l 0 :~ fi: FR b - CS 6. - CNB·4 - ~8PRPS 4 -~SGG 4 - Millis

'1.3- - W0Pf 10 - L~L-DCC'i'-JG~-()NEPI-GD:e Chancel.:> - DPE-DGhLL-

S - UNIVEnSITE 2 - JüRPR ·1 - PREJ?E~~) 6.-

~. c. c.
PORTv-NOVO J ~'l OCTOBRE 19u1
LE DTIillCTEUn :~U~TIONj~ DE L fBDTJC.i.'t:ION

PHYSI0UE ET DES SPOR'?S,

...
)"..... ... "".

-----.- • '-j'-' ,:'

C 0 C (' U :'~èt·.r.ù.-

------------------~



- 74

ANNEXE III

l - LOI N° 91-008 du 25 Février 1991 portant Charte des Sports en
République du Bénin.

2 - DECRET N° 91-286 du 17 Décembre 1991 portant modalités
d'application de la Loi nO 91-008 du 25 février 1991 instituant la
Charte des Sports en République du Bénin.
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~P 0 r l 8 n t Ch <J r l r. d C! 5 S P 0 r t sen Ré pub 1 i q U \

rlu Bdnin

LE HAUT CQ~S[]L DC LA RCPUBllQUE a dé] ibéré el ~doplé

LE PRESID[NT (")r: lA Rr.:P\...J~LIGUC r>rIJIl1UIIJIl~ 1l'1 Lui tllllll la Lcnour Bult

[""J11[J\!vOUL E
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COri S j d é r ô n t 1 8 sor i e n lat ion s f 0 n cl nmc n l (J 1e!'i d é fin i e S p él r u n
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la Conférence des Forces Vives de la N<:ltiorl tenue du
1 ') 9 0 à COTO'\lJ....J.

LIE t a t b é fi i no i 5 a ff j rme, p;, ria pré sen l e Ch" r le. 5 a volon t é de
c1onnr>r h ln prtlt il1\1f" IHI nporl 1111 F.\f1nln l IHII> IltHIVI~IICl 1 1 {Ill" pullllqul'
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J '[Lat est responsaolc

dei '[ rt ~ C' ( IJ n c:me n l çl f' l' C chl r: n ~ ion Ph y n i (·l ~l p pIS pot' t i v 0 en rn 1 1 ) u u
~colalr~, universitaire el rnllÎloire

cl t:' J 3 r"o rm(l t ion cl C' S C [1 d r e s ~; t des ex ame n s san c l ion n an L J es
d i !J J ôm0:; n a 1 j 0 n a u x r e s r cet ifs
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du dév[')oprJP1nrnl rJe~ activités ph!siquc5 et sportives et
~;p(:rl de h:lUI ni ,"'élIJ, Cil r!lrtlile colJ800r<1tion 8'/(';C le Mouvement Spc"

c.J f' 1 n p 1 oma l j {) n d r: 1a vie 8 S SOC i (1 t 1 \' e dan sie d omél i n c des
:jctlvitp~ flh)'siqucs <:'1 sfJOrtiv0s.

[);:I n sie ~~ 0 n l e x le li émo c r <) l i q lJ cee tue l, un mo de der e 1 a l ion
con t l' ne l ~I (' l Ù 0 '1 tex i c l c r c n l rel'E l F.I l,le 1'1\0 LI v Ci fie nt 5 p 0 r tif e t 1e s au t r
p,lrlrllctirl':; du nlnndc ~rorlif. Cette conccpticn vi~e à préserver ,Je,do
fll.îine d('c "çlivilé::; physiqUDS c,l uporllvbs uu double risque de J"étati
~./lIJ"ll cj'lJ"C P::Jrt ct Uv mercanti 1 isr:ne d'àutre part, et à faciliter ains
l '1 1 i b r c ;~ ,;,J hé::; 1[) 1'\ de l 0 u t p r él t i 4u ~ nt.

D,; '; 0 rrnd i :; .
J CI) r r r 0 p J t: fi V G n i r
en!)rc lurldiqllC!.

J ro $ S P 0 r l i f J P, II X - même s
(lU sein d'un mouvement

auronl ~ prendre en charge
BSBoclstlf défJnJ ~l3r un

".

A 1 Il si, l' (l r 9 <) n i r. a l ion de '.:1 p r Cl l i f'J U e d C' G S r 0 r l s G t des C omp é -
1 i t j 11 n r, q li iCI) d (: cou 1(~n \" sel' 0 n 1 J ure 5 S 0 f t d C'" réd é r ~ t j 0 n s d <l n sic s 
(l')cllros sc lrouv('nt f('groupées les ASGociations sportives sUivant une
r !~ 9 l '_': no:? n t Cl l ion d C' \' ,.., nue uni" ers e 1 Je.

Di~ ~; 10 r s,lnu 1. en C(l n " e r v ,1 fl lie p r i ne i fi C de J <) p r n L j que <.l u
:,rnrt de IlIi,:::;e, Il.' dévC' 1oppcrnclli. du t,porl de haut niveau, donl l 'objet:lil
Il r ~m i {' r e" 1 1 (1 pré p ,'II' <1 t ion cl (; 10 r ~ 1è v e, d é b 0 LI che ras u r une me i Ileure
rCI'r("('nt"l iOtl de nos forrnnl ion~ sportives nationaJes.

Au:. :. 1 r.~' 1 ~ 1 1 J é' IJ i l j me d' Cl S SOC 1 e rie B col Il~cIl vil é 0 J 0 C El 1C Gel
1 r r r i 1 l' r 1 t~ 1 f' ~ il l' ;,1 C l 1 0 Il Il t' l' C. l B l, fJ ~ li t' "l' flH-tU UV tl l" e l d é v t" 1 0 pp r: r 1 C' 5

"r' 1 1 \' lite: Il l', I! (.l r 1,lv'~:: nu!:> e i n des As SOC i 8 t ion s. Les s l rue tu r c s déc e n t ra -
) i ~ t ç 5 que t. 0 Il t. 1 8 S D j r ec l ion s Dé par t em8 n lai es deI a Cu 1 tu r E', dei a
J C' '.! n r· !' ;, C' (' l rJ l? f, Spa r ( s, Cl u i con cou r e n l par 8 j 1 1(; urs à 1p, u r a rI i ma t ion ,
;;uronl 18 mi~"iQn d'évDluer el de contrôler leur organisation et leur
(nnct Il'nncn',~:r11 .

TITRE J DE S DISPaS f T J0'J5 GCJ\ERAL[ S

(J-{.'\P l TRC 1,)"''': "lC'llvit05 physiques pl ~pcrtivcs

:, 1 1 j J' 1 l'" 1rI. _ L n p 1" n 1 1 q U ~ Il r1 Il 1'1 t· 1 1 y 1 ~ t1 n Il l, ~'~ J li u t:l " t"! l tI t' 0 l' t 1 v C !l 1 n t egré C 6

r,-t";--n)·"ïTliI1n-lJ)l.llJl:l) d'lltlucollun natiol\ale est un droit pour tous Jes ci-
l n ~. (" n~,. El' ~ (' s t un f a ete l! r

deI-> r é ~ e r \' <1 l ion ct d' mn~ 1 i 0 rat Ion dG 1a SH n lé

c1'(-p;)nouis~crnl'nt physique ct moral

•!

ne dC'vc'npr(~lnrnl des aptit.udes, de ln volonté et <.le Ja maflriser
de ~pi

{
.. / . ,

r
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de contribution fi une saine occupation des loisirs

d ' cri rie Il i s ~ orne ri t
liClo nu sein de

d e ~ r <:1 fl pOl l, S S 0 e i ,1 U \:

J;) c onmu n Cl u té.
et ue pleinr.: i rll é gr D -

~~~. ~ l'Etnt encourage ID pral ique des élct ivi lés phYliiquus el
~ pur t 1 V e ~ ma der n c s (' l l rad i t ion 1\ r: 1 11; ~ d <1 fi 5 Lou 5 Je:. sec t e urs d e J' a c -
l j v j l é ri a t ion a / e, (: l [1 S soc i c à ceL let â che l 0 u les 1e s p ers 0 n n e s ph}' 5 i q
el morales.

Articlf.' J.- "Etat veille, avec la contribution des collectivités
locales el lerrilorinles, à la mise en oeuvre d'un~ poJitique pJanifiél
d' ) n f ras l rue t ure s, d' é qui p eme n t s s po r l ifs, de ( 0 J'ma t Î 0 n de ca d r e set
d ' 0 r 9 û Il i s a l ion des 5 e r vic e s cha r 9 é ~ de promo u v 0 i r ) a p r él t J que des
3ctivités physique!> et sportives.

TITRE l J DE L' EN5E 1(NOv'CNT DL:: L' CD...CAT 1Ü'I Pf-lYS 1GUi:

CT SPOU 1VE (EPS) ET DE LA F(FJvYJ.. T JQ\J DC S

CArRES.

Ci--V\PITRE 11_ Oc 'Enseignemenl de l 'rducrlt ion Phys igue
~'l SportIve:

Article q .- Dan::; le secteur de la Forrnation f't de l'Enseignement,
T"Td li ("~1LT 0 ri Ph)' s i que (~t S P 0 r t ive f 1 P <.1 r t i e i n l é q r ,1 nIe de Lou:; 1e s pro
l] r élJ Il ne ~ J 1 CilS e i 9 n C'rn~ n t,C: 0 n 5 t i t li C un (' rrJil L i ère 0 li 1 i 9 3 l 0 j r c ù t 0 u s Je:;
eÀ<lrnen~; conduis<:int <lUX Ui!)JÔlll\'~ !.:C(d~llr('s.

A r l i cc 1eS. - Les i fi S t rue l î 0 n 5 0 f rie i e Ile:; cl! e sr, '0 9 r :JJTmc $ r e J él tif s
à l' en sc i CJ n eme n t deI' Ld u ca t ion Ph Ys i que C l 5 fl Olt j v e do; ven l r é p 0 n d r e
au~ beSOins dps individus el de ln Société.

Leu r ;j p Il 1 j c û t ion d () ri 6 1(!!) r" t il b 1 i 1:1 e omp n t G ct El ((') rmfl t ion Po {l t
'0 r; rJ li r '~Il CCI n J II 1n l ('mo n t fJ n,· 1c Min 1 !l 1 tl rH c tl n r g 6 ri C' Il S'r 0 r l Gel 1 B lY1 i fi J G 

lèr'o ['hnr'CJé de l'Educnt Ion Not itH\ülo.

o-PPITRE III - La Fornl<ilion cJé'S Cadres d'education Physique

eL :,port Ive

A l' l i C' J p. 6 • - L 1 Cl n. sei 9 n eme n tel lie n C èI d r (',\1\0 n l ct (>

'(;.1 Sportive doivent être confiét. ~ un person()p!
1'CducatiQ~ Phy~ique

qua Ji fi ë.

Cc [)ersonnel
Et bénGficier d'une
nu, élfin de garant i r

do j l ê l r e r 8 cru t l' () V ces 0 ; Il, en n omb r c ~ u ff i s n n l
f 0 rmrl t j 0 n pré <l J i'l b 1 e c l d 1 un p e r f e Cl ion n crne n l con t i 

1C 5 n ive a u x ü cl é l.J U <l t r, ci c ~ Il '? c j iJ 1 i 5;J L j 0 n •

, .. / ...
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'- C pro y r <lmnc c.J cl;) f u rm8 t ion des ca d r es d '[ duc a t ion Ph ys i q,
(' 1 S pori. i v ~ t~ S l é 1ab 0 r (: p t:l!"" 1e Min i s t è r 8 cha r g p de J 1 E duc a t ion Na t i t

r;n rplatiol') <lVcr: le Ministère charg 6 des S 0 !" pr,s.

O+ÎP1TRL IV - Oe la Formation des Cadres de l'Administration

ciu Sport ct des Cadres Techniques Spécialisés

~p,rl ÎC'le 7,'- Ln Ln Forrnntion dcr, Cadres Sportifs relève de la compétenc
;du 1~II.llstt~:c chargé des Sporl:l, Le Mouvement Sportif NatIonal et le
1 C Qin 1 t C' ~1t1 1. Ion Il 1 Q' ymp i que c t Spa r l i f B é n i no i s (C NOS B) son tas soc 1é 5

f <Ill X Bell (1 n S de f () rmù t ion de ces ca d r es.

O·!·,\PrTRE \' - DIa Fermat ion des Cadres Sport ifs

A r 1 Î c J Po 0 . - ' L a (0 r n 1'] t ion li c s Ca d r e s S p 0 r tif Il tEll ~ v e d e J e C ornp é l e n C 0
du Min 1 0 l Cl t 1) cha,' 9 é tI Q 0 5 P 0 r l D. L Q Mo u v cmo n l ;, P fl r tif NI:l titi ~\ I.l 1 b t 1 t:l

rnrnllt} NlIlltiHUl dl~lIfll)lque el Sport' f Béninois (ChOSB) sont associés-
:) U x LI C 1 i 0 fi ~ der 0 rma t i D n de ces ca d r es.

Art ici c 9 . - l' e" ~ cmb ! c d u p crs on n e 1 qui (J S S ume 1are spa n S <3 b j 1 i l é d e
1'~nc:1drcmr:nt du Sport doit posséder les Qualifications el la forma
lion <JJlprflpr;u p ou nlvenu nellor'lol. Cette form8llon sera assurée par
)'In~tilutj(\n Spécinliséc, nver Ja particip8lion des p,HLenélircs na~

1. 1 (1 n :J U x (J" i n l, ~ r n;1 L i 0 Il :1 1J X con c c r nés •

T1TRE 111 DE L 1 CRGAN 1SAT 1CN ru tvQJVElvENT

SPCRT J F NI-\ TI Ü'!AL

a~l\p 1H~[ VI - De $ ~; t rue 1ut c s du Mo u v Cn1(' nt 5 par t i

Ar l j c 1r:: 10 . - Le mo u verne n l SilO r 1 1 f Na t ionale s t Tl 1a c é li 0 U s
du Misïist.èrc rhnrgé des Sports.

Cc rvlrJlly r menl regroupe

Na t i 0 nû 1

la tutelle

- l c ma u v CI ne /1 t 5 pur tif seo 1 <1 i .r e Cl t uni ver s Î t a i' r e ,

1e mo U v Erne n l spa r 1 i f c i vil • .

(- J C Il)0 LI y emc n l s po r l i f rn i 1 i t a j r e .

L c lv10 li v CHlt' t1 l Spa r 1 i f Nn 1 ion BI. Cl u 1 Ils 0 1 l Il col aIr e 0 t un Î ver 
:1 j 1u ire, c f v t r u u ml J 1 t D 1 r e J li' exp rime a U 5 1': 1n cl c sAs 0 0 C j 8 l Ion S 5 P 0 r -
tl\'p~,. i

Le!', '\ s s () ri;:) ~ ion::; Spa r t ivc!J ~ on L r ~ 9 rOll p é ~ s au sei n des F éd é ~

r;llion:; qUI ~onl représentées au Comité National Olympique ct Sp.ortif
[3,;:ninoi:> CC NOS 8).

... 1...
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1
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~
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Q-{Ap 1TRE V))

,
,J -

De s A t tri but) 0 n s cl e ~ 0 i f f é r e n tes S Lrue t ure s

tl U MD U v (~rllO III 5 P 0 J' tif Nll \ Ion (] 1

j

J

ArtIcle 11 L'A~soC'i<llion Sportive constitue Ifi
Iv]a uv erne n l Sr 0 r 1 i f N<Jl ion i1 J. E J 1e e [; 1 )' i n s t r utnt> nt
(' t d C' cJ é' v (' 1a r p enoc ri l d f' n 1;.1 Pl',] l i r] U (' ~ p 0 rit \' e. [Ile
[1/ u:, j L' lJ r::> tI ~ CiD 1 i ne <0 ~ pli r li\' (; S •

cel:ule de ba5e du
de démocraLlsation
acC'uci 1 Je une ou

Ar lie 1 p. 1 2 . - L' A s sne j l'l 1 i unS r 0 r t ive est un r C1 9 r 0 u p eme n ~ d e pc r son n e
dé Cl i r ç U 13 Cl s de con tri l.J uer au ué v cIo P p eme n t dei e pre t 1que de!l a ct i vit
physiques et ~portives.

Lc~ personne!; qui, à un" 1 i trc quelconque, sont chargées de
l'Adrninistr<~tion et de Ja gest~ion d'une Association Sportive doivent
présenter des gar~nlies suff is'antes de compétence et de moraJ lté.

Article 13 .- l'Association SportIve bénéficie de Ja capacité juridi'
que après avoir été déclarée et rendue publique auprès du Ministère
~hargé dp l' Intérieur.

~ L'A s soc i a t j 0 n 0 f fic i e 1 J em~ n l déc 1a rée d ema n des 0 n 8 1 i' î \ i a -
t ion à in, ou aux Fédéral ions qui organisent dans une ou plusieurs
d i fi c: i pli 1) () Il. 1a p r ~ l i '1 u p ri 1) r. r; r n r 1 Il ç 0 n r. p r n 11 ~ •

l'Association sportive
,1 U J1 r è s d ~l IVI i n i s t ère c r\ <) Î 9 é d e
t ère ch" r 9 é des Spa r t s .

Ile peut obtcr~ir le vis<l de ses Statut!;
l ' 1 f1 t é rie u r Cl u ' 0 p 'è:; ü Cl r én l~ n t du Iv] i n i !i •

Art. ici e 1 ~ . - Les r' rj d é r CI t ion s Sp 0 r l ive ~ J1 1D C ~ ~ ~ !i 0 U 5 J a t u l e J J e d u
fv'jj'llstèrc Cllfll'gé cJes Sports regroupent les/'-'\~soci8t:(Jns Sportives
su D-JDn national.

>: JJ y f) lieu de distinguer !vs r-édéruLJons Sror~jvl~!> cl le~

Or 9 ,J n i s <'l l i 0 11 S SP 0 r t ive 5 i.J car 8 C Lère plu r i di;' r i r Jin a . r f: (' l 1L: 5 réd é 
r8lions unisporL.

,,, Al'I 1 r" 1 t' 1!'; • - 1 1 Cl" le,' 6 () U n (1 r- Il (f ,~ l' U 1 Ion ~ n0 l' l. 1 v 0 5 CD: (l 1 r n f) l Un 1 v 0 r •
r.ltuire du nénln (FSSU8). [JIC'! rp.<]rallrc le!) Union(; cI'A66ociolion6
SporLivf's du Primaire (UASEP), de l'Enseignempnt secondaire (UASrS)
pt l'Union de~ Associations Sponivt's UnillPfsitLlires (UASU).

Article 16 .- les Associnlions Sportives civilell sont affiliées à
cl e s f é d é rat ion fi u Il i s p 0 r t 0 U à d C fi 0 r ÇI ël n i 6 <l t ion 5 (; P 0 r L ive Il, l.1 Il f 0 n r. t 1 0

de l 'acl ivi lé pratiquée.

Elles Dont représcntép.s (JlJ COlnité National OJympique et Sporti
Réninois (O'IJSOB), organisme reconnu pol le Comité )r,ternalional Olym
pique (CIO)..',,: ~(

Art.icJe 17 - La Féoér<ltlon du Sport ScolaIre et Universitaire, les
o r lJ a Il i S f) l ion set J e s F é d é rat ion D u rI i s r 0 r t S 0 fl l C h 0 r 9 r? e c

_ ri l! P r orno u v 0 i ri' é cl lJ cal i () n p Q rIe S çj C 1 i viL li s Ph Y s i quI.: $ e l

sportives]

..• f ' ..
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il l: cJ r: H? } 0 P fi c r (' t rJ' 0 r CJ <3 n j S (' ria p r Cl L i que des a c l i vit é s () h Y 
:iiquc$ cL 5[)orLives,

lI!' fl)~~1\cr cl. (11~ fJE'rfect ionncr Jeurs cé:Jdrcs, avec Je concours
l:lI f,.-jjl1it.lère ch<'lrqé des sporls,

de dél ivr8r des 1 iccnces.

r..:Jle~ ont un pouvoir
fJ l; n (, r 'HI)( cl u d r cil ~I l' é 9 <l r d
<;1 de leurs licenciés.

disciplinaire don~ Je respect des principe~

d"'5 Associnlions qui leur sont affiliées

[Jlcs fnnl rcsfJr'ctcr Ir::;
rJ r 1(, ur" ri 1 ~; c i [> Jin (' '" (: Il uer:: () l' d
1 iOtl:, illl<'rnnliOII;1lcs.

rèqles l:echniques et déontologiques
n v ccc c 1 f c!) 15 Ù j c l t: c 5 par 1c s ( éd é r [) -

[nfln, JEJr; fédérations pelJvent recevoir un concours financier
r:l hlJrnnln. !1V1J5 forn,e do cuurcB rlotlonaux ou dûplJrlcrnenlou><, de le
pt:lrL rJ~!1! (Iu\}volrtl tJubllC'l'I •

Arl iC'le 18
donné ;'01'11

v 6 r 1 L <J b 1f' :;

. - Les Associations sportives d'un secteur géographique
rC9jOupée~, ~j le: besoin s'çn f<1il 'ïenlir, en ligues,
"truclur~s déccnli8\ isées des fédétal ions.

., rll' 1 1l'II' l'! 1 1 1: :11 c r'I~L' llli Lt1r't~;e l.r NflL i (11'1 Il 1 du !JpcJ fI. Ivli 1
(. P~7"r~,"·.'ï-1 lTi ,';) i r ~ LI (J (J é n i n U..NSf\1- n,jl) •

. .
Laire cl

Cp- Cl'n:';8i 1 n pour mir,.,ion d'organi:;~r c~l de développer J'en
r ;} : (, r~ln(' l' 1 fi h y;; j que et) C 5 po r t nma t eu r de (: ornp é t i t i un, au sei n des

Forer"; /\'rt""r";~ ~I d'~!1 Corro Poto-Mi Illalros du l3unln.

P. r 1 i L 1(' (' lJ • - Dc ~ (' x l r. 5 0 f r ici e 1 g (1 é l c rmin tH Q ri t 1es s l <1 lu l st>' p e s
(j[;-; (l.s:=;oc:iëJliOIIS, des Unions et de!:> Fédér8l.iolls Sportives et préci
S(' r 0ni: r; li r 0 r 9 Cl n i ~; él t ion (: tIc u r f 0 n c l ion n cmC' t) t .

IIrlic!(! '21.- Le C{!mÎic N"lionnJ Ulympique et Sportir Bén;nois (Ü'DSB)
-~\.~~ (l Ssoc i <l L i 0 ri, ç ornp osé e clel' P. r'l S emb 1e des F é cl é ra l j 0 n s s po r t ivE' S

Il a b i 1 i l é c" c l des 0 r 9 an i ~ a L i 0 r,:; s po r l ive s na t ion ale s .

) 1 .. polir oujet
,

<Jl rie r~préser;lcl' le sport béninois, 30US réserve de rréroga-
live de:; fl"dr.raLion!l, pour tOliles les qucsl"lohS d'intérêt général ...
IIUPI'i'!' dr. c

, iJouvc.JÎJ'~ public3 cl der, or9ûnismc~ ufflciels lfJnL au Bénin
qu'i, J'('lrullqer

Il) cl (~ ~ <1 U v c 9 8 r cl (' r e t d e d é v c ) 0 P P e r l'e ~ IJ r i l
let> pl'I n Cil' t' ~; (: non C (~5 d il n s 1rt Ch;j r l. cOI ymp i q li C

olympique ~elon

c) de faire respeC'ter les règles qui régissent les sports
o 1 ~/rnf1 i '1 (1 cs le J J Cl s qui e Ile S son t cl é fin i es p i3 r J e Com i tél 10 t Cl r na t ion a 1
OJ ymp i que:

d) ù' H tI sur' crI a p r n l cet Ion tl c 5 cmb 1~me!: 0 1yrnp i q u (' s don t i J

c~l proprit"l<Jirc, tels t]t>'ils sont définis rJar le C()'l'lité InlernA-
1 ion '1 1 0 J ',< mfl i Cl \1 ('. ;1 (; ,\ \' 0 i rie 3 yn lb ole 0 1ymp i q LI C, con s l i l u é pD r c i 10 q
111111!;(.1I1~. 2nlrr.li'lct>s (bleu, jaune, noir, vert (>1. rouge), ct lû devise

. . / .
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"c i 1 i LI ~ - !\! l i li G - r CI r l i \) 1;" (~l Ù \ l' n i Il 1 (' r cl ire l' li t i 1 i GUi ion li d C lJ fin:J
COlllI1CrcirJ!es, :Jouf pour un uSêllJe déterminé et sous :Jan contrôle

c) de col Jaborer b Ju prESparat ion et b
athlètes Oéninois et d'i'lssurer leur p,)fticir,d
Cl b tOIlS les jeux régionaux, continentaux ct

lé) sélection des
ion aux jeux olympiques
iflternationDux

f) do contribut'r ou d6vI<IlnnrDmont du ll[Jort Cl l d'on préllDrver
'espr\ t

g) de f8voriscr 1 fJ promotion des sportifs sur le plan social

h) d'aider à la promot ion de la médecine sport Ive

i) de r3voriser, d'organiser et de participer il la formation
Initiale et continue des cadres dirigeant5, ufficiels et techniciens
tJ 11 8 ? r 90 n i srna s n p 0 r tif s

j) cl' a ide r rI 18 promo t ion dei a pre S !; e s p 0 r 1 ive

k) des li S C 1 t C': rIa promo t ion, 1a r P d Ils iJ t ion des
lurcs el des équipements nécessaires dUX ~CSOlns et <lU

des acL ivi tés physiques et du sport

inf rns t ruc
développement

J) r:i e p IJ r 1 ici P [' r é v Cl n t li l" 1 1eme n t tl 1n Ç) C' fi t Ion d ~ t 0 u sor 9 0 n i s -
mE:; qui ,onrOllrent. dIrectement ou indireclemenl El(; dévelorremenL de:;
<1 c t l " i t li S Ph Ys j que set dus P0 r t, n 0 t <3 rrm c n t P n pro p 0 s <:1 n t une r é par t i L i 1

du lOlld$ l"-ialionai pour le Développement du Sport

m) de créer des prix el des distinction5 honorifiques destinés
~ aid~r el à récompenser des groupements, des pratiquants et des
dirige8nts

n) d 1 entreprendre toute action susceptible d'apporter aux
rédérations et org<3nismes adhérents, une aide effective dans leur
f 0 net j 0 n n eme n t sur J e pla n d e J il r e che r che 1 de) a pro s pee t ive, deI a
documentat ion, de la di ffusion de l'idéal olympique

0) u tJ p r orno u v n 1 r 0 l tl 0

1. 10 n cl i t 1() n lia 1 r; •

frlvor Iller
\

1

riao El po r L Il

, 0'

Le Comité National Olympique et Sportif Bé'ninois est re-;>ré-
!; c n l é dan 5 cha q LI e dép art em8 n t par un Com i t é Dé par terne n t a J 0 1ymp i que
~ 1 5 p 0 r l i f Bé n j n 0 i 5 ( QX)S B ) .

TlTRE IV oc S 1NFRAS TRLCTLRE SET CQ.J'1 PElvENT 5 SPCRTIr 5

Q--t.0P [TRE V 1 [ 1 De 1a c 0 fi S t l' LI C lia n e l de
tallations spürtives

, amé n a qerne n l d' i n s -

terrains de jeux ct les inslnJlations
I[lat, les collrctivités locales,

Ar! Icle 2L ,- Les stades, Jes
srortives sont construits par
Lou 1 9 l' 0 LI P crne n t 0 LI par tic LI J i e r .

• .• 1••.
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1\ r 1 icI c 2 3 . ~ T [) u tee 0 n s l rue t ion de 9 r 8 n d sen 5 emb 1e $ é con Dm i 4 u es,
'à rJm 1 n j :; t r ;) t. j f sou d' h <:J b i l 8 l ion s d f' v r '3 C omp 0 rte r cl e sai r e s d e j El U x e t
oc:; inslallalians sportives adaptées aux conditions locales.

Ar lie 1c 2 il . - Lor s deI a p ris e de déc i s ion de c réa l ion d' é l ab 1 i s seme n l
" (' 0 J :3 ire 0 U uni ver s i t air e, i 1 d 0 i t ê l r etenue omp t c dei a née e s s j t é
d ' <l Ç: C on If) (l q n C r l 0 U t. El con 5 t rue t ion d 1 U n É: t a b 1 i 5 seme nt, des é qui p eme n t s
n(jcC'r,:;8irc5 ;, ID prntique de l'éducation physique et sportive .

AHlclc 2~

dont le bu(
• - J 1 c~l crée un organç dépendant des autori tés locales
c:;t de gérer cl d'éntrctenir les installations sportives.

Les i n f r <l S t r u c l ure sel é qui p eme n l S 5 P 0 r l j f 5 réa 1 i s é spa rie s 9 r 0 u 
pC'mcnts ou les particuliers sont gérés par eux.

Arllcl~ 7~ .- Lv ~rnlocllon ~~D l"rr~~LrueluroH ~porllvea doit être
l) LI l' Il Il l 1(j pur U Tl e polle e d'a s sur a n ce, à con t r 8 c l e r par ) e sor 9 D n e s
or. gestion.

n.

TJTRC V eu F IN~'\N:[lvt::NT DES ACT) VI 1CS PHYS IG.Jes CT SPffiT IV.

c~\,'\pn8[ IX - Des dispositions finunciiJr(?R

Article 'li .- L'Etat ct 1er; collcc.:tiviLés locales subventionnent le
lv1fJ li vcm~nt:; Il 0 l' tif Na t ion <) 1

Art icl8 28
ronds Naliofltll
r tJ,., c: 1. 1 tl tH' 1~1t1tl t, 1
t r t tl •

1 1 f:~t crée auprès dlJ Mini stère chargé des Sports, un
po II r ) 0 Dé v ~ 1U promo Il t ù u 6 P 1:J J' l r li u l'j L J tI Il t'N[:! t.l ~1 J j Le Il d es
'HH ['1/1 l /1 r- ci t: 1 Il ~ e Il IJ e r ~ Ué (' rel pra p, n Con 8 (' 1 1 des Min 1 s •

TITRE VI : OC LA PROTECTION DES ATHlETES PERF~TS

D-l1~P 1THC X - Du con t r Ô 1e mé dieale tas:> ur a ne e

Ar lie 1c 2 9 ,- Un C en t r e fî a l ion aimé die 0 - S po r tir c rée a v e c des a n t e n n e s
d ~ P:1r 1 cmc n toi c set 10 CCII C 5, est c; h (} r 9 é deI' cne a d r cme n t mé d i cal des
" IJ 0 l' 1. i r g c tue 1 (l r r. che r che mé d i cal c s po r t i v c .

Arlicle 30.- L8 souscription d'une police d'assurance contre les ris-

~
ques de la pr8tique sportive ainr;Î que pOUf la responsabilité civile
e :; lob J i 9 ~ r û 1 r c n 0 url e 1; 0 r 9 a ri i Il El L r.' urs, 1C 8 0 n 1ma leu r set 1Cl s p r El l 1 -

r. fi lJ (l t1 l ~. Oc G Lex l e 0 l' è 9 1eme nt 0 l "Q S pré C' 1 0 0 r un Llo" MIt) cJ lJ lIt fi tl c.J 1 D P P 1 J •

collan du ,tHtill~)It tlfllcJc.

..

,.

()-!Ar' 1TRe XI - De 1a promo l ion soc i 0 - D r 0 f es s ion n e Ile des a t Il 1è l e~

Ar Ile l!? 3 1 . - L' C t a t v e i 1 J e à 9 a r a n tir J a promo t ion soc i 0 - pro f e s s Ion -
IlcJlc des sportifs cJ8 haut niveau. ....

Ccl l c Cl a r êI n tic pré v 0 i t no t amne n t J 'Ot t roi d'a ide s d ire c tes,
, nmé n <1 9 cmc n l C l Jar é ciu c: l ; 0 n cl' h 0 r n ire s de l r a v n i J, e n fan c t ion des

... l ' . t

....

r
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i rTlp é r 8 L 1 f 8 d' c n L r <1 i n cme n t c t d c camp U L i l ion c t cl c (; cl i S P0 $ i t ion 5 t c n ~

dent à l'insertion ou à la réinserLion professionnelle.

L a q U Cl lit éd' a th 1è Led e ha ut ni v eau e z t dé t e rm i née par 1e
I-Ilinistère chargi? des Sports, sur proposition de la Fédération habi
1 j t &c,

o-":APlTR[ XI] - Du port des couleurs nalior.alc5 el des actes
a dm i n i s t r él tir 5

.
1

f

TITR.L VII Des Dl SPOSl Tl O"-lS Dl veRse S

Article 32 ~ Le porL dC6 couleurs nglion~lcs n'e-st permIs qu'aux
représentants nationaux en compélit ion avec ceux des pays étrangers.

Article 33
les mOdal i tés
La i .

De sac les a dm i n j 5 t rat ifs dé t e rm i ri e r 0 nt, 5) né ces sai r e ,
d'application de certaines dispo!;itions de la présente

Article 34 .~ La présente Loi qui abroge toutp.s les dispositions
8 nié rie ure seo n t rai r es. n 0 t amne n tee j J e 5 dei' 0 r don n <:1 n c e 76 - 16 du
2 9 ma r s 1 9 76 po r tan tin s t i t u l ion d' une Cha rte cl e s 5 p 0 r l sen Ré pub 1 i q U l

Porulaire du Bénin el tous les textes subséquents, sera exécutée
C omr,e Loi d e J' E t a t •

ru i 1 h CDTQ"n.J 1 1 tI 2!.1 r l?~' r 1 l" j' , 1) r; ,

J ~ P r ri ~ i ri (' n l dei a Ré pu lJ 1 i que,
Ch c { de' [ LEI l ,

ptlr

Le r-rc;,;icT' hiniE:tre,
Chef dUI"J~Q1..iYel'2-.E:'rnent,

~~..,. , . ~-

.c:;'i'- . ;.;, , l' /' (
'1'-.

,1 Nm-F1 (lTt·ilfiï-:V.J7:~1Hü
J~lS:'Nl' ChaJ;'C<' de }'ln'léri.?UI.

Le f';i ni s tre ct e la ëul "tu:re , ci c,.'

le Jeunesse et des SpOT't;r

riliU/.d/.A_5
Kérim DRAH!tl{'s

!.A? 1~i n:Î.13 tr'e cl C: C rl n~ nC~-ts 1

.... /1 ,,"
,"Ij, ./

. -r-:" K
/' ,/:,~,~:~,

" ~~
, \

Idelphonse .l..EJ·;ON
Le Ninistre de: l'':ducation :'!atiolîêlr::,

--~--------------------------_.- _.~-----------
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RCrUHLlnUE DU

1
1

, 1

DEN ti'~

port.::nt modéJli-tés cl r QpplicéJticn de :;",
Laj. 1·) t· 9î -oc:....'. du 25 F-5vrier 1991 ir.~· ":~_

tUDnt la Charte des Spor~s en
République du Dfnin.

LE: Ill{J.;:SlDSNT De Li\ H!:;[JUBLIllUE,

CHEF DE L'ETAT,

C!ll'~r DU COUVEm-JEi1L~N'f,

\n.J L:"j Loi N° )0-32 du 1'j D{>ccmbrG 1~)~;O port.'ll~t Con0ti t-.:tion de 18
I{·:'publl:"'uc du !36nin j

'·ru Lp, D"5cision f'JC 9'; -42/:--l'CR/?T du )0 i"l~rs .) 991 portar:-,; nI'OC18,lltion
dC3 résul t-Jts d6f lr.i ~ if~ du cleuxi&nJ8 tour de:? élection.:> pr(side;J
tiell~s dû 2Lj l':hrs 1S0'\ ;

',Tl.; L'O· L(ü 1..)0 SJ1-(1'_'.!8 du 25 P-2·vricr '1 SCrl" por'tant C12r1.:e des Sports 8:1
1-~(p'-lbliciUO du B'SrJ.ln

'.!fl L.c D',}cret 1-[0 91-'17C (~u 29 Jull:tüt '1'./)1 portrJl',t composltlon ùu
GOL:vernemer.t

(1) Lr~ D~crr:t. N° ':)0-170 du 23 Juillet /1 ')90 port8D1 !ütribu"t:ions, (jr0'::r:i
:J<,'tüm ct fonct:iorlncelent du r-lln.Lstè:rc; de ln Jc,unc:.>se ct dos Spor',-,3

·il.~ Lo 'JJ~kret N° 76-86 du 29 f·!<:œs 1~J76 port'3nt morleli tfS.,> dl .npplic8tiv::"
(J.C' l!Orùonn~llJce Ne 76-"i6 du 19 ["[:)1'S 1tJ-;-6 institu·3nt une Charte CL:"
~;p~rt::. GD R(ipu1>lic~u<? du E3énin ;

D E C !{ STE

TITlm 1: I~S.3üCINI.'Ior~ SPOI1TIVi::;S

Cf!JlFl.'f!~.I~. .2. DECn. AJlNf l ON ) A~,'FrLI A'l'ION, ..'\C\-Œ:\"1G\\lT, IU~CO\\Nf\l SSAi'\CE:,

D'UTILITE ?UBLIQUS.

SGCTTOU 1 D FeL f'. 1\ Il T l C' J';

.... / ...
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fille '1cu:'.Jndc (;Ol1ten~Jl1t

a V .. Ci h'C' ou J~ <..lr±nomim:d;ioll Ùl:' l'A::;:.:;oclotion
o L' OlJJo:..':': de 11 :\.'3soci 2tion
o l' .3drc:.:.-:;': du .Jiègc soclf,l
o lu8 lH'llllJ 1 jJl~<ln{)nltJ, l'I"o:fof.:>ll'iotl, netion'!'l:.LJté 1

C IlIfr,lè' 1;" cl,:: r.:l Il J.1·ig~~n tlll tlù 1. r Arn rHm t ~ t:l!,)li.

A cette demande sont 8nnexé3 :

- C11/'1

- Cln'l

- Une

~.::..J..::.t:!-.cJ.f] ~. - 1.;) lJr_~\cL)ration
~;:.'r~CL: 16[')1c:. LI i\J30cl.3tion

J-; ~:(;'." 1011

G6nérale constit~tive.
l f' 1

"l'~;_l cj.c .~. - L~ d ar;l~rHlc dl éJffiliflti un est t1dr-essée à la Fédél"éJtiv'1 pDl"
ï.-:::-T1Gll<? D':§pDrtr~I;](:nt,:l1c du SiÈ:'gc <.1'~ l'i\ssoci.'Jtionj le dossier C~;9ro:1d

. .
1leu>: (~)) copIes d.~s .3 tatul:s ct ùu règlememt intérieur

J.c'o non:. l ll'r(.11 OIlW, pro.C'ocH1:J,lJll. ltojI11c;l.~~,l? ct tl.Û1"btlClC oon1~:l.:~.r~,.\ Ù~Cl
rllrig~811ts <Je 1.' AZ8oclIJtlon _ ' .

.;nt: cor' i", du récépissé dp.s (·.roits dl élffi liation ."'

.... / . ~~..

,L. '

~

r
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1\.1't.i.cJ_c_J~- L';1r~r(:'ln('ld: c~;t l./!IG n ..CÙ1J/J· .. l:-;~j:ln(:t'· ,)~'fi.8tcJ.le du c.Jractt'I'e
l~:' ,'·üuc:d:lf ch: l' ~c II \'1 -h:; cL--' l' ",~;socl;J l.i Oll i L'lIe <:011:"; ti tue.- Uni;.' condi tiùn

'~r > n0c~~:;s,J.lr~~ ntoi~ nt)Il 2.11i'îis,.-.l11,;C cl 1 ·Îccl:,..-:..-~j.t'lJ itl.~ <,ux -SUbvC!lltions de
\...\ l' Bt8t. Il c:,st ù(~'11vr6 pé.1r 10 nj.nj,st.re c:ll~~rg6 dr?.s Sports.

une dOHl8ndc sur popior libre contenant les références de la
doo:lnrmi;ion J

un E.'xompl ~l irE:- dos s totut.s c:t du règl~lnent int2r~rJUr ;
une attest~tion d'affilintion ~ un8 F~d6r2tion Sportive
le dernier biJ.~n lHorul et fÜF:llcü:r à ...' Ir ;\SSOCi':ltio'n ct le
budget de llex0rcico en cours i

le ~~rogr""'mme cl l ·~.lc1,;iv.i. té b. court ct \;j0Ylm terme de l r As.socia"tior.

le rc12v~ du compte banc~ire ou des ch~Guc~ post~ux de 11Asso
ci'Jtion.

f\.rtl~~.I§'..J2..- ;... ' ;\.gr6~"2r.t peut êi:r0 retir~ p.':r 11/~lit0rifé qui l' [: d:51i vré
lorsque lQs'conditions rcql1is~s pour l'ohtonir ne sont plus r6uniQs DU
J.l(l\.ll~ moti:fs gr·.v,-~5. notOl1lnl(·)nt pour :r0J.U9 de .";$ c01,ïorr.ldr È':l 10 r·è=glGmGtnto-
·tIan dG prntiquQ ~portiv& on viGu~ur.

'S r::CT l OIJ 4 LJ\ fŒCOi\n:J\ISs;\)'JCi:~ [lI UTILITE FUBLIOUE

Article> 9. - Ln r~connlJiss:.'nc~ dl utilJt6 pubJ iqw:, ri' une ÂSSOciDtion
Sportive est ·3ccorcl2c. p~r D,~cr(ot pri~ on COfJ~C'l.l Jt:·s j'1.i.nis tro5 ut sur
pr-oposi t ion du fAin is trc ch·'} rg~ d~s Sports, 2 tOL' t,~ />.;:;soc). :Jt i on sporti V12
qui, p,:lr 80S 8ctlVités, concourt il llCZ0cution dlunl::' cü-ssion èe servic\?
publ:Lc.

/\.['1: 1 c1<=_12..:,.- Leéj condi'U ons de ln r(:conn~is~8nç0 ct 1 utj.li té publique
sont

avail' ,H:lio dlJcll.œ6ù, o:f:l'LI.lI:.'a ùt "grô&';

F'\voir d~3 oc tivi t[.s r(~gu1i&rG's qui c::>rres-ponc1ent à son obje"
(>t qLi.i, à un ni veé3U lOCQ1, dép8rt0:iJen tal ou nation~l" encou·
r'geent les populntions :~ 1.:1 pr,~tique du ~p0r't ;-

COi:lpt.~l' C'..l r.loins deux cent ,-;inC;UQlite (250) o0.';lbres 1..1ui pra't.:'
O1l0nT. rJif ,:.ç ti v() mont 1 cs c;ot:i. ",i t,fî!l pour lCJ El Cj'ùC:ü], as l' ogrâmon+
;) {~t:;· o~t(?nu ;

compter ;;lU moins dË:'ux ,:mn~C'3 ct 1 existe'llc,;:- b. 18. d~lte de 10
rlCB-:1.nde C12 18 r0conr..~dss.<Jl1C':2 dl u Lili -i::5 l)ubltquG ;

confonmer ses st3tutS .1UX flT.t:ltuts types d.?s /,ssociF.'tions
Spor't"ive.s ;
2cc:epl(~r l' inspcc tieYJ cl,,? ses :"jctL"j t(~·s (,t le cnntrOle de.a
Qncurncn-ss cor.lpt ..::,blE:D pi:'r l,.'! ;-1irds tè1'<O: Ch=j['g~' (.1.,'-'5 Sport3

il •• / •••

1 ~
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- Q33Un:.·;, J. 'j rCl~tr/'C T'ég~lière dCG coti.3otions de ses membres.

L
l

un
peutl

d'~-lib~rcr .:;ur les rOi'ports rcl:--tiis t\ la si tuatlon morDle et
finnnc ièr~ cie 11 A,:;:;oci '":'tion ;

l.
l

C
l.
L
L
L
L
[1
-

~
1
1

r ~

;r--

AD! ]HIJ~,THI\TION, S'f'\TUTS, CO~1PTJ\!JILITG

(1~3iGner 1~3 rQprésentants do l'Association ~ l'A5sembl~e

G~nl~r~üc de l Î LiGue ou dGD Ligues à -1 '"'quelle .ou· ;;lUxquelles
ll~s:oci~tion cst ~ffili6(? .

:lfl,.p'L.":r J.I::; ~t~)tutG c't : opprouvc:r le'urs modiîicotions

I;,lj.rl? 1'.:' t pour'.roir <lU renouvclle':H?nt des membres du BureDu

..

.. . . / ......

les c~nditions d'~dmission ct Ù~ radiction des-membres.

- l(!S rGGl'-'8 ct 1 oJ~g.3nis:)tion et ùe fonctio1Jnement de JI Association
ainsi que> lé'! d"':·terillinatio:r.. d.es pouvoirs conférés :pUX membres
ch0rg6s de ] ' 8 drninistr0tion ou de la direction, les ,conditions
rJ e. ma'],:: ficDtion des 3t<:"ttut8 et de cliosolution de l' AssociDt;l..on •

- l'obligation pour toute personne qui, à un titre queUonque, es1.
cl':1rgé0 <.\e 1 t t:ldllliniotrl=Jtion ou r1~ 113 dlrectlon de L r Aasociet.1.on
<1' ~tr~ clo bOrJn~ morra:Li·G8, ml;! Jl;I1.1ra G·t; jnu.J.Rn c.H1"t U~ ~~'" tl1".Qi-t8
civils et politiques.

- le tl tre dC' 11 j\ssoclation, 'son objet, . S~ durée: et son

- 11 indic·") tian ùe? 10 ou des Fédér.::ti ons l3uxquelles e11e

'\r-ti~.l.e_1?-.• - L' /\~OC'11lble50 G6né!"olC:1 urdinl';l ire 0 notEln~nent pour ottribu
l.lon3 d~ 1

;\1~.ti ~10 _:..2.. - L\ "'j~'.'r;i ';t1Q]'1 ~'rDrtivC' 0St .'1dl:lüLi..:,)tn~e par un Bureau
J:ir2ct,:,UT'. ~.::::: F1,::::Jl:,r,~s du Bure'J'.1, dont le nombre E-st fixé Pé~r les
statuts, SOI:t ~lL:s :1'..1 scrutin ::>S'cret p:::r l' '~ssemblée Génér:ale pour
J;];mc1at ÙG' trois 8ns renouvelables. Lo qu,11i té de membres d' honneur
Otr~ d(ccrn~e D d~3 personnes physiques ou morales qui rendent des
s~rvicc3 ~ppr~ciobl~G à l'Association.

r\rti.':}.€.,_~.!:!..- Ll?s ::.t,l tut~ de Il J\ssociotion doi vent oblig8.toirement
\"..ont0nir

.Jlr.:.\J..~.l:1..-ll.- t.'G nnm\:lro r;\I'?t1 l\It;lIUbr.ob tlotl.-\; ~l:l j.:I1'''~i:lt:''H;)t~ tlI~;b blxlt!l5~ 1='~Uf'

};"I "tüidit~ des cl61il'·!r::'ltlons es·t fixé p9r les stB.tuts.
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G) l'engagement de' se c6r..former ùUX rè."glen;cnts établis pûr les
F6dérations, le Comi té j'~atic.m.J.l 01ympique et Sportif Béninois,
la Charte de::; Sports, no L<:lJ;llllerrt l' enc;aGf'lllont cl r effectuer les
VCl'SCllicntG fixE!s et 2ventLlcl10IsH?n:t Ù 1 ncqui·t ter les 8JJ1endes qui
lui sGraient in'rlig~es ai.nsi (~'~ ses membres, par application
desdits règlements.

7) l'engagemer1t de présenter, à la demande du l\1inistre chargé des
Sports, la liste de ses melnbres, les régistres et pi~ces de
comptabilité, l'état de son actif et de son passif ct d'une
façon générale, tous documents la concernant. ' .

8) l'pnSQsOmDn~ dp rg~pec~or 2o~ r~EleD da' la ddmocratie, notamment
l'élection libre et sincèr.e des dirigeants et le respect des
droits de la défense.

9) l'engagement de communiquer au Ministre chargé des Sports et au
Ministre chargé de l 1 In-rérieur toutes wodifications intervenues
dans la vie de l'Association.

10) la règle qu 1 en cas de dissolU"tion. pour quelque motif que ce
~oit, les biens de l'Associa.tion ou les c3pitaux produits par
leur liquidation ne pourrvnt être dévolus qu'à d~s organisations
sportives ou à des oeuvres socio.les 512 Y'ëLt-r2(;Cant Girectement
à ces Associations.

JIT@' II;: LES LIGUES SPOHTlVES

Article 15. - Les Ligues sportives constituent l es structures -décentré
11sées des Fédérations~'Elle~ ~egrQup~nt chacune dwns sa sp6cialité,
les Associations Sportives du Dêp"artement. Elles sont structurées et
org~nisées'à l'image des Fédérations qui régissènt 1~3_$PQ~ta :
qu.'~~.l.liè Si t'!prei:iq\$EHTb l '. :;Elù.~'Ii. \. El ~,l1't' ()ou fn.i El G'g eux EYU:rro't s (; t règl ements
des Fédérations auxquelle~ elles rendent compte de leurs activit~s~

Article 16. - Les Ligues sont chargées de l'é1nimation, de la' .'promo
tron et du développement des activités sportives dans le cadre -,
départemental. A ce titre, elles organisent les championnats départe-

. mentaux, Sous-Préfectoraux ~t toutes autres manifestations sportives
à 11 intérieur des DépartementR Q,ILl. n0nt lp.R Qt\d.rC)Q ~(!io~rgphi.CluC1g clp
J."I.If'A oQmprJ"teltoorll, I...Gtl rGnoon'Lr<il/;l fJpor1,;i veEl irl'l;ar-dlipbr"tomontll.lQtJ 1:1011

. d'U roc sort d~ El F~dl~ra tions. .

Article 17. - L' t\s~eH;blée Générale des Ligues est compos.ée des repré
sentants des Associa~ions a~~érentes,Le nombre de particï~ants par
Association' est fixé 'par '1 1 Asselilblée Générale de la Ligue. Les' .
Associations di sposent au d{part (i. '.un nombre égal de repr'ésentants.
Chacune bénéficie en outre d'un nomore additionnel de délégués en
fonction du nombre de ses licenciés. Les modalités dlatt~ibution

des délégués additionnels sont Îixéc.s.,par l ~ Assemblée Générale de
la Ligue; les votes sont nominatifs; aucun d61é~é ne J2eut détenir
plus ct lune procuration. Participent aux A.ssemblees Génera1es !=les
'Li e;u es avec vo~x consul ta ti ve , les lnembres ct' honneur, le Di recteu!"
Dévartemental Chargé des Sf)orts, le Conseiller Départemental et·
toutBS a~tres personnes dont les COffipétenccs so~t jugé~s utiles
au bon d~r()ulement des travaux.

,. Il • / • Il •



6

-

J
J1rticle 18. - LC?s :fonctions de lUel:lOre? du Bure3u Directeur de ID Ligue?
sorrt-inëonpet1 bls-s 8vec les fonctions de membre- clu BureDu Directeur J
0IV~G Associ3tion effiliGP à la Q~me Ligue.

r

TITRE III : LES FECERJ-~TIONS ;:·PORTlVES J
Déc18r8tion. Agrément, Reconnaissance d'Utilité

Publique:

CH:\PITI\E. l'-,_._- '-'---

seCTION 1 Déclaration

}

J
t\rtj:..cl~~. - Les F'5ù2r.3tions sont con'sti tuœes pcjr le regroupement des ~

Ligur?s Dé'r·?rtement~)le$. L8S disposi tians des articles 1, 2, et 3 du J
présent D5crot leur' sont élpplicebles en ce qui conc~rne leur déclareti(i

J\rticle 20. - Les .articles 6, '7 et 8 du' pr4sent D0cret sont. applicables
aux Féd~r9tions Sportives. Elles"doivent on-outre:

- ::;' lntl':TvJire toute dJ.8crimination

\f\?111e~ à l' oberserv·:)tion ùes règles. déontologiques du Sport

- r.~3pl2,::ter les règles ;J' enc2drero6nt;' d' hygiène et de sécurité
ôppliGflbles [tUX disciplines pratiquées par leurs membres.

~lliC'1'101·J :1. 1 Ln Heconno.i8oance.d'Uti11t~Put)lique
. ' .

j\.rtlcle 2'!. - Les (Uspositions t.!es élrticle1?, 9 Gt 10 du ··présent Décret
~ont opplic;2bles ClUX F'.~ùér0tions Sportiv~s ;. en,.outre les Fédéreti~.
doivent o.cc0r'.1er unF:: place de choix dans leurs programmes d'activites
.à, li') p;-'offiotioll du' .sport' tles Jeunes~

CI-lf~I.JRE II : f-!.dminis -:rs. tion, Sb:tuts, Comptebili té .

J

J,
J
{

J
'J
!

r
1
1

T
,

T,....

Al-ticle 22. - L:1 Fckl.ir,Jtiol1 est ;)ùminlstrée pAr un Bureau Directeur. Le.:: T
r.l0lUbres du BUl"::.lU dont le nombre, iixl:? par les Stututs., clai ir 1 t}tr,e impair
t?t ni? saurait r..'xc'2l1or quinze,. Gont Glue €lU oC':.1';w:t.1...= IilClQi"'l;~1?~t".J.î.,'~rob1ê'-T
O,~11I;h~~~~ t.l~~ L.l.gUbb pt!u~ Url. W81'lrj~t c.1o CluDtre (1.:.'. ans renouvelables. Les
L~GUe3 disposl?nt d'un nombr'e?é~al je dé14&u~s 0u ùép:;)r~ ; ch~cune bénéflf
cle en outre ct 1 un nombr8 8dd~t,lonnel de delegues SUP:Dl.emento~res''en
fon<.;tion du nOllibre des A.ssociationo Gctives qui lui sont af'filiées. Son"!; r
con5id~r(~e3 CQ:!lme Associ.otivos octl 'Tes, les Associations qui pZlrticipent ---
ou Ch8otpionnnt soit. notionôl J. soj.t cléport!?ment81, saus-préfec'toral ou \
G1 une elrconsc r iption Urbo ine • J

Les mod81ités cl 1 attribution des délégués addi tiannel, sont 1
fixées p~r les règlem':'t1 ts intérieurs r.les (liîï~rentes F~üér3tions. J

... /... L
,J
1
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LeG Vl)tC:G ,'Jont nOlllin:-, U_f:;. i\ucun d,~l~,c;uC::' ne Pl?ut d~tenir

plus ù'une procur~tion.

Articl (? 23. - Les fonctions de me:mb:--ü clu Buri?au Directeur ct 1 une Fédéré
tio

4

n--soriT""incomp::otiblcs ::)vec ~:;118s de llembre du Bure8u Directeur dl UT

Ligue ou d'urIE Associotion Spor~ive ~ffili~e à cette m~me Féd~ration.

L'61.ection à un échelon sup~ri~ur entr~lne le remplacement aux ~cheloI

inférieurs.

r.rticlc 24. - Les ùisposi tions (1.(~S :Jrticlcs 12. ~ 3 et 14 du présent
UECrei S"O"nt applic,)blcs aux F~·. ~'rc tians I.bns 1.1 mesure où elles ne sor
pns contr3ires aux dispositions 0u présent titre.

TITRE IV : LICE:::.;..:S ET ilSSUR,'\NCSS SPORTIVES

CHAPITP.E l : Les Liccnc(~s Sporti VI2S

."œtiYe 25. - Lo Licence sporti V(: ne- peut être re:nise au postul.J.nt que
sur pr2sent8 tian d' un c2rtific:. t o2ùicCJl COy;st-;"tant 11 apti tulle physiqu
de 11 int61?essé au genre de comptJ-~':;'tian auqLlel il aspire participer. El
est délivrée par 18 FJdér8tion pour une durée :::~IUne annéG-~-:.Le droit à
verser pour son obtention est fixé par le règlement int'riour Je ch~qu
F~d6r8t1an. '

La licence sportive peut Otrc retir~~à tcut moment, en cou
dl année par la Féd,?r"ltion, l r int~rGssé r;tant, pr;:;'olsb12ment 'iuvité à se
justifier sur les f~its à lui reproch2s. -

CHAPITRS II hssura ce contro les ùcciJents inh6rents a la
prêotique j~s Sports

Article 26. - Les ti tulaires '.~E- la licence sportive doi v<?nt être garan
tis, tl~ms-les conèi tinns prévu,?s à. l'article 27 ci-après 1 contre les
'accidents subis pendant ~n pre.tique des sports, d~ns 12 mesure o~ ces
acci'Jer:ts aiiE:'ctent leur personne ou un tiers et Si ils sont survenus ..
•H)I.,tt"J1 oc-I r "_~f'<l;l;',~hJil q 11·'Tl't.:r<Ill!-nf(lm~1l1j Cl!.l {-\~ uornrH5'ÙJ.·J,;icH; orl}on1B~oo pOl" une,
F")d~rntion, uno Ligue ou une ,\,s::JOciotlon Sporti VC! (1grt::6() par le M.1nist
Cl1-->.rgé :les Sports.

Article 27. - V Assurance saueri tG clOU:. couvrir----'----

1 - le remboursement rles frais 1l1~.liC2'ux, ph.'Jrmaceutiques, ct 1 hospi t~·
lisstion et Ll'é:lpp.::Jreils thf..r8peutiques fonctionnels;

2 - l' inJemnisajüon Jes ti'?rs lc'sè3 en C·3S ,-le rGsponsabili te; ùe
ti tuleires ~1e la Licen,ce. :

... / ...
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TITRE V :\lDE3 ET SUOVENTIONS DE L'ETAT

Artic10 2D.- L'ffitût concourt DU fin~ncem0nt J~s octivit~s ùes Associa.·
tio~s et .F~~2rrltior.s Sportives par

10 mise i1 lr.1ur <lisposi tian Ile codx;es administro Ufs et techniques

, '

l'1

Ir oc troi '~e subventions ;J:lns les con:.li tians prJvues pcœ les règle
m~nts ~u FonJs U;;ltion:Jl rJe Développement du Sport et ...-les /.lcti vi tés
rJe JC'unc:sse.

Artj~l~ 29.- En VU0 J~ la justificntion ùo l'utiliootion des subventions,
loa Associotions et F~d,:!rl)tionG oon'b tl'lnuÇlI.l rla ootll:corveor' p~rtû~f1-t CU ftH~i"1:
ULX (10) Dn~ leurs documezlts comptables et de les présenter sur place
'3lJ contrOle du r~inistère ch.""'rgé ùes Sports. .

TITRE VI: Dl~POSITIOr~S DIVERSES

lIrticle 3Q.':" L~ Comlt6 NGtj om:l Qlyropique et Sport!.;!: a~ninois est assimJ-"
Té· ·ù--:-tiTiëï\'ssoci .3tion (h~ F;jl..l~r:JtiomUpiGDort pour leS ôcti vi tés qu' 11
cxr:::~cC' cxclusivf?ment sur le Territoire N':ltional, sa' structure interne
doit permettre de ~iotinguer lesdit8s activités.

At't~cie 11. - Les A'::;30ci ~t!uns Sport! V\::'13 Scol~ire s, Universi ta ires, '.leur - 
iTrïlons e:r-louI'S [o',8'.lér'3tion3 30n:t 80UJll1D(','S è.' \lt'!S règlQ(;I pOr''tiouli&i"ea 1:tlt1"t
Otl 01:1 !lul ell::)1i(jO.'t"JJ~ lè'ur orgl!1nisotion qU0 leur fonctionnement.

i.~(i_ç).~.)2.- Les !l.ssociations, Ligues (;;'t Féd-?ratlons
à la date dE public~tion ~u présent D€cret continuent
8ctivit6s jusqufà llInter saison .1991 - 1992. Pendant
1~VT0nt : -

Sportives existant r

ù'exercer leurs
cette périod~>el1::5~..

•
...

c()nfor.:i1~r l~uro &bblts ·JU~: St.'3tut5 - types qui les régissent:
désorm.Jis ..
alopter les nOUVC:lUX St:!tuts et élire les nouveaUx :bureDux,

- ~0umettr0 l~sdits Stntuts ~ l'opprobotion du Ministre chargé des
Sports ~

- accomplir les form'Jli tés aJlOinistr.,-,ti ve.s de DéclGJrotion dl Affilia··
tian et d'Agrément s~il y D li~u. •

Arti('.19 33. - V:l m'ise en oeuvre des ùlsposi ti ons de 11 oI'-ticle préc.~qent

S8 fE:nl p-9r J t::-pcs successi v(~s en portant de's Associations eux Ligues'.
po'..:r nboutir .:IUX Fé'J':r0tions. Les c1if.fé,r€'nte·s phases seront orgé3nisE5es
p~r les Fél~~'.r-"tions ~('U::; 10 subvention du Ministre chargé des sports et
,le se.9· 3 truc tu I~eS dé cc n-trol.i 5 ées •

... / ....
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Par le Pr<si .l0TJ"t IlE: l~ R;:'publiquc,
Chef Ile 11 Etl)t, Chof ,!u Gouvernel;lGnt,

"~
e...

Ff' i t à COTONOU, 11-0' '17 u';'cerr: br2 1991

('
".)

.r 1

~....."./.. , '";./
)\rl:l~~e 34. - Le: l\üni::;tro ':~.; 18 Jeur.C!s.se ct des' Sports est ch:E:lrg,§ Je 1 r e:
eution tlu pI';?sen·t Dier""t oui abrog0 toutes dispo.sitions 2ntérié'ures
eor:tr3 ir<':s nOT.:·~mnle::t e- D~crL:·t N° 7ô-86 du 29 (·hr= 1976 portant mûdali t
d r8;)plü;~·tj.on .1. l' Or( 0np)nCe f'Jo 7 r -16 insti "'CU2nt une ChertE cle:s Sporl:S
en R<::'publiquE' du Bénin -,' qui ::>ero publit! ::H': JO'-lrnDl Oi"fj ciel.
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Le ~~njstr8 d~s Fin~nces,




